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          (9 h 30)

          L'AN DEUX MILLE QUATRE (2004), ce neuvième (9e) jour

          du mois de septembre :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Protocole d'ouverture, audience du neuf (9) septembre

          deux mille quatre (2004), dossier R-3544-2004.

          Demande de révocation ou subsidiairement de révision

          de la décision D-2004-150.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : maître

          Marc-André Patoine, président de la formation, madame

          Anita Côté-Verhaff et monsieur Jean-Noël Vallière.

          La procureure de la Régie est maître Anne-Marie

          Poisson.

          Les requérants sont :

          L'Association québécoise de lutte contre la pollution

          atmosphérique, Stratégies énergétiques et Groupe

          STOP, représentés par maître Dominique Neuman.

          L'intimée est :

          Hydro-Québec, représentée par maître F. Jean Morel.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui
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          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour, Maître Neuman.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour, madame et

          monsieur les régisseurs.

          LE PRÉSIDENT :

          J'ai une petite demande à vous faire. Ça a l'air que,

          hier, on n'a pas parlé assez près du micro, de sorte

          que les gens nous entendaient très peu. Je vous fais

          une demande particulière, et particulièrement à vous,

          Maître Morel. Vous voyez comme les gens portent de

          l'importance à vos paroles et vous demandent de vous

          rapprocher des micros.

          C'est à votre tour de commencer. Maintenant, je

          voulais juste vous dire une chose. On a lu vos

          documents et votre argumentation. Et vous insistez

          assez longuement disons sur une des conséquences de

          la distinction entre la révocation et la révision.

          Mais j'aimerais ça si vous pouviez m'éclairer sur les
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          critères de distinction entre l'un et l'autre.

          C'est : dans quel cas on fait une révocation; dans

          quel cas, on fait une révision? Si tant est qu'il y

          en ait des critères. En même temps, vous avez abordé

          à la fois la réception et la preuve au fond. Et ça

          repose principalement sur votre position. On n'a pas

          l'intention de vous empêcher de faire ça, sauf qu'on

          voudrait bien comprendre que la partie « fond » est

          prise sous réserve de la réception, parce que vous

          avez vu dans la jurisprudence de la Régie qu'on

          procède toujours comme en deux étapes, même dans les

          révisions.

          Est-ce que c'est recevable? Est-ce que ça rentre dans

          le cadre de l'article 37? Et ensuite, si oui, là, on

          passe à la deuxième partie. Donc, on va prendre, on

          va vous écouter aussi sur la preuve au fond pour

          éviter qu'on ait à revenir ensemble dans une audience

          là-dessus.

          Il y avait... Non, je pense que ça termine mes

          remarques préliminaires. Alors on vous écoute.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bonjour. Merci, Monsieur le Président. Alors, pour

          répondre aux voeux de la Régie, je pense que nous

          devons nous incliner pour se rapprocher du micro pour
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          mieux se faire entendre. Donc, nous nous inclinons

          devant le tribunal.

          Mme ANITA CÔTÉ-VERHAAF :

          Je pense que si vous redressez encore plus le micro,

          ça pourrait aider. Bon, comme ça peut-être.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Est-ce que nous sommes en direct sur Internet?

          LE PRÉSIDENT :

          Vous allez comprendre qu'un des micros est un petit

          peu plus long que l'autre, puis c'est pour ça que

          maître Morel, qui est habitué de prendre ce micro-là,

          se plaint toujours. Allez-y!

                     _____________________

          PREUVE DES REQUÉRANTS

          REPRÉSENTATIONS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je remercie, Monsieur le Président. Donc,

          effectivement, une de nos interrogations était de

          savoir si vous préfériez procéder en une seule étape

          commune ou en plusieurs étapes et plusieurs journées

          différentes.

          Donc, je comprends que l'ensemble sera fait

          aujourd'hui, mais en divisant quand même les étapes
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          de la manière que vous avez indiqué, c'est-à-dire

          d'abord en plaidant la réception de la requête en

          révocation; et ensuite, sous réserve de votre

          décision, sur la réception, le fond de la nouvelle

          décision que je vous demanderais de rendre pour

          remplacer celle que vous auriez éventuellement

          révoquée; et en troisième lieu, sur la demande

          subsidiaire de révision qui est basée sur les mêmes

          faits mais articulée de façon différente compte tenu

          du fait que le second recours serait un recours en

          révision.

          Ce que j'avais prévu, ce que j'avais annoncé dans mon

          plan d'argumentation, était de passer en revue les

          faits d'abord et ensuite d'aborder les questions de

          droit. Les faits sont énumérés à la première section

          de la demande de révocation amendée. J'en profiterais

          pour passer en revue les différents onglets. Vous

          verrez, c'est plus rapide qu'il n'y paraît puisque

          c'est des pièces facilement identifiables.

          Alors, d'abord... Donc, ce que je vais faire, c'est

          au fur et à mesure que je passerai à travers les

          paragraphes correspondants, j'identifierai la pièce

          correspondante dans le cahier des pièces. Donc, la

          première pièce est simplement la pièce qui

          identifiait les trois organismes qui étaient

          intervenus devant le tribunal dans le dossier R-3526.
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          La seconde pièce qui est l'avis d'audience amendé sur

          lequel j'attirerais votre attention tout de suite,

          indiquait en première page la liste des sujets que la

          Régie avait retenus pour les fins du dossier R-3526

          suite à la demande du ministre. Et vous remarquerez

          que ces sujets correspondent à la division en

          chapitres de l'avis lui-même qui a été rendu le

          trente (30) juin.

          Donc, le premier sujet touchait la prévision de la

          demande au Québec en énergie et en puissance pour la

          période de deux mille trois (2003) à deux mille dix

          (2010). Le deuxième sujet portait sur l'apport des

          mesures d'efficacité énergétique pouvant être mises

          en place en temps et en quantité significative pour

          répondre à l'accroissement de la demande québécoise

          durant cette période. Le troisième sujet était le

          bilan énergétique du Québec qui en résultait pour la

          période deux mille trois (2003) à deux mille dix

          (2010), à la fois au niveau de l'énergie et de la

          puissance.

          Et le sujet quatre se subdivisait en plusieurs sous-

          sujets et traitait des options possibles pour

          répondre à l'accroissement de la demande québécoise

          d'électricité d'ici deux mille dix (2010), à savoir

          les options hydroélectriques, les options thermiques,

          les options en autres énergies renouvelables telles
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          que l'éolien, les importations et la gestion de la

          demande.

          Et à la toute fin de la page, de cette première page

          de l'avis d'audience, se trouvait la mention suivante

          sur laquelle j'ai attiré votre attention, qui disait

          que :

                         Les intéressés sont priés de

                         quantifier les coûts et les effets

                         économiques, sociaux et

                         environnementaux (gaz à effet de

                         serre, et caetera) des mesures

                         suggérées et de leur proposition dans

                         le respect de l'environnement et du

                         développement durable.

          (9 h 45)

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          A la pièce 3, la Régie a donné des instructions

          supplémentaires où en page 1, elle a reproduit la

          liste des sujets et reproduit cette remarque finale

          au bas de la première page.

          Et la Régie indiquait en page 5 de ce même document

          qui est la pièce 3 que les intervenants pourraient

          demander des frais de participation en déposant au

          préalable un budget de participation.
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          Les pièces 5 et 6 étaient les avis d'audience qui

          spécifiaient le nombre de jours qui était prévu par

          la Régie pour siéger, à la fois pour entendre,

          entendre Hydro-Québec et par la suite, entendre les

          intervenants. Je dis les intervenants et je vais, ça

          serait peut-être, c'est une erreur puisque c'est le

          mot « participant » qui est utilisé mais vous

          m'excusez si j'utilise parfois le mot

          « intervenant ».

          Et avant, la première audience à laquelle les

          intervenants étaient conviés à participer était une

          séance d'information du dix (10) mars qui était

          annoncée dans l'une des pièces, dans la troisième

          pièce, à la page 2 de la troisième pièce où il est

          indiqué qu'il y aurait une présentation publique

          relative à la prévision de la demande, présentation

          qui s'est faite en salle d'audience ici même, en

          présence des régisseurs et d'Hydro-Québec et des

          intervenants.

          La pièce 6 était une pièce simplement modifiant le

          délai de présentation du budget prévisionnel.

          La pièce 7 invitait les participants à utiliser le

          formulaire, le formulaire de demande de frais qui est

          celui qui résulte de la décision rendue dans le

          dossier R-3500-2002, c'est-à-dire la décision usuelle
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          de référence pour le guide de frais des participants.

          Et la pièce 9 qui est un extrait du site Web de la

          Régie sous le dossier R-3526-2004. Donc, dans ce

          dossier-là crée explicitement un lien, vous

          remarquerez, c'est la deuxième ligne après les mots

          « Instructions de la Régie », qu'il y a un lien vers

          le guide de paiement des frais des intervenants qui

          est le guide que la Régie a adopté dans cet autre

          dossier R-3500-2002.

          Si je vous montre ces références, c'est pour vous

          indiquer simplement qu'il était clair que la Régie

          avait fait référence à la fois au formulaire de

          demande de frais et au guide lui-même de paiement des

          frais qui a été établi par ce dossier R-3500-2002.

          A la pièce R-9, la Régie a émis certains commentaires

          qui ont intrigué plusieurs intervenants, comme vous

          le verrez, relatifs au traitement qu'elle accorderait

          aux frais des avocats. Au quatrième paragraphe de la

          page 1 de cette pièce R-9, la Régie disait :

                         Afin de formuler son avis au ministre

                         des Ressources naturelles de la faune

                         et des parcs, la Régie tient une

                         audience publique en vue de recueillir

                         des informations pertinentes et des

                         propositions concrètes sous la forme
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                         de mémoire. Elle n'envisage pas dans

                         le cas du mandat consultatif qui lui

                         est confié de tenir une audience à

                         caractère contradictoire au sens où

                         elle doit trancher un litige. Les

                         interrogatoires qui sont permis ne

                         nécessitent donc pas dans cette

                         perspective le recours à un avocat. La

                         Régie procède à des consultations

                         ouvertes dans un cadre non judiciaire.

                         Dans ce contexte, la Régie considère

                         disproportionnés les montants prévus

                         en frais de représentations et

                         notamment par avocat par certains

                         participants.

          Ça, c'était suite au dépôt de certains budgets

          prévisionnels.

          Donc plusieurs intervenants se sont interrogés sur la

          portée de ces paroles de la Régie et ont posé la

          question aux trois régisseurs le dix (10) mars lors

          de la séance relative à la prévision de la demande.

          Successivement, maître André Turmel s'est interrogé

          sur la portée de ces propos, c'est à la dixième (10e)

          pièce du cahier, à la page 43. Il s'interrogeait,

          c'est à peu près au deuxième tiers de la page, il

          indiquait :

                         J'espère que le Banc va nous permettre
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                         de faire ce que les quatre derniers

                         avis devant la Régie nous ont permis

                         de faire, soit de poser des questions

                         comme on l'a fait.

          Puis, bien sûr, vous l'avez dit, ce n'est pas un

          débat juridique mais il y a quand même de

          représentations par les clients et je veux m'assurer

          avec vous, là, que ça a été clair.

                         Le président du Banc...

          à la page suivante, à la page 44, a indiqué :

                         Les instructions vont vous parvenir en

                         temps et lieu mais effectivement, il

                         est déjà prévu qu'il va y avoir

                         possibilité de contre-interroger

                         Hydro-Québec à ce moment-là.

          Par la suite, à la page 63, monsieur Jean-François

          Blain du RRSE a exprimé une préoccupation similaire

          mais il n'y a pas eu d'échange avec le Banc quant au

          recours au procureur.

          Il a indiqué à la fin de son intervention de la page

          63 donc au milieu du deuxième paragraphe de la page

          63, il espérait que la Régie exerce sa discrétion

          comme dans tous les dossiers quant à l'utilité et à

          la pertinence de l'intervention, soit que personne

          peut avoir recours à des procureurs auquel cas,

          j'imagine, la Régie l'applique aussi pour Hydro-

          Québec.
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          Il y a eu un autre commentaire à la page 70 de madame

          Manon Lacharité de l'Union des consommateurs où elle

          exprimait la même préoccupation.

          Et à la suite de cette intervention de madame

          Lacharité, au bas de la page 72, après une pause, le

          président du Banc a clarifié ce que la Régie voulait

          dire lorsqu'elle avait envoyé sa lettre précédente

          qui a été reproduite sous l'onglet 9, il indique :

                         Avant de débuter puis de passer la

                         parole à madame Lapointe, peut-être

                         une petite clarification par rapport à

                         ce qui nous a été demandé. D'abord, je

                         signale qu'effectivement, il y a déjà

                         eu quatre avis de demander à la Régie

                         mais on considère à la Régie que cet

                         avis-là est quand même un avis

                         différent, ce qui peut expliquer qu'on

                         ait une approche légèrement

                         différente. Dans le cas qui nous est

                         demandé, il existe une expertise en

                         énergie à la Régie, on désire la

                         compléter et c'est dans ce sens-là que

                         la Régie a pris l'initiative de

                         prévoir les audiences au mois de mai

                         et une rencontre aujourd'hui. Par

                         ailleurs, concernant la présence ou le

                         recours à des avocats, ce n'est pas
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                         une question d'expectative dans le cas

                         qui est présent, c'est plus une

                         question d'utilité. Si des

                         intervenants, des participants

                         s'adjoignent des avocats, que c'est

                         utile à la Régie, que ça nous aide

                         dans notre dossier, dans l'avis qu'on

                         va transmettre au ministre des

                         Ressources naturelles, on va sûrement

                         en tenir compte dans le retour de

                         frais qu'on va faire. Il faut le voir

                         dans ce sens-là tout simplement.

          Donc, effectivement, par la suite, comme ça

          apparaîtra au dossier, différentes parties ont

          continué d'être représentées par procureur au

          dossier, y compris les présentes parties qui sont

          devant.

          Et ce que j'ai à vous soumettre tout à l'heure,

          j'anticipe un peu sur une étape subséquente de la

          présentation d'aujourd'hui, c'est que nous

          satisfaisons le critère d'utilité qui a été mentionné

          par monsieur le président du Banc dans les termes

          qu'il a employés, dans l'intervention qui a été faite

          au présent dossier.

          Sous l'onglet 11, je vous dépose le budget

          prévisionnel qui avait été déposé. Ce budget
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          prévisionnel incidemment avait déjà été déposé avant,

          il date du vingt-sept (27) février donc, il était

          antérieur aux propos qui faisaient l'objet des

          remarques du Banc.

          Donc, il y avait aux pages 2a) et suivantes de ce

          budget, aux pages 2a) et suivantes du budget de

          participation sous l'onglet 11 donc, une description

          plus détaillée de ce que les intervenants

          envisageaient de faire à l'époque donc au vingt-sept

          (27) février et vous verrez que ça a été modifié par

          la suite parce que la Régie va nous faire des

          commentaires qui vont nous amener à modifier le plan

          de notre intervention.

          Donc, à la page 2a), nous reprenions les quatre

          sujets demandés par la Régie, les quatre sujets

          mentionnés dans son avis d'audience et vous verrez à

          l'item 2 de la page 2a), il était indiqué que :

                         La participation des présents

                         intervenants a pour objet de démontrer

                         que l'on peut éviter Le Suroît et la

                         filière thermique en général même dans

                         des scénarios défavorables de faible

                         hydraulicité et de forte croissance de

                         la demande avant application des

                         mesures d'efficacité énergétique. Les

                         présents intervenants entendent
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                         démontrer que cet objectif est

                         atteignable par une combinaison des

                         produits suivants : le parc actuel de

                         production plus les projets non

                         thermiques déjà approuvés ou en cours

                         de lettres et qui seront en service

                         entre deux mille quatre (2004) et deux

                         mille dix (2010), une dose réaliste

                         d'efficacité énergétique additionnelle

                         et des mesures de réduction de la

                         demande électrique...

          LE PRÉSIDENT :

          Excusez-moi.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Pouvez-vous me dire à quelle page?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je suis à l'onglet 11 dans le budget, à la page 2a),

          à l'item 2

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.

                               - 18 -

          R-3544-2004                           REPRÉSENTATIONS

          9 septembre 2004                          AQLPA/SÉ/GS

          Volume 1                          Me Dominique Neuman

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Au bas de la page. Donc :

                         ... une dose réaliste d'efficacité

                         énergétique additionnelle et des

                         mesures de réduction de la demande

                         électrique telles que la mise en

                         application au Québec des codes

                         modèles de construction de mil neuf

                         cent quatre-vingt-dix-sept (1997).

          Et troisième item :

                         Une dose réaliste de production

                         éolienne additionnelle.

          (10 h)

          À la page 2b) :

                         Les présents intervenants entendent de

                         plus démontrer que les motifs avancés

                         par Hydro-Québec ne justifient pas la

                         construction du projet Le Suroît car

                         la date de mise en service de ce

                         projet serait trop tardive pour porter

                         effet sur le déficit énergétique

                         allégué, lequel viserait

                         particulièrement la période deux mille

                         cinq (2005), deux mille six (2006),

                         deux mille sept (2007) et une partie
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                         de deux mille huit (2008) et non les

                         décennies de vie utile du Suroît, qui

                         commenceraient en deux mille huit

                         (2008), et que, de plus, ce projet

                         n'éviterait pas des importations

                         fortes dans des scénarios

                         défavorables.

                              Les intervenants feront état du

                              coût et des émissions

                              atmosphériques des diverses

                              options examinées. Les

                              intervenants réaliseront cette

                              participation en distinguant de

                              façon particulière les

                              responsabilités du gouvernement

                              du Québec et de ses ministères et

                              agences, celles d'Hydro-Québec

                              Production, celles de

                              TransÉnergie, celles d'Hydro-

                              Québec Distribution et les

                              juridictions régulières de la

                              Régie de l'énergie, en attirant

                              l'attention du tribunal sur

                              l'articulation nécessaire entre

                              ces responsabilités et

                              juridictions et de possibles

                              incompatibilités. Les
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                              intervenants formuleront des

                              recommandations dans ce cadre.

          Donc ça, c'étaient les objectifs de la participation.

          Quant aux moyens et services requis, à la page 2c),

          nous annoncions d'une part...

          LE PRÉSIDENT :

          Je peux-tu vous faire un commentaire, Maître Neuman?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est que, étant donné l'ampleur des documents que

          vous avez déposés, si vous avez l'intention de les

          relire un après l'autre, page par page, à Noël, on va

          être encore ici.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Ce que je vois, c'est, en tout cas, je dois au moins

          vous sensibiliser à...

          LE PRÉSIDENT :

          J'aimerais que vous nous disiez quelle est l'idée que

          vous voulez développer en rapport avec un passage,

          mais de relire tout, ça va être long.
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.K. Alors je vais, bon, ce sur quoi je veux attirer

          votre attention dans cette pièce 11 est que, au

          niveau des moyens, nous envisageons, d'une part, une

          pièce centrale qui est, on le verra, c'est les

          tableaux, qui vont ultimement être préparés par

          monsieur Fontaine et qui apparaissent plus loin sous

          l'onglet 36.

          Et nous avions annoncé une série de rapports

          spécialisés, à la fois des rapports sur le domaine de

          l'efficacité énergétique et des rapports sur le

          domaine de l'éolien. Donc le rapport de monsieur

          Fontaine était la pièce centrale en ce sens qu'elle

          recevrait toutes les suggestions émanant des autres

          rapports, leurs recommandations quant aux volumes

          d'efficacité énergétique réalistes, réalisables,

          leurs recommandations quant aux volumes d'énergie

          éolienne et simulerait ces scénarios pour voir, à

          partir d'autres hypothèses propres à monsieur

          Fontaine qu'il a réalisées dans le cadre de son

          travail, si l'équilibre, si la sécurité énergétique

          est atteinte ou pas.

          Donc il y aurait un rapport central et une série de

          rapports spécialisés. Et c'est ce dernier aspect, la

          série de rapports spécialisés, que nous allions

          modifier par la suite, suite à des commentaires de la
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          Régie.

          À l'onglet 12, la Régie a émis une série de

          commentaires formulés de façon semblable à différents

          intervenants. Donc à l'onglet 12, il y a une série de

          lettres, donc la première adressée au procureur du

          RNCREQ, la deuxième adressée à moi en tant que

          procureur de l'AQLPA/S.É./G.S. Et le quatrième

          paragraphe est à peu près identique dans les

          différentes lettres, donc je vous lis celui qui

          s'adresse à nous, dans la deuxième lettre, celle qui

          nous est adressée à nous, mais vous aurez à peu près

          le même texte dans celle qui est adressée au RNCREQ :

                         La Régie considère que les

                         informations inscrites à votre budget

                         de participation ne traduisent pas a

                         priori l'utilité des frais engagés

                         pour votre participation. Plus

                         particulièrement, votre demande n'est

                         pas ciblée et son quantum apparaît

                         déraisonnable, tant en regard des

                         frais d'avocats, d'analystes et

                         d'experts. La Régie entrevoit en outre

                         des recoupements importants avec la

                         position d'autres participants.

          Donc d'autres intervenants, et des intervenants dont
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          le contenu de l'intervention était assez varié,

          reçoivent le même genre de lettre.

          Nous essayons d'interpréter ce qu'il nous faut faire

          pour satisfaire les voeux de la Régie. Et une

          indication nous vient de la pièce numéro 13, qui est

          une lettre adressée par la Régie au ROEÉ. Le ROEÉ

          avait prévu une expertise d'une firme spécialisée,

          Hélimax, sur l'énergie éolienne et demandait une

          acceptation a priori de certains frais. Mais la

          dernière phrase de cette lettre, qui est sous

          l'onglet 13, indique :

                         En ce qui concerne la partie de

                         l'étude sur l'évaluation du potentiel

                         éolien au Québec, la Régie ne prévoit

                         pas accorder à d'autres participants

                         de frais pour une évaluation utilisant

                         une méthode semblable.

          Et je vais vous faire un bref retour en arrière dans

          la pièce 12 parce que quand nous avions annoncé que

          nous aurions une expertise spécialisée à la fois en

          efficacité énergétique et en éolien... excusez, pas

          la pièce 12, c'est la fin de la pièce 11 plutôt,

          c'était une lettre additionnelle au budget, nous

          avions déjà, dans une lettre du cinq (5) mars, qui

          est à la toute fin du budget de participation sous
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          l'onglet 11, nous avions déjà identifié deux experts

          qui auraient fait partie de notre équipe.

          À la page 2, nous identifions, sur le thème de

          l'efficacité énergétique, monsieur Denis Tanguay,

          directeur général de l'Association québécoise pour la

          maîtrise de l'énergie, qui ferait une présentation

          sur la question des codes modèles d'efficacité

          énergétique et leur possible mise en oeuvre au

          Québec, et sur le thème de l'énergie éolienne, nous

          avions déjà contacté le président du Conseil du

          Technocentre éolien Gaspésie et les Iles, monsieur

          Évangéliste Bourdages, pour faire une expertise sur

          le potentiel d'énergie éolienne réalistement

          réalisable au Québec.

          Donc c'est ce second volet des rapports spécialisés

          que nous avons décidé d'abandonner après les

          commentaires de la Régie qui nous ont été formulés et

          en interprétant, à partir de la lettre adressée au

          ROEÉ, qu'il serait déplacé de faire notre propre

          expertise en matière éolienne puisqu'il y avait déjà

          une autre firme qui avait été déjà retenue par le

          ROEÉ et qui s'était déjà fait accorder des frais

          d'avance pour débuter ses travaux.

          Donc ce que nous avons fait, c'est que nous n'avons,

          c'est que, ultimement, il n'y a pas eu de preuve, il
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          y a eu une argumentation, oui, mais il n'y a pas eu

          de preuve quant à l'énergie éolienne qui a été

          soumise et nous nous sommes concentrés sur le thème

          de l'efficacité énergétique.

          Et, ultimement, je vous présente d'avance les

          différentes pièces. C'est à la page 10 de la demande

          de révocation amendée. Donc sur l'efficacité

          énergétique, il y avait à la fois une preuve qu'on

          peut qualifier de « intégratrice », par monsieur

          Thomas Welt, qui a produit un rapport sur l'apport

          des mesures d'efficacité énergétique et qui a

          présenté la recommandation globale quant aux volumes

          pouvant être atteints.

          Et ce rapport intégrait des recommandations provenant

          d'une part de monsieur Bruno Hébert, qui est un

          expert spécialisé dans le domaine de la géothermie,

          qui a lui-même présenté son propre rapport sur le

          potentiel réalisable au Québec dans le domaine

          résidentiel et commercial par cette technologie, avec

          différents documents complémentaires, et un rapport

          de monsieur Denis Tanguay, qui lui avait déjà été

          annoncé, qui a présenté un rapport sur les économies

          d'énergie qui résulteraient de l'application

          obligatoire au Québec des codes modèles de mil neuf

          cent quatre-vingt-dix-sept (1997) quant à

          l'efficacité énergétique des bâtiments et
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          habitations.

          Donc ces pièces-là, je ne vais pas vous les passer en

          revue mais ce sont, c'est la séquence de pièces qui

          sont énumérées aux onglets 14 jusqu'à 25. Je vous les

          ai reproduites pour que vous ayez toute l'information

          nécessaire si jamais, dans les étapes que le présent

          recours a à franchir, si jamais vous avez à consulter

          ces pièces, sous quelqu'aspect que ce soit, les

          pièces sont ici reproduites et vous avez donc la

          preuve telle qu'elle a été présentée à la Régie de

          l'énergie dans le dossier 3526.

          (10 h 15)

          Sans vous faire lire ces pièces, parce que, de toute

          façon, chacune de ces pièces a une table des

          matières, donc vous pourrez retrouver ces

          informations qui, de toute façon, sont détaillées

          dans le texte de la requête en révocation, mais vous

          décrire certaines caractéristiques de la présentation

          que nous avons faite.

          Ces caractéristiques se trouvent aux pages 12 et 13

          de la requête en révocation amendée. Donc, d'une

          part, nous mettions plus d'emphase sur le potentiel

          d'économie sur du chauffage tel qu'il ressort du

          rapport de monsieur Welt, qui est au dossier, que
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          d'autres rapports sur l'efficacité énergétique qui

          avaient été produits par d'autres intervenants. Donc,

          l'aspect chauffage est l'aspect commun et déterminant

          qui ressort.

          Donc, ce sont les traits dominants des trois rapports

          de monsieur Welt, Hébert et Tanguay. Nous avons par

          ailleurs déposé la preuve de monsieur Bruno Hébert,

          qui est le secrétaire de la corporation

          professionnelle qui regroupe les experts en

          géothermie au Québec, la CETAF, sur le potentiel lié

          à l'installation de tels systèmes au Québec. Il s'est

          inspiré d'un projet qui existe déjà, qui est déjà

          réalisé par Hydro Manitoba et d'une étude sur le

          potentiel qui avait été faite par la firme Marbek

          pour le gouvernement fédéral.

          Il y avait la preuve d'expertise de monsieur Denis

          Tanguay sur le potentiel lié à la mise en oeuvre au

          Québec des codes modèles sur l'efficacité

          énergétique. Nous mettions moins d'emphase sur les

          mesures résultant de l'éclairage ou des appareils

          électroménagers.

          Et un aspect également qui nous caractérisait, et

          sauf erreur, il semble que nous soyons soit le seul,

          soit un des rares à avoir pris cette approche-là, et

          quand je dis que nous ne savons pas si nous sommes
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          les seuls, c'est qu'il y a eu une cinquantaine

          d'intervenants, et je dois avouer bien honnêtement

          que nous n'avons pas lu cent pour cent de toutes les

          présentations, donc, il se peut que quelqu'un d'autre

          ait pris cette approche, mais pas à notre

          connaissance, qui est de nous centrer sur le rôle du

          gouvernement du Québec dans la réalisation du

          potentiel d'efficacité énergétique.

          Nous n'avons pas... Comme ce n'était pas un dossier

          de HQD, ce n'était pas une étude du PGEÉ, de HQD,

          c'était une étude, le dossier 3526 était un avis que

          la Régie faisait au ministre, et dans ce cadre-là,

          nous avons fait un certain nombre de recommandations

          qui visaient à faire assumer une plus grande

          respectabilité, un plus grand rôle au gouvernement

          dans la coordination, dans la détermination des

          objectifs d'efficacité énergétique du Québec dans la

          réalisation, dans l'octroi de budgets à l'Agence de

          l'efficacité énergétique notamment.

          Et donc, de l'ensemble des rapports de monsieur

          Hébert, de monsieur Tanguay et de monsieur Welt

          résultait un calcul, une addition du potentiel

          obtenable de différentes sources en matière

          d'efficacité énergétique, y compris des mesures

          prises, qui seraient prises par le gouvernement lui-

          même pour ses propres bâtiments, et monsieur Welt
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          arrivait à la conclusion qu'un volume de six

          térawattheures (6 TWh) d'efficacité énergétique

          serait réalisable graduellement sur un horizon de

          deux mille dix (2010).

          Et c'est ce scénario que monsieur Fontaine a

          quantifié dans ses tableaux qui apparaissent à

          l'onglet 36 pour vérifier avec les autres hypothèses,

          provenant de la preuve, si l'on parvenait à assurer

          la sécurité énergétique des Québécois à l'horizon

          voulu.

          Aux pièces 26 et 27, à la pièce 26, j'avais fait une

          demande, que la Régie n'a pas acceptée mais qu'elle

          reprend d'une manière indirecte dans son avis par la

          suite. J'avais demandé à ce qu'un des participants

          qui s'était inscrit, qui était l'Agence de

          l'efficacité énergétique, soit invité par la Régie à

          assister aux audiences et être même disponible aux

          audiences, même s'il n'avait présenté aucun mémoire

          et aucune preuve, aucune représentation.

          Les délais pour déposer son mémoire était expiré. Et

          donc, l'Agence se trouvait à ne pas être dans les

          conditions où, normalement, elle aurait participé aux

          audiences. Et nous avions invoqué à la fois le rôle

          de l'Agence et aussi des dispositions de la Loi

          créant l'Agence de l'efficacité énergétique qui lui
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          donne un rôle de conseil à l'égard de la Régie en

          matière d'efficacité énergétique. Donc, nous avions

          demandé à la Régie d'inviter l'Agence à participer

          quand même aux audiences.

          La Régie a répondu sous l'onglet 27 que notre demande

          était prématurée puisqu'il n'y avait pas encore de

          réponse de l'Agence sur cette question. Et

          ultimement, l'Agence n'a jamais participé aux

          audiences.

          Si je vous souligne ça, c'est parce que, dans l'avis,

          la Régie va justement recommander à l'Agence de jouer

          son rôle conseil auprès de la Régie en matière

          d'efficacité énergétique qui est prévu dans sa loi

          constitutive. Et nous étions le seul intervenant à

          avoir souligné cet élément au cours de l'audience.

          Sous les onglets 28 et 29 se trouvent les réponses

          respectives d'Hydro-Québec et du Ministère à

          différentes questions que nous avions posées. Là

          encore, je vous les soumets en preuve puisque ça fait

          partie du dossier que vous pourriez avoir à évaluer.

          Et ces questions, nous n'avons pas fait une revue

          systématique des points qui ont pu être ressortis de

          ces réponses pour voir leur correspondance avec

          l'avis ultérieur qui a été rendu. Mais vous pourrez

          constater qu'il y a un grand nombre de points qui,
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          manifestement, ont une utilité dans l'avis qui a été

          rendu.

          Sous les onglets suivants qui sont les onglets 30,

          31, 32 et 33 se trouvent les extraits de

          transcriptions des audiences où Hydro-Québec a fait

          ses présentations, donc les transcriptions qui

          indiquent les demandes de renseignements orales que

          les présents intervenants ont posées à Hydro-Québec,

          donc à la fois à la séance du dix (10) mars sur la

          prévision de la demande. Et par la suite sous

          l'onglet 31 qui correspond aux autres questions à

          Hydro-Québec Distribution; l'onglet 32 à

          TransÉnergie; et l'onglet 33 à Hydro-Québec

          Production.

          Par la suite, à l'onglet 34 se trouve le curriculum

          vitae de monsieur Fontaine. À l'onglet 35 se trouve

          son rapport sur l'aspect de la prévision de la

          demande. Et comme je vais vous l'indiquer tout à

          l'heure, parce que je vais passer en revue par un

          tableau comparatif l'avis, ce qui se trouve contenu

          dans l'avis de la Régie et les éléments que nous

          avons soulevés, il y a certains des éléments qui ont

          été soulevés par monsieur Fontaine qui se retrouvent

          dans l'avis de la Régie. Et d'ailleurs, la même chose

          peut être dite des preuves également des autres

          membres de l'équipe, de monsieur Welt, monsieur
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          Tanguay et monsieur Hébert.

          Sous l'onglet 36 se trouvent à la fois le rapport de

          monsieur Fontaine et les tableaux annexés. Donc,

          c'étaient les tableaux qui répondaient à la demande

          initialement exprimée par la Régie de proposer des

          scénarios et de les évaluer à la fois du point de vue

          énergétique, du point de vue des émissions

          atmosphériques et du point de vue de leurs coûts.

          J'attirerais votre attention dans les tableaux à la

          page 2 de l'annexe des tableaux qui indiquent les

          scénarios qui ont été évalués.

          (10 h 20)

          Donc, d'une part... donc, excusez-moi, c'est la page

          2 de l'annexe, des tableaux, des tableaux qui se

          déplient.

          Donc à la page 2, on voit qu'il y avait d'une part le

          scénario appelé « thermique », qui était le scénario

          correspondant à la proposition d'Hydro-Québec, c'est-

          à-dire la réalisation...

          Je m'aperçois qu'il y a peut-être une ligne qui a

          sauté dans la reproduction, c'était dans la version

          qui a été déposée mais je vois qu'il manque une
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          ligne. En tout cas, le scénario thermique

          correspondait au scénario incluant Le Suroît,

          TransCanada Energy Bécancour et les appels d'offres

          de cogénération, plus les éléments communs à tous les

          scénarios, qui étaient l'utilisation du parc actuel

          d'Hydro-Québec Production, l'utilisation des projets

          hydroélectriques en cours ou annoncés d'Hydro-Québec

          Production.

          Ensuite étaient analysés trois scénarios non

          thermiques. Donc essentiellement, les trois scénarios

          non thermiques avaient comme point commun de proposer

          six térawattheures (6 TWh) d'efficacité énergétique,

          selon un même rythme de croissance qui a été

          modélisé, entre deux mille quatre (2004) et deux

          mille dix (2010).

          La variation entre les trois scénarios non thermiques

          se situait au niveau de l'éolien. D'une part, comme

          l'horizon visé par l'avis au présent dossier, au

          dossier 3526, était l'année deux mille dix (2010), la

          question était de savoir quelle quantité d'éolien

          supplémentaire, outre celle qui est déjà prévue dans

          le premier appel d'offres, qui a eu lieu cette année,

          quelle quantité d'énergie éolienne était

          envisageable.

          Nous n'avions pas de preuve sur cette quantité mais
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          nous avons simulé trois quantités, qui sont soit

          égales, soit inférieures à celles qui ont été

          proposées par d'autres intervenants en matière

          éolienne.

          Donc le scénario non thermique numéro 1 consistait en

          trois mille mégawatts (3000 MW) de plus d'éolien pour

          deux mille dix (2010), en plus de ce qui est déjà

          prévu par le premier appel d'offres. Le deuxième

          scénario était basé sur mille cent cinquante

          mégawatts (1150 MW) d'éolien en deux mille dix

          (2010), et le troisième scénario, sur neuf cent

          cinquante mégawatts (950 MW) d'éolien en deux mille

          dix (2010).

          Ces chiffres, c'est expliqué dans un autre document,

          ces chiffres étaient calculés simplement en changeant

          l'horizon où on atteindrait trois mille mégawatts

          (3000 MW), c'est que les scénarios 2 et 3 étaient

          basés sur le fait que le trois mille mégawatts

          (3000 MW) d'éolien serait atteint non pas en deux

          mille dix (2010) mais à différentes années

          ultérieures. C'est comme ça que, à partir d'une

          courbe, on ramenait, pour l'année deux mille dix

          (2010), les chiffres de mille cent cinquante

          (1150 MW) ou de neuf cent cinquante mégawatts

          (950 MW) d'énergie éolienne.
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          Donc les tableaux qui suivent, je ne vais pas vous

          les passer au complet, simplement pour vous montrer

          la structure des tableaux, c'est que les trois

          premières pages des tableaux comme tels - en passant,

          les numéros des pages des tableaux sont indiqués dans

          le coin supérieur gauche, à la deuxième ligne, on

          voit le numéro de la page à chaque fois, donc si on a

          besoin d'y référer.

          Donc les trois premières pages portaient sur

          l'évaluation des trois scénarios non thermiques, plus

          du scénario thermique, du point de vue de l'énergie,

          les trois pages suivantes, du point de vue de la

          puissance. Ensuite, une dizaine ou une quinzaine de

          pages après évaluaient chacun des scénarios du point

          de vue de plusieurs émissions atmosphériques, à

          savoir les gaz à effet de serre, calculés en CO2

          équivalents, les NOx, les SO2 et les particules. Et

          les deux dernières pages portaient sur l'évaluation

          des trois scénarios du point de vue des coûts, à

          partir des hypothèses connues au moment où le travail

          a été fait.

          Pour revenir sur les trois premières pages pour voir

          la structure de chacune des sections, la première

          page des tableaux comme tels, donc qui est la page

          qui est dans le coin supérieur... excusez-moi, de la

          page numérotée 3, qui est la première page où se
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          trouvent des tableaux, donc porte sur la demande,

          donc modélise, pour chacune des années deux mille

          trois (2003) jusqu'à deux mille dix (2010), donc

          chacune des colonnes correspond à ces années, et à

          l'intérieur de chaque colonne, il y a deux sous-

          colonnes, une pour le scénario moyen, une pour le

          scénario fort, donc évalue les différentes

          caractéristiques des besoins québécois tels qu'ils

          résultent de la preuve.

          Les références se trouvent indiquées dans la dernière

          colonne, à chaque fois que des données sont

          utilisées. Et dans l'évaluation de ces besoins, nous

          acceptions les données d'Hydro-Québec quant à ses

          besoins de reconstitution de sa réserve énergétique,

          puisque ça implique qu'un certain volume doit être

          réservé à ces fins et n'est pas disponible pour la

          consommation québécoise, donc ces données étaient

          intégrées dans ce premier tableau.

          Ensuite, à la page suivante se trouvaient les volumes

          en énergie pouvant être obtenus de toutes les

          composantes, à la fois, c'est-à-dire, d'une part du

          parc existant et, d'autre part, de tous les projets,

          soit en cours de réalisation, soit annoncés. Il y a

          également certains projets que Hydro-Québec avait

          annoncés pour deux mille dix (2010) dans des

          documents qui avaient été rendus publics vers la date
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          du dossier 3526 mais n'avait pas déposés en preuve

          dans le dossier 3526.

          Donc nous avions, il s'agissait du projet La

          Sarcelle, dont le début avait déjà été publiquement

          annoncé pour deux mille dix (2010), mais comme la

          preuve n'avait pas été faite dans le dossier 3526 de

          ce projet, nous l'avions ajouté à la modélisation, en

          mettant la source du document qui datait d'à peu près

          la même date que Hydro-Québec avait publié.

          Et nous avions également simulé les différentes

          hypothèses, Le Suroît, nous avions indiqué

          TransCanada Energy, l'appel d'offres de cogénération,

          et ce qui résulterait de chacune des trois hypothèses

          éoliennes, à savoir trois mille mégawatts (3000 MW),

          onze cent cinquante (1150 MW) ou neuf cent cinquante

          (950 MW) d'ici deux mille dix (2010), ainsi que

          l'hypothèse retenue en matière d'efficacité

          énergétique.

          Et le facteur d'utilisation que nous avions choisi,

          sans expertise, d'utiliser pour l'énergie éolienne

          était de vingt-cinq pour cent (25 %). Là encore, nous

          voulions faire preuve de prudence, de réalisme; nous

          savions qu'il y avait d'autres preuves qui étaient

          faites qui annonçaient un facteur d'utilisation plus

          élevé pour l'énergie éolienne, allant jusqu'à trente
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          (30 %) ou trente-cinq pour cent (35 %), nous voulions

          rester conservateurs dans l'évaluation de ce qui

          était réalisable d'ici deux mille dix (2010).

          Et donc la troisième page, la page suivante, pardon,

          du tableau évaluait le scénario thermique suivi de

          chacun des trois scénarios. Et le modèle permettait

          de distinguer à quel moment Hydro-Québec Production

          aurait besoin d'importer, et ensuite à partir de quel

          moment Hydro-Québec Distribution aurait besoin

          d'importer.

          Et donc l'importation, c'était la valeur, c'était la

          différence, le delta, c'est-à-dire tout ce qui

          n'était pas, toute demande qui n'était pas comblée

          par les besoins devenait une importation et ce qu'il

          fallait vérifier après, c'est est-ce que les

          importations restent dans des volumes acceptables.

          Et la conclusion, bien qui apparaît au tableau, est

          la conclusion de monsieur Fontaine, c'est qu'à chaque

          fois, pour chacune des années en cause, selon tous

          les scénarios, moyens et forts, de la demande, que le

          niveau des importations restait en deça, et même bien

          en deça de la capacité maximale d'importations

          reconnue par la Régie dans le présent dossier.

          Et donc ça permettait d'exprimer la conclusion, à
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          savoir que, avec un scénario de six térawattheures

          (6 TWh) d'efficacité énergétique graduellement d'ici

          deux mille dix (2010), plus, avec de l'énergie

          éolienne supplémentaire, qui pourrait être aussi

          basse que neuf cent cinquante mégawatts (950 MW) de

          plus que ce qui est prévu d'ici deux mille dix

          (2010), qu'en mettant ces deux éléments, en combinant

          ces deux éléments, on arrivait à satisfaire les

          besoins des Québécois sans avoir recours aux trois

          composantes du scénario thermique.

          Et ceci a été basé sur deux hypothèses

          supplémentaires, qui se retrouvent dans les tableaux

          de monsieur Fontaine, une sur la demande

          industrielle. Nous avions pris pour hypothèse que le

          gouvernement du Québec était sensibilisé aux

          difficultés d'Hydro-Québec de satisfaire la demande

          et donc que le gouvernement étant sensibilité

          n'accepterait pas, n'autoriserait pas d'ici deux

          mille dix (2010) d'agrandissements supplémentaires

          d'alumineries outre ceux qui avaient été déjà

          acceptés avant le début du dossier 3526. Quand je dis

          d'ici deux mille dix (2010), c'est pour entrer en

          service d'ici deux mille dix (2010). La date de deux

          mille dix (2010) étant importante puisque en deux

          mille dix (2010), de nouveaux projets

          hydroélectriques entrent en service.
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          (10 h 30)

          Donc, dans le calcul de la demande, même si nous

          prenions le scénario fort, nous prenions, et les

          données avaient été obtenues par les demandes de

          renseignements, nous prenions pour hypothèse qu'il

          n'y aurait pas d'agrandissements supplémentaires

          d'alumineries d'ici deux mille dix (2010), pour

          entrer en service d'ici deux mille dix (2010) et en

          plus, nous faisions l'hypothèse que la production

          hydroélectrique excédentaire d'Alcan pourrait être

          achetée par Hydro-Québec Production. Cette production

          hydroélectrique excédentaire découlant du fait

          qu'Alcan fermait deux usines durant la période prévue

          d'ici deux mille dix (2010) et que comme il n'y

          aurait pas d'agrandissements supplémentaires, ce

          serait réellement une production excédentaire et dans

          la preuve, nous avons fait ressortir

          qu'effectivement, un contrant liant HQP à Alcan

          obligeait, ne permettait pas à Alcan de vendre ses

          excédents à quiconque d'autre qu'Hydro-Québec

          Production. Donc, que cette production excédentaire,

          calculable et calculée dans les scénarios,

          reviendrait disponible à Hydro Production.

          Si j'ai passé en revue ces différents éléments de

          preuve, c'était pour vous sensibiliser à

          l'interrelation entre les différentes parties de la

          preuve qui a été présentée. C'est que chacun
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          alimentait d'une certaine manière la preuve d'un

          autre analyste ou d'un autre expert et que c'est la

          combinaison de ces éléments de preuve qui permettait

          d'arriver à la conclusion qu'il y avait des scénarios

          réalistes permettant d'éviter le scénario thermique.

          Qu'il fallait d'une part une expertise en efficacité

          énergétique qui permette d'évaluer le réalisme

          d'avoir six térawattheures (6 TWh) et d'autre part,

          les différentes hypothèses que je viens de vous

          mentionner qui étaient modélisées par monsieur

          Fontaine et qui permettaient de s'assurer que, oui,

          l'équilibre offre-demande était atteint en

          combinaison, en combinant l'ensemble des hypothèses à

          la fois faites par monsieur Fontaine et faites par

          d'autres membres de l'équipe sur l'efficacité

          énergétique.

          Sous l'onglet 37 se trouvent certaines précisions que

          j'avais déposées mais qui résultaient de preuve de

          monsieur Fontaine, notamment, sur la question des

          achats par Hydro-Québec auprès d'Alcan. Et il était

          également question du fait que monsieur Fontaine

          avait accepté et avait intégré les hypothèses, les

          mêmes hypothèses qu'Hydro-Québec Production quant à

          la reconstitution du stock énergétique du Producteur,

          c'est-à-dire quant à l'identification des volumes

          d'énergie qui devaient être mis de côté annuellement

          pour cette reconstitution.
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          Lors de l'audience où nous sommes passés, c'était le

          treize (13) mai. D'abord, comme il s'agissait

          effectivement d'une audience un peu inhabituelle, il

          est arrivé à quelques reprises que les avocats ne

          s'assoyaient pas ici d'ailleurs à certaines des

          journées, l'aménagement de la salle était un peu

          différent mais que le procureur s'assoyait parmi le

          panel. Ça s'est passé dans le cas d'Hydro-Québec et

          ça s'est passé dans notre cas. Donc, le panel, si je

          peux m'exprimer ainsi, était constitué du procureur,

          de monsieur Jacques Fontaine, de monsieur André

          Belisle, de monsieur Bruno Hébert, notre expert en

          géothermie, qui était accompagné du président de sa

          corporation, je n'ai pas le nom sous la main mais qui

          est également intervenu brièvement, de monsieur Denis

          Tanguay, notre expert sur la question des codes

          modèles en efficacité énergétique et de monsieur

          Thomas Welt.

          La présentation d'ensemble initiale a été faite par

          moi et elle est reproduite sous l'onglet 38 et, donc

          sous l'onglet 38. Je ne vais pas vous la lire mais

          essentiellement, il s'agissait d'une revue à la fois

          des principaux éléments constitutifs des preuves

          faites, des rapports faits par les différents membres

          de notre équipe, de l'expression des hypothèses que

          nous avions faites notamment les choix que je vous ai

          indiqués tout à l'heure quant au facteur
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          d'utilisation éolien, quant au volume d'éolien

          puisque nous n'avions aucune preuve là-dessus donc,

          nous exprimions avoir fait ces choix.

          La conclusion d'ensemble, à savoir qu'il était

          possible de réaliser, d'atteindre la sécurité,

          excusez-moi, de respecter la sécurité énergétique des

          Québécois avec les hypothèses que nous avions faites

          et un certain nombre de conclusions quant au

          processus lui-même, quant au processus réglementaire

          qui se trouve exprimer aux dernières acétates, celles

          qui commencent par les mots « Conclusions ».

          Ça commence à l'acétate 50. Donc, d'une part, la

          première conclusion, à savoir qu'il est possible et

          faisable selon des hypothèses prudentes et réalistes

          d'assurer la sécurité énergétique des Québécois de

          deux mille quatre (2004) à deux mille dix (2010) sans

          recours à la nouvelle production thermique au Québec.

          Je passe à l'acétate 52, il est indiqué que les

          processus actuels de sélection des approvisionnements

          ne permettent pas de prendre des décisions qui soient

          cohérentes avec les politiques du gouvernement du

          Québec en matière énergétique et environnementale,

          comme le BAPE l'a souligné.

          Acétate 53, que les processus actuels de sélection
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          des approvisionnements génèrent de façon systémique

          des choix thermiques, comme l'a souligné le président

          de HQD.

          Acétate 54, que les processus actuels de sélection

          des approvisionnements génèrent de façon systémique

          des choix susceptibles d'être inacceptables pour la

          société québécoise et susceptibles de ne pas obtenir

          les autorisations ultérieures requises.

          (11 h)

          LE PRÉSIDENT :

          Je voulais juste profiter de l'occasion pour

          permettre à tout le monde de respirer un peu, tant le

          greffier que vous et tous les autres, on pourrait

          faire une pause de quinze minutes.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          D'accord, il n'y a pas de problème. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors on recommence à onze heures (11 h).

          PAUSE

          LE PRÉSIDENT :

          Alors on recommence. Allez-y.
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui, alors je termine ces dernières pages de la pièce

          sous l'onglet 38. Donc à l'onglet 56, nous

          recommandions que les processus actuels de sélection

          des approvisionnements soient révisés, qu'ils

          devraient permettre de prendre des décisions

          coordonnées en matière d'approbation d'installations

          énergivores, d'efficacité énergétique, de

          développement de la filière éolienne et de sélection

          des nouvelles sources de production et

          d'approvisionnements de HQD et de HQP.

          Que ces processus devraient permettre de prendre des

          décisions qui soient cohérentes avec les politiques

          du gouvernement du Québec en matière énergétique et

          environnementale. Et, finalement, nous recommandions

          à la Régie de l'énergie de recommander au

          gouvernement du Québec de lui redonner sa juridiction

          initiale sur HQP et sur la planification intégrée des

          ressources, ceci étant exprimé en rapport avec la

          gestion des réservoirs.

          C'était ce sujet sur lequel nous avions fait des

          remarques dans d'autres pièces et nous avions insisté

          sur le fait qu'il était souhaitable que la Régie

          puisse superviser cette question, même s'il s'agit

          d'un domaine relevant de HQP, puisque ça impacte la

          sécurité des approvisionnements de HQD, à la fois
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          l'approvisionnement patrimonial et non patrimonial.

          Donc après cette présentation, les autres membres de

          notre équipe avaient chacun présenté leur rapport. Et

          la transcription intégrale de cette présentation se

          trouve sous l'onglet 40, y compris les questions qui

          ont été posées, à la fois par Hydro-Québec et par des

          membres du Banc. Il y a eu...

          LE PRÉSIDENT :

          Excusez, est-ce que vous voulez dire 39?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Effectivement, c'est 39.

          LE PRÉSIDENT :

          D'accord.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui, la transcription du treize (13) mai, c'est sous

          l'onglet 39.

          Donc y compris, je ne vais pas en faire la lecture,

          mais il y a eu un grand nombre de questions, il y a

          eu deux procureurs d'Hydro-Québec qui ont posé des

          questions, d'abord à monsieur Fontaine. Maître Simon

          Turmel lui a posé un grand nombre de questions, j'ai

          fait le décompte mais c'est à partir des numéros des
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          questions qui apparaissent en marge puis je sais que,

          des fois, une question peut prendre plusieurs

          numéros, mais d'après les numéros, il y a une

          cinquantaine de questions, à monsieur Fontaine

          seulement, de la part de maître Turmel.

          Et ensuite, maître Éric Fraser, d'Hydro-Québec, a

          adressé une autre cinquantaine de questions aux

          autres témoins, à monsieur Tanguay, monsieur Hébert,

          monsieur Welt, et de nouveau quelques questions à

          monsieur Fontaine. Et le Banc a posé une quarantaine

          de questions à messieurs Fontaine, Hébert, Claude

          Rivard - c'était la personne dont je cherchais le nom

          tout à l'heure, qui était le président de la

          Corporation dont fait partie monsieur Hébert sur la

          géothermie, et monsieur...

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Neuman, j'ai beaucoup de difficulté avec la

          conclusion que vous voulez tirer du nombre de

          questions qu'on pose.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je ne demande pas de tirer de conclusion, simplement,

          j'indique ce qui s'est passé. Hydro-Québec avait un

          grand nombre de questions à poser à différentes

          personnes, qu'on pourra, si vous voulez, on pourra en

          revoir le contenu...
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          LE PRÉSIDENT :

          Non, mais ça peut être autant pour valoriser comme

          pour dévaloriser, les questions, ce n'est pas...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bon, voici, on peut les lire, je ne me proposais pas

          de les...

          LE PRÉSIDENT :

          J'espère.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          ... d'en passer la revue mais, en tout cas, vous avez

          l'information à votre disposition, vous avez le

          texte, vous verrez que c'est des questions qui

          portaient sur des points spécifiques, par exemple,

          bon, celles adressées à monsieur Fontaine portaient

          sur des points spécifiques, la question des

          alumineries, des hypothèses qui avaient été faites, à

          la fois au niveau de la demande et au niveau de

          l'excédent de production d'Alcan qui pourrait être

          disponible à HQP.

          Il y avait la question de la réserve, de la

          reconstitution de la réserve énergétique, certaines

          questions avaient été posées sur ce sujet, et

          différents autres aspects des tableaux que j'ai

          examinés avec vous tout à l'heure. Le Banc aussi a
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          posé certaines questions. Et, d'ailleurs, c'est cet

          échange de questions qui a suscité les précisions que

          je vous avais mentionnées tout à l'heure, sous

          l'onglet 37, il y avait des précisions de la part de

          monsieur Fontaine sur la question de l'achat par HQP

          de la production excédentaire d'Alcan et sur la

          question de la réserve, de la reconstitution de la

          réserve énergétique d'Hydro-Québec.

          J'attirerais votre attention sur la dernière page de

          la transcription, qui se trouve sous l'onglet 39.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça aussi, j'ai de la misère avec les commentaires en

          audience. Je vais voir comment vous allez les

          utiliser dans votre argumentation mais je vois mal

          comment on peut faire le lien entre ça et l'article

          36, qui parle de délibéré, de l'utilité pour fins de

          délibéré. Allez-y.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Pour l'instant, je fais la revue des faits et après,

          je plaiderai sur les...

          Mme ANITA CÔTÉ-VERHAAF :

          S'il vous plaît, ne faites pas la revue de l'audience

          sur Le Suroît.
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Pardon?

          Mme ANITA CÔTÉ-VERHAAF :

          S'il vous plaît, ne faites pas le...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Ah! je ne suis pas en train de faire la revue...

          Mme ANITA CÔTÉ-VERHAAF :

          ... la revue de l'audience sur Le Suroît.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je ne suis pas en train de faire la revue de

          l'audience, je suis en train simplement d'attirer

          votre attention sur les remarques finales du

          président du Banc lors de cette audience, qui, après

          les témoignages des présents intervenants, avait

          indiqué :

                         Je vous remercie énormément, vous

                         étiez nombreux mais vous étiez

                         intéressants. Et puis vous allez nous

                         aider. Je vous remercie beaucoup.

          Par la suite, nous avons fait notre demande de frais,

          dans le délai qui avait été demandé par la Régie, qui

          est produit sous l'onglet R-40. Ensuite, le trente
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          (30) juin deux mille quatre (2004), la Régie a émis

          son avis au ministre, qui n'est pas reproduit parmi

          les pièces; par contre, je vous ai annoncé, j'avais

          annoncé dans la demande en révocation que nous

          produirions un tableau comparatif des différents

          éléments contenus dans l'avis et des éléments

          contenus dans notre preuve, et j'en ai remis des

          copies à la fois à maître Morel et à la Régie.

          Donc ce tableau comparatif est fait selon le

          découpage en chapitres de l'avis lui-même, donc c'est

          basé sur la structure de l'avis lui-même et pas

          nécessairement dans le même ordre numérique que les

          pièces que nous avions déposées. Et nous avons les

          références que nous faisons sont aux pièces sous

          leurs nouveaux numéros, telles qu'elles se trouvent

          dans les pièces des présents intervenants, telles

          qu'elles se trouvent dans le présent dossier sur,

          leur numérotation dans les pièces qui vous ont été

          déposées.

          Donc l'avis de la Régie suivait la liste des sujets

          qui avaient été annoncés dans l'avis d'audience.

          Donc, d'une part, le premier chapitre touchait la

          prévision de la demande. Donc la Régie, aux pages 27

          à 33 de son avis, étudie différents facteurs

          susceptibles de varier à la hausse ou à la baisse les

          prévisions de la demande. Comme je l'avais mentionné

                               - 52 -

          R-3544-2004                           REPRÉSENTATIONS

          9 septembre 2004                          AQLPA/SÉ/GS

          Volume 1                          Me Dominique Neuman

          tout à l'heure, nous étions le seul intervenant à

          avoir déposé une preuve d'expertise sur cette

          question, qui abordait ces questions, et plus

          particulièrement les deux éléments suivants.

          La Régie acceptait les données d'Hydro-Québec quant à

          la prévision de la position concurrentielle de

          l'électricité par rapport au gaz naturel. Cette

          question avait fait l'objet de débat en audience et

          la Régie rejetait les critiques de certains

          intervenants, autres que les présents intervenants, à

          l'effet que l'évolution structurelle du prix du gaz

          serait sous-estimée.

          Et le rapport de monsieur Fontaine acceptait lui

          aussi les prévisions d'Hydro-Québec quant à

          l'évolution de la position concurrentielle de

          l'électricité par rapport au gaz naturel, mais il

          faisait la variation suivante, c'est qu'il y avait

          une non-concordance entre ses prévisions et les

          prévisions que HQD faisait quant au coût

          d'approvisionnement de la centrale thermique Le

          Suroît. Donc ce que monsieur Fontaine a fait, c'est

          de reprendre les mêmes valeurs pour les deux éléments

          prévisionnels, à savoir à la fois la prévision de la

          demande et la prévision du coût d'approvisionnement.

          La Régie était sceptique, par contre, à l'égard - je
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          m'excuse énormément de certaines fautes

          d'orthographes - était sceptique à l'égard des

          données d'Hydro-Québec quant à la position

          concurrentielle de l'électricité par rapport au

          pétrole. Et monsieur Fontaine a fait des commentaires

          au même effet dans son rapport.

          La Régie a fait certaines recommandations au sujet

          des grands projets industriels. Elle est d'avis que

          le gouvernement doit arbitrer entre les avantages que

          procurent les projets industriels majeurs pour le

          développement économique du Québec et le coût des

          approvisionnements du Distributeur au prix du marché.

          Et cette recommandation, comme je l'ai mentionné tout

          à l'heure, est une composante majeure de

          l'intervention de l'AQLPA/S.É./G.S. (voir certains

          des acétates de la présentation que j'avais faite).

          Et, dans sa recommandation numéro 6, la Régie

          recommande au gouvernement de prendre en compte le

          peu de ressources disponibles au Québec, ainsi que

          l'impact sur l'ensemble de la clientèle québécoise de

          la fourniture additionnelle acquise au prix du

          marché, avant d'engager des blocs importants

          d'énergie auprès de la clientèle Grande Entreprise.

          Et monsieur Fontaine, dans son rapport d'expertise

          sur la prévision de la demande, affirmait que l'on
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          doit sérieusement envisager l'hypothèse que le

          gouvernement, qui sera maintenant bien informé de

          l'état de l'équilibre offre/demande en électricité au

          Québec d'ici deux mille dix (2010), n'autorise pas

          l'entrée en service de nouveaux projets en aluminerie

          au moins avant la fin de cette période. Donc les

          scénarios ont été modélisés par monsieur Fontaine en

          fonction de cette hypothèse, dans les tableaux qui

          sont sous l'onglet 36.

          Finalement, la Régie recommandait, dans sa

          recommandation numéro 1, de retenir le scénario mi-

          fort de croissance des ventes pour étudier la

          sécurité des approvisionnements des Québécois.

          Monsieur Fontaine, lui, a pris le scénario fort, dans

          les tableaux que je vous ai montrés tout à l'heure,

          mais fort en tenant compte de la différence

          concernant les alumineries, que je viens de vous

          mentionner.

          (11 h 15)

          A la page 3 de ce tableau comparatif, au chapitre

          suivant sur l'apport des mesures d'efficacité

          énergétique, la Régie en pages 43 et 44 :

                         considère que le contexte actuel est

                         propice à l'accroissement des efforts
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                         en efficacité énergétique et

                         recommande au gouvernement d'initier,

                         en tenant compte des partenariats

                         appropriés, une modification profonde

                         et durable des habitudes de

                         consommation d'énergie des Québécois.

          Elle indique, la dernière phrase du paragraphe

          suivant :

                         Les efforts nécessaires doivent être

                         consentis afin que l'efficacité

                         énergétique soit intégrée dans la

                         culture et les habitudes des

                         Québécois, ceux-ci doivent apporter

                         des changements globaux et durables à

                         leurs habitudes de consommation.

          Je continue toujours dans la colonne de l'avis de la

          Régie à la page suivante puis je vais revenir, je

          vais revenir ensuite à la colonne de droite. La

          recommandation numéro 2 de la Régie est que :

                         Le  gouvernement doit fixer des

                         objectifs globaux d'efficacité

                         énergétique pour le Québec.

                         La responsabilité de fixer des

                         objectifs globaux d'efficacité
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                         énergétique revient en premier lieu au

                         gouvernement du Québec et non aux

                         distributeurs. Par la suite, le

                         gouvernement doit s'assurer que les

                         fonds nécessaires à l'atteinte de ces

                         objectifs soient disponibles.

          Donc, je reviens à la page précédente, à la colonne

          de droite. Donc, ces propos sont exactement

          l'approche, tel que je vous l'ai mentionné tout à

          l'heure, telle qu'elle se retrouve dans différents

          éléments de notre preuve et les présents intervenants

          semblent être les seuls à avoir centré sur le

          gouvernement du Québec la responsabilité de fixer des

          objectifs globaux d'efficacité énergétique et d'en

          assurer la mise en oeuvre.

          Plus loin, donc je reviens à la page 4 dans la

          colonne de gauche, la Régie indique que :

                         Le Québec doit se fixer des objectifs

                         globaux en matière d'économie

                         d'énergie et doit se donner les moyens

                         financiers, techniques et de

                         communication en vue d'atteindre ces

                         objectifs.

          Sa recommandation numéro 5 est à l'effet que :
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                         Le gouvernement doit mettre en place

                         un plan national d'efficacité

                         énergétique.

          Ça, c'est en pages 45 et 52.

                         En agissant comme initiateur et en

                         élevant l'efficacité énergétique au

                         rang de valeur sociale, le

                         gouvernement rend chaque institution,

                         chaque entreprise et chaque citoyen

                         responsables de la concrétisation de

                         ce plan.

          Dans la colonne de droite, je vous montre que c'est

          exactement la recommandation de notre organisme,

          c'était les recommandations 1 et 2 au rapport de

          monsieur Welt, en page 44 de ce rapport qui vous a

          été produit aujourd'hui sous l'onglet 15, à savoir

          que la Régie de l'énergie recommande au gouvernement

          du Québec qu'il mette rapidement en place un

          vigoureux plan national d'action en efficacité

          énergétique. Monsieur Welt détaillait ce que ce plan

          devait comporter. Et dans sa recommandation numéro 2

          il demandait à la Régie de recommander au

          gouvernement du Québec de fixer des objectifs

          nationaux d'économie d'énergie à court, moyen et long

          terme, dans ce plan d'action de même que les moyens
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          de sa mise en oeuvre. Ces objectifs devraient être

          significatifs et avoir un impact non négligeable sur

          la consommation de l'énergie électrique au Québec.

          Si je vous montre ces éléments, c'est pour vous

          rappeler la caractéristique que nous avions et que

          nous sommes soit le seul, soit un des rares à avoir

          soulevé, à savoir de centrer les recommandations

          d'efficacité énergétique sur le rôle directeur que

          devait avoir le gouvernement du Québec.

          L'item suivant :

                         Une réflexion doit être amorcée en vue

                         d'assurer à l'Agence de l'efficacité

                         énergétique, dont la mission consiste

                         à promouvoir l'efficacité énergétique

                         au Québec, les ressources et le

                         financement nécessaires à cette

                         mission

          c'est à la page 44 et 45 de l'avis, 44 et 45 de

          l'avis, et à notre connaissance, nous étions les

          seuls à avoir fait cette même recommandation qui se

          trouvait à plusieurs endroits mais notamment à

          l'acétate 44 de ma propre présentation qui est sous

          l'onglet 38 au présent dossier.
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          Item suivant :

                         La politique énergétique prévoit que

                         l'Agence d'efficacité énergétique

                         mette ses compétences et son savoir-

                         faire à la disposition de la Régie,

                         aussi bien lors des analyses

                         effectuées par cette dernière que dans

                         le cadre de ses audiences publiques.

                         Bien que cet appui n'ait pu se

                         concrétiser jusqu'à présent, il

                         importe à la Régie qu'un échange

                         d'expertise se matérialise entre les

                         deux organismes et que la synergie qui

                         en découle favorise l'atteinte des

                         objectifs fixés.

          D'où la recommandation numéro 3 de la Régie, à savoir

          que :

                         Le mode de fonctionnement de l'Agence

                         d'efficacité énergétique doit

                         permettre sa participation active aux

                         dossiers d'efficacité énergétique de

                         la Régie.

          Là, encore c'était, nous avions fait la même

          recommandation au dossier R-3526-2004 lui-même, comme
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          il apparaissait sous l'onglet 26 du présent dossier,

          nous étions les seuls intervenants à avoir recommandé

          à la Régie d'inviter l'Agence de l'efficacité

          énergétique à participer aux audiences même si elle

          n'avait soumis aucun mémoire. Et nous avions invoqué

          le mandat législatif que l'Agence a de collaborer

          avec la Régie en matière d'efficacité énergétique.

          Item suivant :

                         Un objectif d'économie d'énergie de

                         l'ordre de 0,7 TWh est envisageable à

                         l'horizon 2010 en améliorant le

                         rendement énergétique des bâtiments

                         gouvernementaux.

          C'est à la page 46 de l'avis de la Régie et c'est

          cette même recommandation, avec ce même chiffre de

          zéro virgule sept térawattheure (0,7 TWh) pour les

          bâtiments gouvernementaux qui était recommandé par

          monsieur Welt dans son rapport, dans son scénario

          moyen, à la recommandation 8 de son rapport, c'était

          zéro virgule sept térawattheure (0,7 TWh) pour les

          bâtiments gouvernementaux. Et à notre connaissance,

          nous étions les seuls intervenants à avoir soumis une

          preuve sur ce sujet.

          A l'item suivant :
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                         Dans le cadre du plan national

                         d'efficacité énergétique...

          la Régie recommandait que :

                         ... le Québec rehausse ses normes en

                         matière de construction, ce qui serait

                         possible par l'entremise de deux codes

                         déjà existants...

          qui sont :

                         ... le Code modèle national de

                         l'énergie pour les bâtiments et...

          son équivalent pour les habitations, c'est les codes

          de 1997 dont j'ai parlé tout à l'heure et qui ne sont

          pas actuellement mis en oeuvre au Québec, ces codes

          ne sont pas des instruments législatifs, ce sont des

          recommandations d'un organisme de recherches.

          La Régie indiquait que la réglementation pourrait

          être basée sur les standards Novoclimat qui sont à

          l'effet similaire à ce que prévoient les codes et a

          indiqué que :

                         Le potentiel d'économie d'énergie

                         résultant de la mise en oeuvre de ces
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                         codes à l'horizon 2010 pourrait

                         atteindre 1,3 TWh pour tous les

                         secteurs confondus, dont environ les

                         deux tiers pour la construction

                         résidentielle.

          Cela reprenait le rapport et les recommandations de

          monsieur Denis Tanguay tel qu'il est indiqué dans, je

          pense que c'est le moment de le mentionner, à

          l'affidavit de monsieur Massicotte, qu'il y a une

          collaboration mutuelle entre les différents membres

          de notre équipe et donc monsieur Fontaine avait

          fourni une assistance à monsieur Tanguay pour

          l'évaluation du potentiel de pénétration de cette

          mesure.

          Là, encore, nous sommes les seuls intervenants à

          avoir soumis une preuve sur le sujet de la mise en

          oeuvre des codes modèles et c'était une des

          recommandations du rapport de monsieur Welt

          également, dont il se servait pour son propre rapport

          pour permettre d'arriver au total de six

          térawattheures (6 TWh) que lui-même recommandait.

          L'item suivant :

                         la Régie relève des possibilités

                         intéressantes quant à la rénovation

                               - 63 -

          R-3544-2004                           REPRÉSENTATIONS

          9 septembre 2004                          AQLPA/SÉ/GS

          Volume 1                          Me Dominique Neuman

                         des bâtiments résidentiels,

                         commerciaux et institutionnels,

                         l'élargissement des clientèles ciblées

                         par les interventions actuelles en

                         efficacité énergétique et certaines

                         technologies émergentes (géothermie,

                         et caetera.

          Tout ça, c'est à la page 51 de l'avis de la Régie.

          A la colonne de droite, j'attire votre attention sur

          les rapports de monsieur Welt, sur différentes

          mesures proposés pour bonifier le PGEÉ et sur le

          rapport de monsieur Hébert sur la géothermie. Nous

          sommes les seuls intervenants à avoir soumis une

          preuve sur le sujet de la géothermie et je vous cite

          la recommandation numéro 3 du rapport de monsieur

          Welt :

                         Que la Régie de l'énergie recommande

                         au gouvernement du Québec de procéder

                         à une révision en profondeur du

                         potentiel technico-économique

                         d'économies d'énergie électrique, à

                         l'occasion de l'élaboration de son

                         Plan national d'efficacité

                         énergétique, et tout particulièrement

                         à une révision du potentiel offert par
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                         les mesures impliquant les

                         technologies émergentes (solaire,

                         géothermie, utilisation des eaux

                         grises).

          Et monsieur Welt énumérait lui-même une série de ces

          exemples de façon plus détaillée dans son rapport.

          Finalement, la dernière case, à la page 7, donc :

                         La Régie considère l'objectif

                         d'économie d'énergie proposé par

                         Hydro-Québec de 2,1 TWh en 2010 comme

                         étant un scénario minimal.

          C'est à la page 51. Elle :

                         ... est d'avis que ce scénario

                         présenté par le Distributeur, doit

                         impérativement être atteint. Le

                         Distributeur doit respecter son

                         engagement quant à l'étude des mesures

                         d'économies d'énergie, proposées par

                         les participants au présent avis, dans

                         le cadre de son prochain PGEÉ. A cet

                         égard, la Régie croit qu'un dialogue

                         direct avec les organismes concernés

                         constitue un excellent moyen de
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                         dépasser l'objectif minimal de 2,1

                         TWh.

          Monsieur Welt, dans son rapport qui se basait sur les

          expertises de messieurs Hébert et Tanguay et sur les

          propres travaux de monsieur Welt dans ce rapport

          recommandait la mise en place graduelle d'ici deux

          mille dix (2010) de six térawattheures (6 TWh)

          d'efficacité énergétique au Québec incluant les

          mesures propres au gouvernement du Québec dans ses

          propres immeubles que j'ai mentionné tout à l'heure

          et en plus, le PGEÉ d'Hydro-Québec Distribution.

          Cette recommandation est réaliste et raisonnable

          compte tenu de l'apport spécifique de la géothermie

          et de la mise en oeuvre des codes modèles qui

          fournissaient une part importante de ce volume de six

          térawattheures (6 TWh) et elle est moindre, notre

          recommandation était moindre que certaines

          recommandations faites par d'autres intervenants qui

          n'avaient pas même tenu compte de la géothermie et

          des codes modèles et qui pourtant proposaient

          davantage de potentiel.

          (11 h 25)

          Donc, à la page 8, je passe maintenant en revue le

          chapitre 3 de la section A, le bilan en énergie et en
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          puissance. Donc, d'une part, la Régie rappelle que la

          prévision des besoins se fait à conditions

          climatiques normales. C'est évidemment la méthode

          appliquée par monsieur Fontaine dans toutes ses

          expertises.

                         La Régie se préoccupe de l'utilisation

                         combinée des interconnexions pour

                         importer tant par HQP que par HQD.

          C'est à la page 61 de son rapport. Mais ça revient

          également dans une autre section plus loin, que je

          vais vous mentionner plus tard. Donc, monsieur

          Fontaine a modélisé dans ses tableaux l'allocation

          des ressources qui sont disponibles tant à HQP qu'à

          HQD, puis l'utilisation des interconnexions

          successivement par HQP et par HQD.

          Donc, la modélisation permettait de séquencer qui

          utilise... laquelle des deux entités d'Hydro-Québec

          utilise telle ressource, et y compris quand on arrive

          aux interconnexions, qui utilise quoi d'abord. Ça

          arrive... Je ne veux pas rentrer dans ce détail, mais

          vous remarquerez que sur une des années, on se

          retrouvait dans la situation où une des entités, je

          ne me rappelle pas laquelle, l'une d'entre elles

          avait un surplus alors que l'autre devait importer

          pour... c'était HQP qui devait importer pour une des
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          années charnières, je pense c'est deux mille six

          (2006), pour satisfaire ses propres obligations,

          alors que HQD avait un surplus, mais HQP avait quand

          même l'obligation de fournir ce qu'elle avait prévu à

          son contrat. L'item suivant :

                         La Régie conclut que, d'ici 2011, les

                         approvisionnements additionnels requis

                         du Distributeur solliciteront la

                         quasi-totalité des ressources non

                         engagées du Producteur. Bien qu'il

                         soit clair que ces besoins ne seront

                         pas nécessairement satisfaits par le

                         Producteur, la comparaison montre,

                         qu'à conditions normales en matière de

                         demande et d'hydraulicité, le Québec

                         ne dispose pas d'une marge de

                         sécurité. Le recours aux importations,

                         même sans aléas importants, apparaît

                         inévitable (page 65).

          Monsieur Fontaine arrive aux mêmes conclusions. Il y

          a des éléments supplémentaires sur ce même thème qui

          sont repris dans une autre section de l'avis que je

          vais aborder tout à l'heure.

          Au chapitre B-1, les ressources, pour répondre à

          l'accroissement de la demande. Donc, d'abord dans
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          l'avis de la Régie sont abordées les ressources du

          Producteur lui-même et sa gestion des réserves. La

          Régie indique à la page 78 de son avis que :

                         Face à la grande variabilité de

                         l'hydraulicité, il importe de mesurer

                         les conséquences de différents

                         scénarios d'hydraulicité et de valider

                         si des moyens suffisants peuvent être

                         mis en place pour assurer la sécurité

                         des approvisionnements du Québec.

          Ce qui amène la Régie au tableau B-3 de la page 80 à

          simuler trois scénarios : Un avec hydraulicité

          normale; un autre avec hydraulicité plus faible

          jusqu'en deux mille neuf (2009) et qui redevient

          normal en deux mille dix (2010) et deux mille onze

          (2011); et un troisième scénario, avec hydraulicité

          plus forte.

          Monsieur Fontaine, pour l'ensemble des scénarios, a

          simulé une hydraulicité faible sur la totalité de la

          période, donc même après deux mille neuf (2009),

          jusqu'en deux mille dix (2010) et deux mille onze

          (2011) aussi, une hydraulicité définie de la même

          manière, c'est-à-dire faible à probabilité de

          soixante-six pour cent (66 %), c'est-à-dire en

          enlevant quatre virgule cinq térawattheures (4,5 TWh)
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          au parc de production hydroélectrique.

          Et cette faible hydraulicité a été appliquée par

          monsieur Fontaine tant au parc de HQP qu'aux

          importations en provenance de Terre-Neuve. Et ça

          apparaît aux pages et aux cases que j'ai indiquées,

          qui se trouvent dans les tableaux de monsieur

          Fontaine produits sous l'onglet 36. Et c'est

          également mentionné dans une des acétates que j'avais

          produites sous l'onglet 38. Item suivant :

                         La Régie note qu'historiquement,

                         Hydro-Québec planifiait la croissance

                         de son parc de façon à maintenir une

                         marge de manoeuvre de cinq

                         térawattheures (5 TWh) alors que le

                         Producteur cherche à augmenter jusqu'à

                         dix-huit térawattheures (18 TWh) cette

                         marge au cours des prochaines années.

          C'est à la page 78. Donc, à la page 80, le tableau

          B-3 de la Régie reprend les projections de HQP quant

          au stockage requis pour reconstituer sa réserve avec

          la marge de manoeuvre requise. Et ce sont les mêmes

          projections que monsieur Fontaine a intégré dans son

          propre rapport aux pages et aux lignes indiquées.

          Finalement :
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                         La Régie affirme que la sécurité

                         énergétique des Québécois dépend de la

                         gestion des réserves hydrauliques du

                         Producteur, non seulement en raison du

                         contrat d'électricité patrimoniale,

                         mais aussi des contrats

                         postpatrimoniaux.

                         L'examen futur des plans

                         d'approvisionnements du Distributeur

                         nécessite donc un examen des réserves

                         du Producteur et de son critère de

                         gestion.

                         L'examen de l'état de ces réserves est

                         d'intérêt public et la divulgation des

                         renseignements concernant le niveau

                         des réservoirs d'Hydro-Québec est

                         requise.

          Nous avons également, comme je l'avais lu tout à

          l'heure dans une des acétates finales sous l'onglet

          38, nous avions également recommandé à la Régie

          d'affirmer sa juridiction et de demander au

          gouvernement de lui permettre d'exercer sa

          juridiction à l'égard du Producteur sur cette

          question. Et il s'agit d'une position historique que

          les présents intervenants ont déjà aussi plaidée dans
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          d'autres dossiers. J'ai en mémoire notamment le

          dossier du premier plan d'approvisionnement où nous

          avions fait des recommandations dans ce sens, qui

          sont mentionnées dans l'avis, dans la décision de la

          Régie de ce dossier.

          Sur la filière hydroélectrique. Nous sommes à la page

          11.

                         La Régie constate que la filière

                         hydroélectrique reste l'axe de

                         développement privilégié du

                         Producteur.

          Évidemment, la modélisation que nous avons faite est

          au même effet, puisque nous rentrons non seulement le

          parc existant, mais tous les projets actuellement

          prévus, non seulement en construction mais ceux qui

          sont à l'état de prévision de la part de HQP, y

          compris le projet La Sarcelle que j'avais mentionné

          tout à l'heure qui avait été annoncé puis non annoncé

          par Hydro-Québec dans le dossier, mais que nous

          avions... que monsieur Fontaine avait inclus dans sa

          modélisation pour deux mille dix (2010).

                         Le développement implique une

                         planification sur un horizon de plus

                         de dix ans.
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          Pour l'hydroélectrique, c'est évident, et ça a été

          souligné par nous.

                         La Régie examine l'impact énergétique

                         des projets hydroélectriques en

                         construction et en développement.

          En page B-4. Monsieur Fontaine a fait de même. J'ai

          mentionné La Sarcelle. Il a également modélisé, mais

          non retenu dans les scénarios, l'hypothèse de la

          construction du troisième groupe turbine-alternateur

          de Sainte-Marguerite 3. Et monsieur Fontaine a aussi

          modélisé et retenu dans ses scénarios l'achat par HQP

          de la production excédentaire des centrales

          hydroélectriques d'Alcan, devenue disponible suite

          aux fermetures des usines d'Arvida et à venir de

          Beauharnois conformément aux ententes HQP et Alcan.

          Finalement, la Régie dans son avis à la page 88 a

          quantifié les émissions atmosphériques des projets

          hydroélectriques. Et monsieur Fontaine a fait de

          même. C'est aux pages 9 à 18 de la pièce 36. La

          référence à la page 107 ne devrait pas être là, c'est

          une erreur, au bas de la page 11.

          La page 12, c'est une page blanche. La page 13, sur

          la filière éolienne. La Régie note l'optimalité du

          jumelage éolien avec les réservoirs hydroélectriques,
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          qui permettrait l'équilibrage d'une intermittence de

          la production éolienne, et en plus aide à la gestion

          de l'hydraulicité dans les réservoirs. C'est aux

          pages 92 à 95 de l'avis.

          Nous avons soulevé ce point continuellement, tant

          dans nos questions écrites et orales que dans la

          présentation. Il s'agit là encore d'une position

          historique qui a été défendue par les présents

          intervenants dans plusieurs dossiers. Notamment, nous

          avions déjà fait des recommandations en vue de

          favoriser une participation de la filière éolienne

          aux appels d'offres généraux d'Hydro-Québec

          Distribution.

                         La Régie recommande d'examiner la

                         possibilité d'intégrer, en plus de

                         l'appel d'offres éolien en cours en

                         deux mille quatre (2004), un volume

                         supplémentaire de deux mille à trois

                         mille mégawatts (2000-3000 MW) de

                         production éolienne d'ici deux mille

                         douze (2012).

          C'est aux pages 98 à 100 de son avis.

                         Cette recommandation est plus faible

                         que celle avancée par d'autres
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                         intervenants, qui recommandaient

                         jusqu'à trois ou quatre mille

                         mégawatts (3000-4000 MW) de plus en

                         éolien d'ici deux mille dix (2010).

          Toutefois, elle rejoint la recommandation plus

          réaliste et réalisable exprimée par les présents

          intervenants, qui avait, comme je l'ai mentionné tout

          à l'heure, simulé trois scénarios : Un à trois mille

          mégawatts (3000 MW) de plus d'ici deux mille dix

          (2010); un à onze mille cinquante mégawatts (1150 MW)

          de plus en deux mille dix (2010); et un troisième à

          neuf cent cinquante mégawatts (50 MW) de plus en deux

          mille dix (2010). Et nous étions arrivés à la

          conclusion que la sécurité énergétique des Québécois

          était respectée même dans le troisième scénario.

          À la page 14, sur le facteur d'utilisation.

                         La Régie note que Hélimax a évalué des

                         facteurs d'utilisation pour la

                         nouvelle production éolienne allant de

                         trente-six virgule huit pour cent

                         (36,8 %) à vingt-huit virgule quatre

                         pour cent (28,4 %). Elle note aussi

                         que le Groupe Axor, propriétaire des

                         parcs du Nordais situés à Matane et à

                         Cap-Chat, mentionne avoir un facteur
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                         d'utilisation moyen de dix-huit pour

                         cent (18 %) pour ses deux parcs

                         existants à cause d'une grande

                         variabilité des vents, sa technologie

                         ne pouvant pleinement en tirer profit.

          Ça, c'est à la page 96 et 97 de l'avis. Nous avions,

          par prudence, utilisé dans tous les scénarios un

          facteur d'utilisation de vingt-cinq pour cent (25 %)

          seulement, qui est le même que celui utilisé par

          Hydro-Québec Distribution dans sa preuve et qui est

          aussi similaire à celui évalué par Axor pour les

          éoliennes plus modernes.

          À la page 15, la Régie a examiné l'état des

          importations et des interconnexions. D'abord à la

          page 105, elle affirme que :

                         Il est prudent de ne retenir qu'une

                         capacité de quinze virgule cinq

                         térawattheures (15,5 TWh) en

                         importation par rapport à la capacité

                         théorique de trente-neuf

                         térawattheures (39 TWh).

          C'est la même capacité que monsieur Fontaine a

          retenue dans son rapport d'expertise. Et cette

          capacité reste toujours loin d'être atteinte dans
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          tous les scénarios étudiés. Et je vous ai indiqué la

          référence, à la page 5 de l'onglet 36.

          La Régie, comme c'était mentionné dans une autre

          section antérieure, se préoccupe de l'utilisation

          combinée des interconnexions pour importer tant par

          HQP que par HQD. C'est mentionné à plusieurs

          endroits, aux pages 105, 106 et 108. Et monsieur

          Fontaine, comme je l'ai mentionné tout à l'heure, a

          modélisé dans ses tableaux l'allocation des

          ressources qui sont disponibles tant à HQP qu'à HQD

          puis l'utilisation des interconnexions successivement

          par HQP et par HQD. Et finalement :

                         La Régie quantifie les émissions

                         atmosphériques liées aux importations.

          Monsieur Fontaine a fait de même aux pages 9 à 18 des

          tableaux. Et là encore, dans la colonne de droite, je

          vous demanderais de rayer la référence à la page 107,

          qui a été mise là par erreur.

          La filière thermique. Donc, la Régie a exprimé trois

          recommandations. D'une part aux pages 112 à 114, elle

          est favorable au lancement de l'appel d'offres sur la

          cogénération. Ensuite, aux pages 117 à 118, elle est

          favorable à l'autorisation urgente de la centrale de

          TransCanada Énergie à Bécancour, et elle critique le
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          rapport du BAPE sur ce projet.

          Et sa recommandation numéro 15, par laquelle la Régie

          considère que le projet du Suroît n'est pas

          indispensable à la sécurité des approvisionnements en

          électricité, il est cependant souhaitable. Ça, c'est

          à la page 132. Là-dessus, il y avait une différence

          puisque le rapport des présents intervenants avait

          consisté à analyser trois scénarios permettant

          d'éviter ces composantes de la filière thermique.

          Et comme je l'ai mentionné tout à l'heure, les trois

          scénarios non thermiques qui résultaient de

          l'ensemble de la preuve présentée et modélisées dans

          le rapport d'expertise de monsieur Fontaine

          démontraient que les centrales, le Suroît et

          Bécancour, et l'appel d'offres de cogénération

          n'étaient pas requis pour assurer la sécurité

          énergétique des Québécois, même dans les scénarios

          défavorables (c'est-à-dire le scénario fort de la

          demande, la faible hydraulicité prolongée et la

          reconstitution de la marge de manoeuvre par HQP), en

          mettant en oeuvre graduellement d'ici deux mille dix

          (2010) les volumes que j'ai mentionnés plus tôt en

          efficacité énergétique et en production éolienne

          supplémentaire que nous soumettions comme étant

          réalistes et réalisables.
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          (11 h 40)

          Donc toujours sur la filière thermique, à la page

          128, la Régie faisait état de la possibilité de

          limiter la centrale de Tracy de HQP à l'utilisation

          en pointe. Monsieur Fontaine, dans son rapport

          d'expertise, avait, dans tous ses scénarios, déjà

          modélisé cette limitation de la centrale de Tracy à

          l'utilisation en pointe que Hydro-Québec Production

          avait déjà annoncée. Et je vous ai indiqué les

          références.

          À la page 123, la Régie fait état de la possibilité

          de fermeture de la centrale de Gentilly. Là encore,

          monsieur Fontaine, dans son rapport d'expertise,

          avait, dans tous ses scénarios, modélisé le retrait à

          partir de la mi-deux mille dix (2010) de la centrale

          de Gentilly, que HQP avait déjà annoncée, sans

          spécifier toutefois si ce retrait serait temporaire

          ou définitif, mais la date de début du retrait reste

          en deux mille dix (2010). Je vous ai indiqué les

          références.

          Et la Régie a également quantifié les émissions

          atmosphériques liées à différents projets de la

          filière thermique. Et monsieur Fontaine a fait de

          même dans ses tableaux.
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          Finalement, dans la section finale de l'avis de la

          Régie, celle-ci examine les enjeux réglementaires. Je

          vous ai reproduit, dans la colonne de gauche, des

          extraits de l'avis de la Régie, où celle-ci indique

          que :

                         Le cadre législatif actuel de

                         l'approvisionnement postpatrimonial en

                         électricité des Québécois repose sur

                         l'hypothèse d'existence d'un marché de

                         libre concurrence.

                         Or, sa mise en oeuvre mène

                         présentement et inexorablement à la

                         filière thermique ou à la filière de

                         la grande hydraulique, dont le

                         Producteur a le monopole.

                         La Régie constate que le marché voulu

                         par le législateur ne s'est pas

                         matérialisé, ni qu'il se matérialisera

                         dans les conditions actuelles.

                         Le marché n'est pas neutre à l'égard

                         du choix des filières.

          Ça, c'est à la page 134. Et à la page 135, la Régie

          ajoute que :
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                         ... les Québécois doivent, dans le

                         futur, s'attendre à accueillir

                         d'autres centrales semblables à celle

                         du Suroît, et le Québec doit

                         s'attendre à de nombreuses autres

                         expressions de l'insatisfaction

                         populaire. (p. 135)

          Ces propos correspondent très fortement aux propos

          que nous avions tenus dans notre présentation, qui se

          trouve à l'onglet 38, aux acétates 52 à 57, dont je

          reproduis les extraits, à savoir que :

                         Les processus actuels de sélection des

                         approvisionnements ne permettent pas

                         de prendre des décisions qui soient

                         cohérentes avec les politiques du

                         gouvernement du Québec en matière

                         énergétique et environnementale, comme

                         le BAPE l'a souligné.

          que :

                         Les processus actuels de sélection des

                         approvisionnements génèrent de façon

                         systémique des choix thermiques, comme

                         l'a souligné le président de HQD.

          que :

                         Les processus actuels de sélection des

                         approvisionnements génèrent de façon
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                         systémique des choix susceptibles

                         d'être inacceptables pour la société

                         québécoise et susceptibles de ne pas

                         obtenir les autorisations ultérieures

                         requises.

          que ces processus...

                         ... génèrent de façon systémique des

                         crises.

          et qu'ils doivent donc :

                         ... être révisés.

          Ils devraient être révisés de manière cohérente avec

          les autres politiques du gouvernement en matière

          énergétique et environnementale.

          Donc je vais passer maintenant à la pièce

          chronologiquement qui est arrivée après l'avis de la

          Régie, qui est celle du quinze (15) juillet, qui est

          sous l'onglet 41, qui est la contestation de la

          demande de frais des intervenants par Hydro-Québec.

          Et le passage nous concernant se trouve à la page 7.

          Donc, en résumé, Hydro-Québec conteste les heures

          demandées par le procureur et elle conteste la

          quantité d'experts et analystes, et le nombre

          d'heures qui en découle.

          Pour ce qui est du calcul des heures, la Régie base

          son calcul sur le nombre de jours d'audience, si je

          comprends bien, d'Hydro-Québec elle-même puisque la
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          Régie avait déjà, antérieurement, indiqué, dans une

          de ses instructions, qu'elle ne rembourserait pas les

          intervenants pour leur présence à l'audience

          d'intervenants autres que Hydro-Québec et qu'eux-

          mêmes.

          Donc, en audience, les intervenants étaient invités à

          être présents les jours où Hydro-Québec serait

          présente; je vous ai mentionné tout à l'heure, il y

          avait six jours, il y avait le dix (10) mars et il y

          a eu la première semaine du mois de mai, plus la

          journée de présentation de l'intervenant lui-même.

          Donc Hydro-Québec, dans ce calcul, a utilisé le guide

          et s'est basée sur ce nombre de jours pour en déduire

          le nombre d'heures de préparation et arrive à la

          conclusion que tant le procureur que les experts et

          analystes dépassaient considérablement le temps de

          préparation s'il était basé sur ce nombre, sur le

          nombre de jours d'audience tels que calculés de cette

          manière.

          Ce que je vais vous soumettre tout à l'heure, c'est

          que, si l'on se base sur le nombre total de jours

          d'audience, comme la Régie d'ailleurs le demande dans

          le guide de préparation des frais, même aux séances

          d'audience où l'intervenant ne participe pas, le

          nombre d'heures de préparation qui en découle selon
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          la formule est conforme au barème.

          Mais je vais revenir sur cette question tout à

          l'heure, simplement, je voulais attirer votre

          attention sur les points de contestation d'Hydro-

          Québec, donc qui contestait le nombre d'heures du

          procureur et le nombre, la quantité d'experts et

          d'analystes. Et Hydro-Québec indique, c'est la

          cinquième ligne à partir de la fin de la page 7 :

                         De plus, Hydro-Québec questionne

                         sérieusement l'utilité du témoignage

                         de monsieur Jacques Fontaine dans le

                         cadre de la présente consultation

                         publique.

          Également, dans la participation à l'audience, il

          semble que Hydro-Québec contestait même la présence

          du procureur et de certains experts ou analystes à

          l'audience d'Hydro-Québec elle-même. Ils contestaient

          le nombre de demi-journées auxquelles cette présence

          correspondait.

          Donc j'en arrive, donc la contestation par Hydro-

          Québec était datée du quinze (15) juillet. En vertu

          du Règlement sur la procédure de la Régie de

          l'énergie, en vertu des articles 28 et 39 de ce

          Règlement, les intervenants avaient jusqu'au lundi
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          vingt-six (26) juillet deux mille quatre (2004) pour

          répondre à cette contestation de leurs frais par

          Hydro-Québec.

          J'ai déposé un affidavit de monsieur Richard

          Massicotte, qui indique qu'une réponse était en

          préparation et aurait été déposée le lundi vingt-six

          (26) juillet deux mille quatre (2004) s'il n'était

          pas survenu l'événement suivant, à savoir que la

          décision a été rendue sur les frais avant

          l'expiration du délai pour répondre aux commentaires

          d'Hydro-Québec.

          Donc la date de la décision est le vingt-deux (22)

          juillet deux mille quatre (2004), et elle est

          produite sous l'onglet 42. À la page 9 de cette

          décision se trouve indiquée, dans le tableau, la

          décision de la Régie quant aux frais demandés par

          AQLPA/S.É./G.S.

          Donc en ce qui concerne les frais d'avocat, le

          facteur d'utilité accordé est de vingt-cinq pour cent

          (25 %). En ce qui concerne les frais de l'expert

          Jacques Fontaine, le facteur d'utilité est de zéro

          pour cent (0 %). En ce qui concerne les frais des

          experts messieurs Tanguay et Hébert, le facteur

          d'utilité reconnu est de cent pour cent (100 %). Et

          en ce qui concerne les frais des analystes, incluant
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          monsieur Thomas Welt, le facteur d'utilité accordé

          est de vingt-cinq pour cent (25 %). Les déboursés

          sont accordés à cent pour cent (100 %).

          Les motifs de cette décision se trouvent à la page

          11, en ce qui concerne AQLPA/S.É./G.S., donc dans

          deux paragraphes. Dans le premier paragraphe, la

          Régie indique pourquoi elle accorde, aux analystes et

          à l'avocat, le facteur d'utilité de vingt-cinq pour

          cent (25 %), et, au paragraphe suivant, pourquoi est-

          ce qu'elle accorde cent pour cent (100 %) à messieurs

          Tanguay et Hébert et zéro pour cent (0 %) à monsieur

          Fontaine.

          Je vais passer en revue les quelques documents qui se

          trouvent par la suite. D'abord, sous l'onglet 43, il

          y avait une erreur cléricale dans la décision,

          initiale dont nous nous sommes occupés de corriger.

          Donc je dépose ces documents simplement pour que,

          quelle que soit la décision que vous rendiez, que

          vous teniez compte de la correction déjà effectuée de

          l'erreur cléricale.

          Sous l'onglet 44, je vous ai reproduit, simplement

          pour information, un extrait de la demande de frais

          de la Fédération canadienne de l'entreprise

          indépendante (FCEI), qui réclamait cent quatre-vingt-

          trois (183) heures de préparation pour son procureur.
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          Et, comme vous pourriez le constater, dans la

          décision sur les frais, ceux-ci ont été accordés à

          soixante-quinze pour cent (75 %). Et comparativement,

          les présents intervenants demandaient cent quarante-

          quatre (144) heures pour le procureur au présent

          dossier.

          Sous l'onglet 45, il y a un court extrait, que je ne

          vais pas examiner maintenant, qui était un autre

          intervenant qui nous citait, dans une réponse, c'est

          à la page 289 des petites pages de la transcription

          du douze (12) mai, qui nous citait sur la question du

          troisième groupe de turbines/alternateurs de SM3 que

          monsieur Fontaine avait modélisé dans son rapport

          d'expertise.

          Et la pièce 46 est celle que j'ai déposée tout à

          l'heure, que j'ai lue tout à l'heure qui était le

          tableau comparatif entre l'avis de la Régie au

          ministre et l'intervention des présents intervenants.

          Le numéro de la pièce est indiqué au bas de la pièce.

          Il y a eu en annexe à la demande de révocation

          amendée trois affidavits qui ont été déposés, l'un de

          monsieur Massicotte, l'autre de monsieur Hébert et le

          troisième de monsieur Tanguay. Monsieur Massicotte,

          dans son affidavit, confirmait qu'il était dans

          l'intention des présents intervenants de répondre à
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          la contestation de leurs frais par Hydro-Québec,

          contestation qui datait du quinze (15) juillet pour

          laquelle nous avions un délai de réponse jusqu'au

          vingt-six (26) juillet deux mille quatre (2004).

          Monsieur Massicotte résume le contenu de

          l'intervention qui a été faite par les présents

          intervenants, mais note de façon toute particulière

          aux pages 5 et 6, donc à partir du dernier boulet de

          la page 5 et jusqu'à presque à la fin de la page 6 la

          collaboration qui a existé entre les différents

          auteurs de rapports ou différents... par exemple, il

          indique que lui-même avait collaboré avec monsieur

          Hébert dans la préparation de son rapport

          d'expertise.

          Il mentionne que monsieur Fontaine et monsieur Welt

          ont également fourni certaines validations des taux

          de pénétration, taux de pénétration projetés pour la

          géothermie. C'était le rapport de monsieur Hébert.

          Également que le soussigné, que maître Neuman avait

          collaboré avec monsieur Tanguay lors de la

          préparation de son rapport; que monsieur Fontaine a

          aussi collaboré avec lui pour la validation des taux

          de pénétration projetés; que les recommandations de

          messieurs Tanguay et Hébert ont été reprises dans les

          propres travaux de messieurs Welt et Fontaine.
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          Et que messieurs Bélisle, Welt, Neuman et monsieur

          Massicotte ont collaboré avec monsieur Fontaine dans

          la préparation de son rapport. Parce que, comme je

          l'ai mentionné tout à l'heure, puisque, plein

          d'intrants provenaient des autres membres de l'équipe

          puisqu'il s'agissait de formuler les scénarios dont

          monsieur Fontaine avait pour tâche de valider la

          faisabilité.

          Également, il est indiqué que moi-même et monsieur

          Welt ont assisté monsieur Fontaine dans la

          préparation de son rapport sur la prévision de la

          demande. Et que les rapports de monsieur Welt et que

          ma propre présentation intègrent des éléments qui

          provenaient des autres rapports déposés.

          Les affidavits de messieurs Hébert et Tanguay

          confirment quant à eux pour ce qui a trait à leur

          propre participation, ce que monsieur Massicotte a

          dit dans ces pages que je viens de vous mentionner de

          son propre affidavit.

          J'ai offert si, en tout cas, à moins que la Régie

          indique qu'elle est satisfaite de l'état de cette

          preuve, j'ai offert de fournir des affidavits des

          messieurs Welt, Bélisle et Fontaine, que je n'avais

          pas rencontrés avant aujourd'hui depuis mon retour de

          vacances, qui feraient les mêmes confirmations de ces
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          pages de l'affidavit de monsieur Massicotte quant aux

          collaborations mutuelles qu'il a eues de l'un au

          rapport de l'autre.

          En ce qui concerne monsieur Welt, il est actuellement

          en vacances. Et ce serait probablement dans la

          troisième semaine du mois de septembre que je

          pourrais avoir son affidavit. Monsieur Fontaine est

          ici. Je pourrais obtenir l'affidavit pour demain. Et

          monsieur Bélisle, je dois faire certains arrangements

          puisqu'il est dans une autre région du Québec en ce

          moment.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que vous avez parlé à votre confrère

          d'admission à cet effet-là? Par exemple, d'admettre

          que s'il témoignait, il y aurait le même contenu

          approximatif?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          C'est ce que je suggérerais.

          Me F. JEAN MOREL :

          Je vais marmonner plus près du micro.

          LE PRÉSIDENT :

          Ah!
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          Me F. JEAN MOREL :

          Vous allez finir par me dompter! Non, les discussions

          que j'ai eues avec mon confrère étaient plutôt de

          répondre à sa question, à savoir si j'avais

          l'intention de contre-interroger les affiants et si

          leur présence était requise aux audiences

          d'aujourd'hui. Je lui ai indiqué que je n'avais

          aucunement l'intention d'interroger les affiants ou

          les déclarants ou ceux qui avaient fourni des

          affidavits à l'appui de la preuve. Et qu'en fait, je

          questionnais l'opportunité de déposer une nouvelle

          preuve à ce stade-ci des procédures de toute façon,

          parce que comme la Régie l'a déjà mentionné, la

          révision n'est pas l'occasion de parfaire sa preuve.

          Alors, je n'ai aucunement l'intention de contre-

          interroger les affiants qui ont déjà déposé au

          dossier. Et je n'ai encore moins besoin d'autres

          affidavits au dossier. À savoir s'il y a des

          admissions à faire là-dedans, il s'agit en grande

          partie de relater des faits et de donner des opinions

          sur le caractère raisonnable et juste de la

          compensation qu'on a reçue et de relater une certaine

          collaboration entre tous les membres de l'équipe.

          Ce qui, moi, me surprend beaucoup parce que ça met en

          question à bien des égards l'indépendance et

          l'objectivité de certains témoins experts qu'on
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          croyait témoins experts et non pas faire partie d'une

          équipe et de se faire dire par des analystes et des

          membres d'associations ce qu'il devrait y avoir dans

          leurs rapports.

          Alors, pour ce qui est de l'affidavit, je conteste

          leur dépôt. Je dis que ce n'est pas utile, ce n'est

          pas pertinent au présent débat sur la révision, la

          demande de révision en vertu de l'article 37.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais, Maître Morel, est-ce que vous ne pourriez pas

          réfléchir à tout le moins, on pourrait suspendre pour

          l'heure du dîner, sur la possibilité de, pour éviter

          un prolongement de la preuve qui serait suspendue

          jusqu'à ce que les affiants...

          Me F. JEAN MOREL :

          En fait, je comprends mal la question de mon

          confrère. Mon confrère vous a demandé si la Régie

          avait besoin d'autres affidavits.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, mais je pose la question.

          Me F. JEAN MOREL :

          Et vous m'avez inclus là-dedans. Moi, je vous dis que

          je n'en ai pas besoin, que déjà celles qui sont là
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          sont de trop. Alors, j'ai répondu à cette question-

          là. Pour ce qui est de d'autres affidavits, non, je

          n'en ai pas besoin. C'est... d'autres témoins. Non,

          je n'en ai pas besoin, ce n'est pas approprié de

          faire entendre les témoins à ce stade-ci. On a

          rendu...

          LE PRÉSIDENT :

          Tout ce que je voulais, c'est sous réserve de toutes

          vos objections que vous venez de faire valoir, juste

          pour éviter de prolonger indûment la preuve dans ce

          dossier-ci. C'était juste ça que je voulais vous

          demander, de réfléchir à l'opportunité de faire une

          admission sous réserve de tous les motifs que vous

          venez de faire valoir et des autres que vous allez

          faire valoir plus tard, que juste pour fins

          d'accommoder votre confrère et d'éviter des délais

          additionnels, juste pour ces fins-là. Je vous demande

          d'y réfléchir.

          Me F. JEAN MOREL :

          Je le ferai.

          LE PRÉSIDENT :

          On va suspendre pour l'heure du dîner.

          Me F. JEAN MOREL :

          Pendant que j'ai le micro et que le moment est
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          approprié, puisque vous entendez suspendre pour

          l'heure du dîner, de toute évidence, on revient cet

          après-midi. J'avais certaines obligations

          professionnelles pour l'heure du dîner.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K.

          Me F. JEAN MOREL :

          Je vous demanderais, si c'était possible, de ne

          reprendre, je demande votre indulgence, là, qu'à

          quatorze heures (14 h), deux heures (2 h), si c'était

          possible.

          LE PRÉSIDENT :

          Il n'y a pas de problème.

          Me F. JEAN MOREL :

          Je remercie la Régie.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors, vous allez être disponible cet après-midi,

          Maître Neuman?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui, absolument. Absolument.
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          LE PRÉSIDENT :

          Vous allez pouvoir terminer cet après-midi?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui, absolument. Donc, à moins d'avoir l'admission de

          maître Morel que si les trois affiants, que les trois

          personnes qui n'ont pas pu remplir d'affidavit encore

          témoigneraient au même effet que ce qui se trouve aux

          pages 5 et 6 de l'affidavit de monsieur Massicotte,

          s'il n'y a pas d'admission, je...

          Me F. JEAN MOREL :

          Pas 5 et 6 de monsieur Massicotte.

          LE PRÉSIDENT :

          Pouvez-vous y réfléchir tous les deux?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Et de toute façon, maître Morel vient de faire une

          remarque. Il ne conteste pas, il ne désire pas

          interroger les affiants, mais en même temps, il met

          en doute que la collaboration qui a pu exister

          remettrait en question l'indépendance des experts.

          Donc, s'il a à interroger les affiants, qu'il le

          dise. Il ne peut pas à la fois dire, je n'ai pas de

          questions et en même temps soulever des

          interrogations qui seraient facilement

          « clarifiables » s'il posait les questions
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          directement.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Neuman, à partir du moment où vous déposez une

          preuve volontairement, ce n'est pas anormal que le

          collègue de la partie adverse essaie d'en déduire des

          conclusions qui font son affaire, ce n'est pas

          nouveau.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui. Ces conclusions ne sont pas dans l'affidavit et

          il n'y a rien, il n'y a rien d'irrégulier, il n'y a

          rien d'anormal parce que c'est en collaboration...

          LE PRÉSIDENT :

          Non, il ne dit pas que c'est irrégulier d'avoir dit

          ça, il vous dit juste que les conclusions que lui en

          tirent. Bien, écoutez, on va arrêter ici, là.

          Me F. JEAN MOREL :

          Si on ne peut pas tirer de conclusions du dépôt de

          l'affidavit, je vous soumets encore une fois qu'il

          est complètement inutile pour les fins du présent

          débat. La Régie ne devrait pas non plus en tirer des

          conclusions.

          LE PRÉSIDENT :

          Là, vous allez être en train de me convaincre. Je
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          pense que c'est normal qu'on en tire des conclusions.

          Écoutez! Pensez-y pendant l'heure du dîner, vous

          reviendrez là-dessus. Merci, au revoir.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Merci.

          PAUSE

          (14 h)

          LE PRÉSIDENT :

          Alors, Maître Neuman, c'est sûr qu'on avait dit, on

          s'était tous quittés en disant qu'on devait

          réfléchir. Nous, comme tel, on a réfléchi aussi à

          votre demande et comme vous nous demandez si nous, on

          a besoin de vos affidavits, c'est sûr que la Régie,

          comme tel, n'a pas besoin des affidavits. Parce qu'on

          en aurait besoin pourquoi? C'est là, la question. Et

          je pense que c'est plus à vous de décider si vous en

          avez besoin ou pas.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.K. Je vais peut-être procéder méthodiquement pour

          être sûr que j'ai couvert tout ce que j'avais à

          couvrir.

          D'abord, sur le fait, moi, les éléments que contient
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          l'affidavit, c'est d'une part l'affidavit de monsieur

          Massicotte, qui affirme qu'on allait répondre à la

          lettre d'Hydro-Québec. Peut-être que ma simple

          affirmation aurait suffi, peut-être le fait de le

          mettre dans le document aurait suffi, simplement,

          sans affidavit. J'ai mis un affidavit au soutien de

          cette affirmation. C'est peut-être évident qu'on

          aurait répondu mais au cas où ça ne l'aurait pas été,

          on a mis ce fait-là.

          L'autre élément qui est commun à l'affidavit de

          monsieur Massicotte, et qui se retrouverait dans les

          autres affidavits, qui se retrouve déjà dans celui de

          monsieur Hébert et de monsieur Tanguay, c'est pour

          indiquer qu'il y a eu une collaboration mutuelle, et

          qui est parfaitement régulière, et telle que décrite,

          qui est tout ce qu'il y a de plus approprié, et même

          normal dans les circonstances puisque la preuve de

          l'un devait servir à entrer dans la preuve de

          l'autre, comme je l'ai indiqué. Par exemple, pour

          donner l'exemple de monsieur Fontaine, il validait

          les scénarios que les autres experts et analystes

          avaient élaborés à partir de leurs propres

          réflexions.

          Donc il y a ces affidavits-là. Normalement, dans une

          demande de frais, si on était le vingt-six (26)

          juillet et qu'on répondait à la lettre... oui, si on
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          était le vingt-six (26) juillet et qu'on répondait à

          la lettre d'Hydro-Québec, normalement, c'est quelque

          chose qui souvent s'affirme dans une lettre de

          réponse à une contestation de frais, puisque les

          contestations de frais ne se font pas verbalement en

          audience, elles se font par écrit.

          Donc il y a plein de choses qui s'affirment et qu'on

          ne demande pas d'appuyer par un affidavit. Là, par

          souci de prudence, nous l'avons mis dans un affidavit

          puisque nous étions en audience. Donc il y a cet

          élément-là.

          Est-ce qu'il aurait suffi de faire ces affirmations,

          comme on le ferait normalement dans un processus de

          réponse à une demande de contestation de frais, sans

          l'appuyer par affidavit, est-ce que ça, c'est

          suffisant? Et l'autre élément, que je soumets à votre

          attention, est-ce que vous êtes satisfaits des

          affidavits déjà existants quant à leur recevabilité?

          Parce que je ne voudrais...

          LE PRÉSIDENT :

          On n'a pas à être satisfaits.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.K. Est-ce que...
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          LE PRÉSIDENT :

          C'est vous, c'est votre preuve, c'est à vous à faire

          votre preuve, on n'a pas à vous dire, on n'a pas

          d'opinion à donner sur la façon de faire votre

          preuve, faites-la.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.K. Alors, écoutez, quant à nous, par souci de

          prudence, moi, ce que j'ai indiqué, puis si, à moins

          que maître Morel ait bien réfléchi pendant l'heure du

          lunch, si je n'ai pas de consentement de maître

          Morel, je vais déposer, j'ai indiqué que j'allais

          déposer les trois affidavits confirmatifs des trois

          témoins qui n'ont pas encore déposé le leur.

          Et je vais le faire dès que j'aurai pu retracer ces

          trois témoins; donc monsieur Fontaine est là, je

          pourrais m'en occuper très prochainement; monsieur

          Belisle, je vais m'arranger pour avoir un affidavit

          qui va m'être transmis d'une manière ou d'une autre;

          et monsieur Welt, quand il sera de retour de

          vacances, je pourrai déposer le sien. Ce sera trois

          affidavits confirmatifs.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça, ça veut dire quel délai? Pour éviter qu'on rende

          une décision avant.
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui, O.K. Le problème, c'est que, pour monsieur Welt,

          je sais qu'il est actuellement en vacances. J'ai

          parlé à des membres de sa famille, qui n'ont pas la

          date exacte de son retour. Ça fait que pour être

          dans, pour éviter... oui?

          Mme ANITA CÔTÉ-VERHAAF :

          Vous avez dit « si maître Morel exige ou demande ces

          affidavits », or, si maître Morel ne demande pas ces

          affidavits, il semble que vous n'avez pas l'intention

          de les déposer de toute façon?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          C'est-à-dire, nuance, si maître Morel ne consent pas

          que si les témoins, selon la procédure, que si les

          témoins signaient un affidavit, ils diraient ceci, et

          c'est les paragraphes qui sont dans le, qui sont déjà

          existants dans l'affidavit de monsieur Massicotte.

          C'était ça, le consentement que je souhaitais obtenir

          d'Hydro-Québec, celui-là, ce n'était pas qu'il soit

          d'accord ou en désaccord avec l'affidavit, je sais

          qu'ils sont en désaccord.

          Mais est-ce qu'il consentirait que si monsieur Welt

          revenait de vacances et signait un affidavit, est-ce

          qu'il dirait ceci ou est-ce que je dois réellement

          attendre qu'il revienne de vacances pour aller lui
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          faire signer un affidavit à cet effet-là. Puis même

          chose pour monsieur Belisle et monsieur Fontaine.

          Me F. JEAN MOREL :

          Jean Morel, Hydro-Québec. Ça ne serait pas un

          consentement à l'effet, je ne peux pas consentir, je

          ne peux pas, moi, dire ce que l'affiant va dire. Je

          suis prêt à reconnaître que, oui, il y a des

          « moseus » de bonnes chances qu'il viendrait dire la

          même chose, est-ce que ce serait un autre affidavit

          par dessus un autre?

          Qu'est-ce que vous voulez que, je ne peux pas dire,

          moi, lui-même n'a pas son témoin, lui-même, son

          témoin n'est pas disponible, est-ce que je consens ou

          je reconnais que le témoin dirait ça. Je ne peux pas,

          moi, concevoir, premièrement, la question, encore

          plus difficilement y répondre puis y consentir.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Morel, on ne vous soumettra pas au supplice

          suprême de devoir penser ce que vous n'êtes pas

          capable de concevoir. Mais je sais, par expérience,

          que dans plusieurs dossiers, pour éviter la présence

          à la cour de témoins, on a fait des admissions que

          s'ils venaient témoigner, ils diraient la même chose

          qu'un autre, mais je ne veux pas vous contraindre

          d'aucune façon...
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          Me F. JEAN MOREL :

          C'est un peu ce que j'ai dit. Donc rephrasez-le si

          bien, tellement mieux que moi, et je vais être

          d'accord avec ça, que oui, si, c'est ce que j'ai dit,

          oui, si...

          LE PRÉSIDENT :

          Sous toute réserve...

          Me F. JEAN MOREL :

          De la validité, et de la force probante, et de

          l'utilité, ça, j'en conviens...

          LE PRÉSIDENT :

          Et de tous les autres motifs d'irrecevabilité que

          vous allez soulever tantôt?

          Me F. JEAN MOREL :

          Tantôt, évidemment, je suis prêt à reconnaître que

          si, effectivement, d'autres témoins...

          LE PRÉSIDENT :

          Dont monsieur Welt.

          Me F. JEAN MOREL :

          ... dont monsieur Welt, monsieur Fontaine...
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Monsieur Belisle et monsieur Fontaine.

          Me F. JEAN MOREL :

          ... monsieur Belisle et monsieur Fontaine,

          viendraient répéter ce qui est déjà au dossier, je

          suis prêt à convenir qu'il en serait tout

          probablement ainsi.

          LE PRÉSIDENT :

          Bon.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Aux pages 5 et 6 de l'affidavit de monsieur

          Massicotte, c'est ces paragraphes-là.

          LE PRÉSIDENT :

          Écoutez, il vient de dire qu'ils diraient la même

          chose, on n'a pas besoin de préciser la page 5 et 6,

          ils diraient la même chose.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.K.

          LE PRÉSIDENT :

          Bon, ça, ça ne vous enlève aucun droit, Maître Morel,

          vous allez pouvoir faire valoir tous les droits que

          vous voulez mais ça va permettre à la Régie
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          d'avancer.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bon. Alors ça règle la preuve.

          (14 h 10)

          LE PRÉSIDENT :

          Etes-vous prêt, Maître Neuman?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui. Alors, je vais vous plaider et je l'espère pour

          répondre à la question que vous m'avez posée en

          entrant ce matin, quant aux deux recours que nous

          exerçons et la distinction entre le recours en

          révocation et en révision de décision.

          Donc, je me réfère à partir de maintenant au plan

          d'argumentation à la page 2. Donc, les cas

          d'ouverture au recours en révision et en révocation

          de décision sont décrits de façon identique à

          l'article 37 de la Loi sur la Régie de l'énergie.

          L'article 37 est généralement utilisé pour invoquer

          un recours en révision de décision et là-dessus les

          principes applicables sont bien connus. J'ai cité à

          la page 2 certaines jurisprudences qui sont

          fréquemment citées par la Régie de l'énergie elle-
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          même dans ses décisions sur des demandes de révision.

          Il s'agit de la cause Épiciers Unis Métro-Richelieu

          Inc. c. Régie des Alcools, des Courses et des Jeux et

          également Société de l'assurance automobile du Québec

          c. Hamel où il a été établi que pour justifier une

          révision de décision selon l'article 37, il faut que

          la décision soit entachée d'un vice de fond de nature

          à invalider la décision, qu'une simple erreur de fait

          ou de droit ne suffit pas, qu'il ne doit pas s'agir

          d'appel déguisé, qu'il faut qu'il s'agisse d'une

          erreur suffisamment fondamentale et sérieuse pour

          être de nature à invalider la décision donc, de

          nature à amener la Régie à exercer ce pouvoir de

          révision.

          Dans tous les cas où elle a eu à exercer ce pouvoir

          de révision, la Régie a toujours fait preuve de

          réserve, de déférence à l'égard des décisions qui

          avaient été rendues par le premier Banc. Il ne

          s'agissait pas de simplement substituer sa décision à

          celle du premier Banc mais au départ de voir s'il y a

          une erreur suffisamment grave de nature à justifier

          son intervention.

          Le recours en révocation de décision dans son

          application procède différemment puisque ce qui est

          demandé de faire, ce n'est pas de réviser une

          décision déjà existante mais de l'annuler, de la
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          révoquer, de la faire supprimer pour la remplacer par

          une autre décision nouvelle qui est à être rendue par

          une deuxième formation.

          C'est un recours de nature différente et comme les

          cas d'application selon l'article 37, paragraphe 2

          prévoit que le recours en révocation peut être

          invoqué lorsqu'une partie n'a pas eu l'occasion de

          faire des représentations alors qu'elle aurait eu le

          droit de les faire et au paragraphe 3, s'il s'agit

          d'un vice de fond ou de procédure de nature à

          invalider la décision, ce que nous vous soumettons,

          c'est que le cas qui est devant nous, à savoir le cas

          où les parties que je représente avaient le droit de

          répondre à la contestation du quinze (15) juillet

          deux mille quatre (2004) d'Hydro-Québec de leur

          demande de frais, ils avaient ce droit inscrit dans

          le règlement de procédure de la Régie de l'énergie

          aux articles 28 et 39, ce règlement était en vigueur,

          les intervenants étaient en droit de se baser sur le

          fait qu'ils auraient jusqu'au lundi vingt-six (26)

          juillet deux mille quatre (2004) pour répondre à

          cette contestation d'Hydro-Québec et à partir du

          moment où la décision a été rendue le vingt-deux (22)

          juillet deux mille quatre (2004), il s'agit d'une

          décision qui logiquement ne devrait pas exister. Il

          n'est pas logique, il n'est pas conforme à ce délai

          qui était prévu au règlement qu'une décision sur les
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          frais existe le vingt-deux (22) juillet alors que

          jusqu'au vingt-six (26) juillet deux mille quatre

          (2004), les intervenants avaient le droit encore de

          répondre à la contestation de leurs frais par Hydro-

          Québec. Évidemment, une fois que la décision a été

          rendue, une réponse était sans effet à l'égard des

          régisseurs ayant rendu cette décision.

          La Régie aurait pu s'il y avait une urgence

          quelconque ou pour n'importe quel autre motif, elle

          aurait pu aviser d'avance qu'elle faisait une

          exception, comme le prévoit le règlement, comme le

          prévoit l'article 31 du règlement, elle aurait pu

          aviser d'avance les parties qu'elle souhaitait fixer

          un délai différent de celui de l'article 28, un délai

          plus court, par exemple. Si elle l'avait fait, les

          parties auraient su que ce n'était plus jusqu'au

          vingt-six (26) juillet deux mille quatre (2004)

          qu'ils avaient pour répondre, que c'était jusqu'à une

          autre date et les parties auraient agi en

          conséquence.

          Or, la Régie ne l'a pas fait. Elle n'a pas exprimé

          qu'il y avait une modification à ce délai sur lequel

          les parties étaient en droit de compter.

          Ce faisant, la règle audi alteram partem qui permet

          aux parties de faire valoir leurs représentations n'a
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          pas été respectée dans la présente cause. La règle

          audi alteram partem fait partie des principes de

          justice naturelle qui sont de nature à invalider une

          décision parce qu'ils ne sont pas respectés.

          Également, même si l'on se basait sur le principe de

          l'équité procédurale, le principe, le droit à

          l'équité procédurale inclut le droit à une partie de

          pouvoir transmettre ses commentaires lorsque le

          règlement applicable lui dit qu'elle a le droit de

          transmettre des commentaires à une certaine date

          fixée par le règlement.

          Donc, quelle que soit la manière dont on retourne le

          problème, les droits en équité procédurale, les

          droits en vertu des principes de justice naturelle de

          AQLPA/SÉ/GS n'ont pas été respectés, il s'agit d'un

          vice qui est de nature à invalider la décision et ce

          faisant, en demandant l'exercice du pouvoir de

          révocation, nous vous demandons de constater que la

          décision en date du vingt-deux (22) juillet deux

          mille quatre (2004), est une décision qui ne devrait

          pas exister à cette date-là et c'est pour ça que nous

          croyons être en droit de vous demander de révoquer

          cette décision.

          (14 h 20)
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          Si vous révoquez la décision en question, cela

          replace les parties dans l'état où elles étaient

          immédiatement avant que la décision soit rendue le

          vingt-deux (22) juillet, à savoir la situation où il

          n'y a pas encore de décision sur les frais, où Hydro-

          Québec a logé une contestation de la demande de frais

          et où les présents intervenants ont droit d'y

          répondre, ce qu'ils ont fait par la présente

          procédure. Notre réponse à Hydro-Québec est donné

          maintenant.

          Et le banc qui aurait à siéger pour entendre la

          demande de frais et se prononcer sur la contestation

          d'Hydro-Québec et la réponse que nous donnons à cette

          contestation d'Hydro-Québec devrait nécessairement

          être un banc différent de celui qui a rendu la

          décision D-2004-150 puisque, selon les principes de

          justice naturelle, il n'y aurait pas apparence que

          justice soit rendue si le même banc, qui a rendu

          cette première décision, siégeait de nouveau pour

          réentendre les parties alors qu'il a déjà exprimé son

          opinion dans une première décision sans avoir entendu

          la réponse de AQLPA/SÉ/GS à la contestation d'Hydro-

          Québec.

          Donc, c'est pour ça qu'il nous semble que si la

          décision est révoquée, la nouvelle décision doit

          nécessairement être rendue par un banc autre. Et ce
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          banc peut être le présent banc qui entend la présente

          demande de révocation.

          Et ça signifie aussi que si la décision est révoquée

          et que vous siégez à la phase 2 de cette demande de

          révocation à rendre la décision qui aurait dû être

          rendue, dans un tel cas, vous n'avez pas à faire

          preuve de réserve ou de déférence à l'égard de la

          première décision parce que cette décision aura été

          révoquée parce que cette décision, de toute façon,

          n'avait pas à exister le vingt-deux (22) juillet deux

          mille quatre (2004).

          Donc, vous êtes dans une situation où vous n'êtes pas

          en train de réviser une décision préexistante si elle

          est déjà révoquée, mais d'agir comme si vous rendiez

          pour une première fois une décision sur la demande de

          frais de AQLPA/SÉ/GS et la contestation d'Hydro-

          Québec et la réponse que ceux-ci leur ont fournie.

          Donc, ce faisant, vous avez toute la latitude que

          vous auriez normalement et qu'a normalement un banc

          qui, pour la première fois, rend une décision sur un

          sujet donné. Sauf une petite réserve sur laquelle je

          vais attirer votre attention tout à l'heure, pour

          assurer une certaine cohérence avec certains

          principes.
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          Donc, c'est à ce niveau-là qu'il y a une différence

          majeure entre le recours en révision et le recours en

          révocation, puisque, dans le recours en révocation,

          une fois que vous avez franchi l'étape de révoquer la

          première décision, vous êtes dans la décision d'un

          banc qui siège pour une première fois sur un sujet

          donné.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Neuman, ce que vous êtes en train de dire,

          c'est, vous dites, s'il y a révocation, voici la

          conséquence.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          La question que je vous ai posée ce matin, c'est :

          Quels sont les critères pour savoir si on doit aller

          du côté d'une révocation ou d'une révision? Les

          conséquences sont sûrement à tenir compte. Mais

          c'était comme préalable aux conséquences. Est-ce

          que... Puis je ne vous dis pas qu'il y en a. Je vous

          dis juste : En connaissez-vous? Pouvez-vous

          m'éclairer sur ce point-là?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Ce que je vous soumets, c'est, les critères
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          d'ouverture dans la Loi sont ceux de l'article 37. Et

          il me semble que, au moins le cas présent où une

          décision n'aurait pas dû exister le vingt-deux (22)

          juillet parce que étant rendue avant le délai qui a

          été prévu pour que la partie puisse répondre, qu'au

          moins dans ce cas-là, nous sommes dans une situation

          où la décision doit être révoquée par le présent

          banc.

          Je n'ai pas... Il n'y a pas à ma connaissance de

          jurisprudences de la Régie qui établissent une

          distinction entre ces deux recours puisque,

          machinalement, il semble que les parties qui

          invoquent l'article 37 exercent un recours en

          révision. Mais l'article 37 prévoit également le

          recours en révocation. Le législateur a voulu que ce

          recours existe aussi, qu'il ait son propre champ

          d'application.

          Je vous ai parlé des conséquences. Il me semble qu'on

          peut s'inspirer... Si on prend les... Comme nous

          rentrons dans les deux derniers paragraphes de

          l'article 37, à la fois le cas où des observations

          auraient pu être faites et n'ont pas pu l'être, et le

          cas où il y a un vice, vice de procédure, de nature à

          entraîner la nullité de la décision. Il me semble

          qu'on peut... si on prend, si on tient compte des

          principes du droit administratif où les manquements
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          aux deux règles de justice naturelle de base audi

          alteram partem et nemo judex, généralement entraînent

          la nullité.

          LE PRÉSIDENT :

          Nemo judex et rea sua. On ne peut pas être juge et

          partie en même temps.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Donc, en suivant les principes généraux du droit

          administratif applicables à la sanction à donner aux

          règles de justice naturelle, en se basant sur les

          deux paragraphes, les paragraphes 2 et 3 de l'article

          37, il me semble que, dans ce cas au moins, il y a

          matière à révoquer la décision parce qu'elle n'aurait

          pas dû exister à cette date-là.

          Donc, ce que je vous soumets, c'est que le simple

          fait que le droit d'être entendu n'a pas été respecté

          suffit à donner ouverture à ce recours.

          Dans son plan d'argumentation, Hydro-Québec avance

          deux arguments sur ce point-là. Ils indiquent que la

          règle de justice naturelle n'implique pas

          nécessairement le droit de répondre à des

          commentaires d'un distributeur qui conteste la

          demande de frais.
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          C'est peut-être vrai que si le règlement n'existait

          pas, peut-être qu'on pourrait argumenter qu'il n'y a

          pas automatiquement de droit de réponse, mais le

          règlement existe. Et les articles 28 et 39 prévoient

          un moyen d'exercer son droit d'être entendu qui est

          le droit de répondre dans les dix jours, puis avec...

          ou jusqu'au lundi suivant lorsque le dixième jour

          tombe un jour non juridique. Donc, le règlement

          prévoyait le droit de réponse. Donc, à partir du

          moment où il le prévoyait, on ne peut pas invoquer

          que cela ne faisait plus partie du droit des parties

          que je représente de pouvoir répondre à la date

          indiquée.

          Hydro-Québec a invoqué également l'article 31 à

          l'effet que la Régie aurait pu raccourcir le délai

          prévu aux articles, à l'article 28. Mais dans le cas

          présent, elle ne l'a pas fait, elle n'a pas indiqué

          aux parties, d'avance évidemment, elle n'a pas

          indiqué qu'ils auraient un délai plus court pour

          répondre à la contestation d'Hydro-Québec.

          Il y a des éléments supplémentaires que je vais

          invoquer au soutien de la demande de révocation. Mais

          je vais vous les invoquer en soulignant que je ne

          suis pas obligé de vous les plaider. Parce que ce que

          je viens de vous dire, normalement, suffirait à ce

          que la révocation soit accordée.
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          Ce que je vous soumets, c'est que, en plus du fait

          que nous n'avons pas pu répondre aux commentaires

          d'Hydro-Québec, qu'il y a une apparence que la Régie

          a pu être influencée dans sa décision sur les frais,

          la D-2004-150, par la contestation du quinze (15)

          juillet deux mille quatre (2004) d'Hydro-Québec.

          En soulignant, en vous faisant valoir cet argument

          d'apparence, je ne suis pas en train de vous dire que

          nous avons la certitude que ce qui s'est passé dans

          l'esprit des trois régisseurs était à l'effet qu'ils

          pensaient telle chose avant le quinze (15) juillet et

          qu'ils ont pensé quelque chose de différent. Je n'ai

          pas à vous faire cette démonstration. Cette

          démonstration serait impossible à faire par quiconque

          dans n'importe quelle cause de cette nature.

          Ce que je vous indique, c'est que, avant la lettre du

          quinze (15) juillet deux mille quatre (2004), nous

          avions certaines indications qui ne sont peut-être

          pas définitives, mais qui cumulativement nous

          donnaient un certain message que la Régie semblait

          avoir bien accueilli nos propos.

          Il y a, et je sais que ce n'est pas définitif, il y a

          les paroles finales du président du banc le treize

          (13) mai que je vous ai citées tout à l'heure, qui

          indiquaient : Je vous remercie énormément, vous étiez
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          nombreux mais vous étiez intéressants, puis vous

          allez nous aider.

          Il y a le fait que l'avis A-2004-010 du trente (30)

          juin deux mille quatre (2004) comprend quand même un

          assez grand nombre de points, comme je les ai passés

          en revue tout à l'heure dans la pièce numéro 46, un

          assez grand nombre de points qui démontrent que les

          régisseurs, pas seulement à propos des témoignages de

          messieurs Hébert et Tanguay, mais à propos de

          l'ensemble de la preuve qui a été présentée, ont

          retenu des éléments, des éléments que, parfois, nous

          étions soit les seuls, soit parmi les rares à avoir

          présentés.

          Et donc, il y avait une certaine communauté de vues,

          une certaine utilité que les régisseurs ont pu nous

          trouver. Là encore, ces éléments-là ne sont pas des

          démonstrations infaillibles, que les régisseurs

          avaient absolument acquis la conviction de nous

          donner, de nous reconnaître un certain niveau

          d'utilité jusqu'au quinze (15) juillet, et que

          quelque chose les aurait fait changer d'avis, mais ça

          a suffi à créer une certaine apparence que quelque

          chose, quelque chose s'est passée.

          Et que, après, après la lettre d'Hydro-Québec, tout

          d'un coup, nous nous retrouvons avec une décision qui
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          réduit à vingt-cinq pour cent (25 %) d'utilité la

          perception que la Régie a de la preuve de monsieur

          Welt ainsi que de la participation du procureur qui

          est un des pourcentages les plus faibles que dans la

          jurisprudence de la Régie, qui a été accordé pour

          juger de l'utilité de participation, et même réduit à

          zéro pour cent l'utilité du témoignage de notre

          expert, monsieur Fontaine.

          (14 h 30)

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Hydro-Québec, spécifiquement dans sa lettre du quinze

          (15) juillet, contestait l'utilité du témoignage de

          monsieur Fontaine. Et également, elle contestait

          globalement les différentes composantes des frais qui

          étaient réclamés, tant pour le procureur que pour les

          analystes et experts.

          Il est certain que si nous avions répondu, nous

          aurions refait valoir l'ensemble des éléments selon

          lesquels nous jugions que notre participation avait

          été utile aux délibérations de la Régie. Nous aurions

          ainsi répondu aux commentaires d'Hydro-Québec, nous

          aurions fait valoir que, de façon manifeste, étant

          donné la complémentarité des expertises et des

          qualifications, qu'il était nécessaire d'avoir

          plusieurs experts et analystes pour se compléter
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          mutuellement pour fournir le produit fini qui était

          demandé par la Régie aux fins de son avis.

          La Régie également, dans sa décision D-2004-150,

          semble croire que nous n'avions pas tenu compte de

          ses propos qui ont suivi le dépôt de notre budget de

          participation, au mois de février. Alors comme je

          vous l'ai indiqué, il y a eu un changement drastique

          puisque, initialement, nous prévoyions accorder une

          place à peu près équivalente, dans les expertises

          supplémentaires, à l'efficacité énergétique et à

          l'énergie éolienne et après ces commentaires, et

          compte tenu des autres lettres qui avaient été

          envoyées aux parties par la Régie, nous avons fait le

          choix de ne pas faire de preuve en énergie éolienne

          et de nous concentrer davantage sur l'efficacité

          énergétique.

          Et, manifestement, cet élément est quelque chose que

          nous aurions fait ressortir en réponse aux propres

          critiques que Hydro-Québec faisait à l'égard de la

          demande de frais de l'AQLPA/S.É./G.S.

          Dans une décision que la Régie a rendue le neuf (9)

          juillet mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) au

          dossier R-3428-99, c'était la décision D-99-117, la

          Régie a reconnu que le manquement à l'apparence de

          justice pouvait être un motif de révision, mais je
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          dis « révision » en gardant à l'esprit que la demande

          à l'époque aurait peut-être pu être qualifiée de

          demande de révocation, d'après le texte de ses

          conclusions.

          Puisque le demandeur, à l'époque, c'était SCGM,

          demandait d'annuler une partie de la décision,

          ensuite de réexaminer la décision qui avait été

          annulée en affectant au dossier de révision d'autres

          régisseurs que ceux ayant participé à la décision

          initiale, et de permettre à la requérante de

          compléter sa preuve à cet égard.

          Il s'agissait d'un cas où la demanderesse en

          révision, SCGM, soulevait une apparence que le Banc

          de régisseurs avait pu être influencé par une preuve

          qui avait été déposée dans un autre dossier auquel

          celle-ci n'avait pas été partie. Il y avait quelques

          indications qui pouvaient laisser croire que tel

          était le cas. Cette décision se trouve relatée aux

          pages 7, 8 et 9 du plan d'argumentation.

          Donc je vous soumets respectueusement que la décision

          devrait être révoquée, donc d'abord au motif que

          notre droit de réponse au vingt-six (26) juillet deux

          mille quatre (2004) n'a pas été respecté, et au motif

          supplémentaire, mais que, je vous soumets, n'est pas

          essentiel à ce que vous accueilliez la demande de
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          révocation mais je vous le soumets quand même, à

          savoir qu'il y a une apparence que la Régie a pu être

          influencée par la lettre du quinze (15) juillet et

          que la réponse que nous aurions donnée à la lettre du

          quinze (15) juillet aurait pu l'influencer également,

          de manière à éviter qu'une telle décision soit

          rendue.

          Une des conséquences aussi du fait que la demande de

          révocation soit accueillie est énoncée au paragraphe

          16, en bas de la page 9 du plan d'argumentation,

          porte sur les frais de révision, incluant les frais

          introductifs d'instance de cinq cents dollars (500 $)

          qui ont été déposés, à savoir que si la décision est

          révoquée, normalement, à cette étape, nous croyons

          être en droit de demander les frais du présent

          recours, puisque si la révocation est accordée au

          motif que nous avions le droit de, nous aurions eu le

          droit de répondre à la contestation d'Hydro-Québec le

          vingt-six (26) juillet et que ce droit ne nous a pas

          été laissé, comme le droit de réponse du vingt-six

          (26) juillet aurait dû pouvoir être exercé

          gratuitement, il s'ensuit que s'il a fallu exercer un

          recours pour pouvoir récupérer ce droit, que

          normalement, les frais pour pouvoir récupérer ce

          droit devraient nous être accordés.

          Donc ceci termine la partie de mon argumentation
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          relative à la première étape du recours en révocation

          de décision. Donc ce que je vais vous plaider

          maintenant touche à la deuxième étape, à savoir le

          remplacement de la décision révoquée.

          Donc je suis à la page 10 du plan d'argumentation.

          Donc au paragraphe 17, j'indique ce que j'ai

          mentionné tout à l'heure, à savoir que la Formation

          qui rend une décision pour remplacer la décision

          révoquée doit être différente de celle qui a rendu la

          première décision.

          Au paragraphe 18, je fais référence aux faits que je

          vous ai exposés ce matin. Et au paragraphe 19, je

          vous indique que, comme la décision initiale a été

          révoquée, le Banc qui siège à remplacer cette

          décision révoquée doit statuer au mérite sur la

          demande de frais, comme s'il était appelé à rendre

          une décision pour la première fois sur celle-ci, et

          que le Banc n'a pas à faire preuve de déférence ou de

          réserve à l'égard de la décision D-2004-150.

          Donc je vais partir de la contestation d'Hydro-Québec

          du quinze (15) juillet, en procédant d'abord sur les

          honoraires d'avocat et ensuite sur les honoraires

          d'experts et analystes, tel qu'indiqué à partir de la

          page 10 de mon plan d'argumentation.
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          Donc sur les honoraires d'avocat, Hydro-Québec, le

          quinze (15) juillet deux mille quatre (2004),

          conteste l'admissibilité des honoraires quant au

          barème applicable. Ce que je vous soumets, c'est que

          l'avocat était en droit de demander le remboursement,

          d'une part des treize demi-journées d'audience, car

          ça correspondait au onze demi-journées de

          présentation par Hydro-Québec, dont j'ai indiqué les

          dates, le dix (10) mars ainsi que les trois (3),

          quatre (4), cinq (5), six (6) et sept (7) mai, et à

          deux demi-journées d'audience, le jour de la

          présentation par AQLPA/S.É./G.S. elle-même, le treize

          (13) mai deux mille quatre (2004), cela conformément

          aux instructions initiales de la Régie quant au

          remboursement du temps d'audience.

          En ce qui concerne le temps de préparation, ce temps

          est inférieur à celui qui serait admissible en vertu

          des barèmes prévus à l'article 32 du guide de

          paiement des frais des intervenants car ce guide

          prévoit que le temps de préparation est basé sur la

          durée totale prévue de l'audience, y compris les

          jours de l'audience où un intervenant n'était pas

          présent.

          Tout ça est prévu, c'est prévu explicitement aux

          articles 33 et 36 du guide, qui spécifient qu'on

          calcule le temps de préparation en fonction de la
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          durée totale prévue de l'audience et non pas

          seulement des jours de présence du procureur

          spécifiquement. Et également, il y a une décision, D-

          2002-231, de la Régie, aux pages 10 et 11, qui

          exprimait le même principe.

          (14 h 45)

          Également, pour ajouter à cela, je vous soumets qu'un

          autre, un autre intervenant qui ne demande pas la

          révision de la décision D-2004-150, qui est la FCEI,

          avait réclamé cent quatre-vingt-trois (183) heures de

          préparation pour son procureur, pour ses procureurs,

          et ce qui est supérieur au cent quarante-quatre (144)

          heures que nous réclamions et la Régie ne semble pas

          avoir questionné l'admissibilité mais a accordé une

          utilité de soixante-quinze pour cent (75 %) à la page

          9 de sa décision D-2004-150.

          Donc, D-2004-150. Donc, les barèmes, les barèmes

          d'admissibilité prévus au guide sont respectés et je

          vous ai mis en preuve ce matin que notamment sur son

          site Web, la Régie avait explicitement référé les

          participants au dossier R-3526 à ce guide, au guide

          de paiement des frais des intervenants.

          Je suis maintenant au milieu de la page 11. Donc, je

          soumets que le procureur a activement et nous croyons
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          utilement participé aux demandes de renseignements

          écrits adressées à Hydro-Québec et au ministre des

          Ressources naturelles.

          Les questions et les réponses obtenues ont été

          soumises sous les onglets 28 et 29 au présent

          dossier.

          Nous avons également participé aux interrogatoires

          oraux de certains témoins d'Hydro-Québec. Les

          transcriptions en question sont produites au dossier

          sous les onglets 30 jusqu'à 33 et nous avons

          participé activement à la présentation elle-même de

          AQLPA en audience le treize (13) mai et le texte des

          acétates de présentation a été déposé sous l'onglet

          38 et d'ailleurs, la transcription de la présentation

          elle-même se trouve, se trouve sous l'onglet 39.

          Et c'est le procureur qui dans le cadre de sa

          présentation en audience avait à présenter certaines

          des hypothèses, certaines des recommandations qui

          n'apparaissaient pas déjà dans la preuve, notamment,

          les choix qui avaient été faits en matière éolien

          quant au facteur d'utilisation et quant au fait que

          nous avions choisi les trois scénarios de trois mille

          mégawatts (3000 MW), onze mille cinquante mégawatts

          (1150 MW) et neuf cent cinquante mégawatts (950 MW)

          pour les faire tester par monsieur Fontaine dans son

                               - 125 -

          R-3544-2004                           REPRÉSENTATIONS

          9 septembre 2004                          AQLPA/SÉ/GS

          Volume 1                          Me Dominique Neuman

          propre rapport.

          Et, c'est également nous qui avions présenté les

          recommandations quant à l'octroi de ressources

          supplémentaires à l'Agence de l'efficacité

          énergétique, j'avais donné la référence un peu plus

          tôt, elle se trouve au tableau comparatif qui a été

          produit sous l'onglet 46 ainsi que les

          recommandations finales quant au cadre réglementaire

          qui se trouvaient dans les dernières acétates et qui

          ont été reprises en bonne partie dans la section

          finale de l'avis de la Régie de l'énergie qui

          reprenait certaines de nos recommandations.

          Également, tel qu'il apparaît dans les affidavits,

          nous avons collaboré avec les experts et analystes au

          présent dossier qui ont produit des rapports à la

          Régie.

          En ce qui concerne les honoraires des experts et des

          analystes donc, là, encore pour les mêmes raisons, si

          Hydro-Québec est mal fondée de contester

          l'admissibilité des honoraires des experts et des

          analystes et le nombre de ceux-ci et elle fait erreur

          en contestant spécifiquement les frais demandés par

          l'expert, monsieur Jacques Fontaine. Comme je l'ai

          indiqué ce matin, la composition du groupe d'experts

          et d'analystes retenu par AQLPA/SÉ/GS et les sujets
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          qu'ils ont abordés résultent d'une réévaluation

          effectuée par les intervenants, de l'étendue de leur

          intervention suite aux commentaires reçus par la

          Régie sur leurs budgets prévisionnels et de

          participation.

          Vous verrez, presqu'au centre de la page 12, c'est

          écrit, « voir paragraphes 16 à 19 des présentes », il

          faut plutôt, « voir paragraphes 16 et 19 de la

          demande de révocation ».

          Donc, AQLPA/SÉ/GS avait alors décidé de supprimer

          leur projet d'expertise en énergie éolienne qui

          aurait déboublé celle d'autres participants et

          d'intensifier leur preuve en efficacité énergétique.

          En efficacité énergétique, ils ont en effet soumis

          une preuve différente de celle d'autres intervenants.

          D'abord, mettant plus d'emphase sur les économies

          d'énergie résultant du chauffage; mettant moins

          d'emphase sur celles résultant de l'éclairage et des

          appareils électroménagers; traitant de façon

          particulière les économies pouvant résulter de

          systèmes géothermiques; traitant également de façon

          particulière des économies d'énergie qui

          résulteraient de la mise en oeuvre au Québec des

          Codes modèles sur l'efficacité énergétique; traitant

          non seulement des économies qui pourraient résulter
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          d'une amélioration du PGEÉ d'Hydro-Québec

          Distribution, mais également de celles pouvant

          résulter de mesures prises par le gouvernement dans

          ses propres bâtiments, et vous avez vu tout à

          l'heure, à la pièce 46 que la Régie a pris le même

          chiffre que monsieur Welt avait soumis dans son

          rapport quant aux économies pouvant être réalisées

          sur les propres bâtiments du gouvernement du Québec.

          J'arrive à la page 13. Donc, notre preuve

          recommandait l'adoption par le gouvernement du Québec

          d'un Plan national en efficacité énergétique et

          traitait du rôle central de l'Agence de l'efficacité

          énergétique et de l'accroissement souhaitable de ses

          ressources. Et ces deux derniers aspects étaient une

          approche très différente de celles qui avaient pu

          être présentées dans le reste des audiences devant la

          Régie de l'énergie au dossier 3526 et que celle-ci a

          choisi de retenir dans son avis, comme je vous l'ai

          montré tout à l'heure, nous étions loin d'un dossier

          qui se contentait d'examiner ce qui serait

          souhaitable de faire dans le PGEÉ d'Hydro-Québec,

          c'était un dossier à nature gouvernementale par sa

          nature même.

          Pour vous permettre donc d'évaluer l'utilité de la

          preuve, de la preuve des experts et analystes, je

          vous soumets également à la page 13 que ceux-ci ont

                               - 128 -

          R-3544-2004                           REPRÉSENTATIONS

          9 septembre 2004                          AQLPA/SÉ/GS

          Volume 1                          Me Dominique Neuman

          par ailleurs élaboré différents scénarios combinant,

          dans des proportions réalistes et raisonnables, un

          accroissement des volumes en efficacité énergétique

          et en production éolienne d'ici deux mille dix

          (2010), scénarios qui ont été évalués par le témoin

          expert Jacques Fontaine, quant à leur suffisance pour

          assurer la sécurité énergétique des Québécois, en

          tenant compte d'autres variables que monsieur

          Fontaine a aussi évaluées et intégrées, je vous en ai

          parlé ce matin. Il s'agissait, bon, de la prévision

          de la demande basée sur, tenant compte à la fois des

          scénarios, je vois ici, il y une erreur, c'est écrit

          « moyen et faible », il faudrait lire « moyen et

          fort », monsieur Fontaine, par prudence avait pris le

          scénario fort et non pas le scénario mi-fort, comme

          ça aurait pu être fait et la Régie elle-même a

          recommandé de s'en tenir au scénario mi-fort, nous

          sommes allés jusqu'au scénario fort mais en faisant,

          c'est l'item d'après, en faisant un réajustement de

          la demande industrielle dans l'hypothèse où le

          gouvernement n'autoriserait aucun nouvel

          agrandissement d'aluminerie pour entrer en service

          d'ici deux mille dix (2010).

          Monsieur Fontaine a tenu compte de l'ajout de l'offre

          disponible à HQP de la production électrique

          excédentaire que possède Alcan et qui résulterait de

          la fermeture prévue de deux de ses usines. De la
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          réduction de l'offre pour tenir compte du maintien de

          prévisions de faible hydraulicité et non plus de

          l'hydraulicité moyenne. Et là, encore, nous étions

          plus prudents que la Régie puisque nous avions

          prolongé jusqu'à la fin de la période de deux mille

          dix (2010) l'hypothèse d'une faible hydraulicité

          contrairement à la Régie qui avait pris une hypothèse

          intermédiaire qui rétablissait l'hydraulicité après

          deux mille huit (2008). Et la réduction de la

          production disponible à HQP durant la période 2004-

          2010 pour tenir compte du besoin de reconstitution de

          la réserve en énergie.

          Et là, encore, quand nous soumettons que nos

          scénarios quant à l'efficacité énergétique et la

          production éolienne étaient réalistes et

          raisonnables, ils semblent se rapprocher davantage de

          la prudence dont a fait preuve la Régie elle-même

          dans son propre avis puisque, à la fois par le

          facteur d'utilisation éolien, par le volume éolien,

          nous n'avons pas voulu aller trop loin. Nous nous

          sommes limités à ce qui était requis pour assurer la

          sécurité énergétique dans ces hypothèses.

          Donc, comme je le souligne à la page 13, au deux

          tiers de la page, un grand nombre de ces questions

          étaient peu ou pas couvertes par d'autres

          participants. Et l'évaluation des scénarios a été
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          faite par monsieur Fontaine en fonction de leurs

          impacts énergétiques, en énergie et en puissance, de

          leurs coûts et de leurs impacts environnementaux,

          c'est-à-dire les gaz à effet de serre et trois autres

          types d'émissions atmosphériques, le tout

          conformément aux instructions de la Régie qui

          apparaissaient dans son avis d'audience amendé du

          douze (12) février deux mille quatre (2004), à savoir

          la pièce AQLPA/SÉ/GS-R-2 au bas de la page 1, qu'on a

          vue ce matin et également au bas de la page 1 de la

          pièce AQLPA/SÉ/GS-R-3 où la Régie demandait à chaque

          participant de :

                         quantifier les coûts et les effets

                         économiques, sociaux et

                         environnementaux (gaz à effet de

                         serre, etc) des mesures suggérés et de

                         leurs propositions, dans le respect de

                         l'environnement et du développement

                         durable

          (14 h 55)

          Le rapport de monsieur Fontaine est ce que la Régie

          avait demandé présumément à tous les participants de

          faire par ses avis d'audience. Je suis à la page 14.

          Donc ce sont les évaluations des scénarios réalisés

          par monsieur Fontaine qui ont permis à
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          AQLPA/S.É./G.S. de conclure que des volumes

          d'efficacité énergétique et d'énergie éolienne

          moindres que ceux recommandés par d'autres

          participants étaient malgré tout suffisants à assurer

          la sécurité énergétique des Québécois durant la

          période deux mille quatre (2004) à deux mille dix

          (2010), tout en évitant la filière thermique.

          Ceci a permis à AQLPA/S.É./G.S. d'atteindre

          l'objectif de leur intervention, qui était de

          présenter des scénarios qui étaient réalistes et

          raisonnables...

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Neuman, je vois que depuis un certain temps,

          vous lisez littéralement votre plan d'argumentation.

          Comme il est déjà assez proche de votre requête, on a

          l'impression de l'avoir lu à quelques reprises déjà.

          Et est-ce que ça serait possible de nous donner

          l'essentiel de votre argumentation, de votre

          raisonnement?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bien, l'essentiel est ici, dans les pages que vous

          avez déjà lues, donc qui se trouve aux pages 14, 15

          et 16, où, nous vous soumettons, tous les arguments

          qui vous permettraient de rendre une décision, si

          vous avez déjà révoqué la décision D-2004-150, pour
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          vous permettre de rendre une nouvelle décision sur la

          demande de frais des intervenants que je représente.

          Je conclus, également à la page 16, que le mode de

          calcul, à la fin de la page 16, à la fin du

          paragraphe 20 qui se trouve en page 16, qu'en

          appliquant les barèmes prévus au Guide de paiement,

          sans même ajouter de ce qu'on appelle le budget de

          participation, juste en s'en tenant au barème prévu

          au Guide de paiement des frais, nous arrivons

          presqu'à la somme des heures qui sont demandées.

          Et si l'on tient compte, en plus, du fait que le

          Guide de paiement des frais des intervenants permet

          de demander un budget de participation

          supplémentaire, quant à nous, le nombre d'heures

          réclamé était amplement raisonnable compte tenu à la

          fois des barèmes et du fait que nous avions fait une

          intervention spécifique sur certains sujets qui

          n'étaient pas couverts par d'autres intervenants.

          Je vous signale également, je l'ai mentionné ici, au

          paragraphe 21, mais c'est un élément qui va revenir

          dans l'aspect demande de révision, qu'en accordant

          zéro pour cent (0 %) à monsieur Fontaine, on se

          trouve à lui donner moins que ce qu'aurait obtenu un

          analyste qui n'a produit aucun rapport et qui n'a pas

          participé à la présentation.

                               - 133 -

          R-3544-2004                           REPRÉSENTATIONS

          9 septembre 2004                          AQLPA/SÉ/GS

          Volume 1                          Me Dominique Neuman

          Puisque que ce soit dans ce dossier ou dans de

          nombreux autres dossiers, des analystes peuvent

          obtenir des frais sans qu'il leur soit requis d'avoir

          déposé un rapport ou de participer à la présentation

          orale de la preuve. Donc il se trouve, après avoir

          fait un rapport, à être payé moins qu'un analyste qui

          aurait produit moins de documentation ou aucune

          documentation.

          Donc je suis à la fin de la page 16 et ceci donc

          complète mon argumentation sur la deuxième étape du

          recours en révocation, à savoir le remplacement de la

          décision révoquée.

          À partir de la page 17, je vous soumets mon

          argumentation au soutien de la demande subsidiaire de

          révision de décision. Donc au cas où vous refuseriez

          la demande de révocation, je vous soumets une demande

          de révision basée sur l'article 37 et basée sur

          quatre motifs de révision, qui reprennent, dans

          certains cas, certains éléments de la demande de

          révocation mais dans d'autres cas, les présentent

          d'une manière différente.

          Donc les deux premiers motifs de révision, je ne vais

          pas vous les relire, c'est les mêmes motifs.
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          LE PRÉSIDENT :

          Écoutez, je veux juste qu'il soit clair, dans la

          première partie, la demande de révocation, votre

          texte de base, c'est l'article 37.2, c'est ça?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          2 et 3. Il y a vice de forme et vice de fond dans

          l'article 37.3, de nature à invalider la décision.

          LE PRÉSIDENT :

          Il me semble que j'ai compris de votre argumentation

          que votre point principal, c'était que vous n'aviez

          pas été entendus?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Effectivement, mais c'est également un vice de forme.

          C'est également, c'est à la fois, ça rentre à la fois

          dans la définition du paragraphe 2 et dans la

          définition du paragraphe 3, le fait qu'une décision

          soit rendue avant l'expiration du délai résultant du

          règlement, c'est également un vice, non seulement de

          fond dans la décision mais de forme, à savoir que la

          décision n'aurait pas dû exister à cette date-là.

          J'ai utilisé l'expression « vice de forme », j'aurais

          dû prendre « vice de procédure », c'est le terme

          employé à l'article, au paragraphe 3 de l'article 37.
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          C'est ça, donc le recours en révision, si vous

          choisissez, donc si nous nous trouvons dans ce cadre-

          là, dans ce cas, les critères à appliquer sont ceux

          de la Cour d'appel dans les décisions que je vous ai

          soumises plus tôt, à savoir Métro-Richelieu et Hamel.

          Donc je soumets quatre motifs. Les deux premiers

          motifs sont les mêmes motifs que ceux invoqués au

          soutien de la demande de révocation, que je vous

          demande d'appliquer également au recours en révision

          si vous choisissez que le premier recours, pour une

          raison ou une autre, ne serait pas approprié.

          Et les deux autres motifs sont des motifs qui, eux,

          rentreraient dans la catégorie du vice de fond, de

          nature à invalider la décision en vertu du troisième

          paragraphe de l'article 37, qui se trouve décrit à

          partir de la page 18 du plan d'argumentation. Donc ce

          sont les motifs troisième et quatrième, qui sont

          décrits à partir de cette page.

          Donc le troisième motif de révision a trait

          uniquement au choix de la Régie dans la décision

          D-2004-150 de réduire à zéro les honoraires de

          monsieur Fontaine. Donc à partir de la page 18, je

          rappelle les éléments des faits mais je les présente

          dans la perspective d'un motif de révision, où vous

          avez à évaluer s'il s'agit d'un vice de fond
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          suffisamment grave pour justifier une intervention de

          la Régie dans le cadre d'un pouvoir de révision.

          Donc ce que je rappelle à la fin de la page 18, que

          monsieur Fontaine a fait ce que la Régie avait

          demandé aux intervenants de faire, à savoir

          quantifier les coûts, les effets économiques et les

          effets environnementaux des différents scénarios

          proposés.

          J'arrive à la page 19. Donc cette preuve déposée par

          monsieur Fontaine a été un des rares participants à

          s'être conformé à ces instructions de la Régie,

          instructions qui se trouvaient dans son avis

          d'audience amendé.

          Que monsieur Fontaine a été un des rares témoins à

          avoir traité dans son rapport de la prévision de la

          demande, ce qui était un des quatre thèmes de

          l'audience, qui a été annoncé dans l'avis d'audience

          amendé, sur lequel la Régie, dans son avis, a

          consacré une part importante de son avis.

          Et on a vu, en fin de matinée, dans le tableau

          comparatif, qu'il y a des éléments, des réflexions de

          monsieur Fontaine qui ont été reprises ou qui sont de

          même nature que celles que la Régie a faites dans son

          propre avis.
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          Monsieur Fontaine a également été essentiel pour

          permettre de valider les scénarios élaborés par

          AQLPA/S.É./G.S. et, comme il est indiqué dans les

          affidavits, il a assisté certains témoins pour

          valider les taux de pénétration des mesures qui

          étaient proposées quant à la géothermie et quant aux

          codes modèles.

          La Régie reproche, dans la décision D-2004-150, à

          monsieur Fontaine de ne pas avoir formulé de

          conclusions ciblées et concrètes. Or, tel qu'il

          apparaît à partir du milieu de la page 19 de

          l'argumentation, monsieur Fontaine a, par ses

          travaux, formulé des conclusions ciblées et concrètes

          pour valider les niveaux de six térawattheures

          (6 Twh) en efficacité énergétique et de onze mille

          cinquante mégawatts (1150 MW) et neuf cent cinquante

          mégawatts (950 MW) de production éolienne

          additionnelle, puisque c'est grâce à son rapport que

          nous avons pu affirmer que ces volumes étaient

          suffisants à assurer la sécurité énergétique des

          Québécois sans recours à la filière thermique.

          Monsieur Fontaine, par ses travaux, a également

          permis de mesurer l'impact d'une décision

          gouvernementale de ne pas autoriser de nouvel

          agrandissement d'aluminerie pour entrer en vigueur

          avant deux mille dix (2010).
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          Il a également formulé des conclusions ciblées et

          concrètes quant aux volumes supplémentaires, quant

          aux excès de production électrique de la part

          d'Alcan, que HQP pourrait récupérer. Et ça faisait

          l'objet non seulement de ses tableaux, de ses

          tableaux qui ont été produits sous la cote 36, mais

          également dans les précisions qui ont été produites

          sous la cote... c'est bien sous la cote 37, donc

          c'est la section 1.

          Également, toujours dans cette pièce 37 se trouvaient

          ses conclusions, des conclusions ciblées et concrètes

          quant au traitement à donner, dans les prévisions, à

          la faible hydraulicité et aux objectifs de

          reconstitution des réserves énergétiques.

          J'arrive à la page 20. Monsieur Fontaine, comme

          indiqué dans les affidavits, a assisté d'autres

          analystes et experts dans la préparation de leur

          rapport. Et finalement, qu'il serait illogique

          d'accorder moins à un expert qu'a un analyste qui

          n'aurait produit aucun rapport et n'aurait présenté

          aucune preuve.

          (15 h 7)

          J'en arrive au quatrième motif de révision à partir

          de la page 20 du plan d'argumentation. Or, je vous
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          soumets qu'il est déraisonnable pour la Régie dans sa

          décision D-2204-150 de n'accorder que vingt-cinq pour

          cent (25 %) de remboursement aux analystes et au

          procureur et de reprocher à AQLPA/SÉ/GS le nombre de

          ceux-ci d'abord parce que le reproche que la Régie,

          que le Banc du dossier 3526 de la Régie nous a fait,

          à savoir qu'on n'aurait pas tenu compte des

          commentaires faits après le dépôt du budget

          prévisionnel, que ce reproche apparaît inexact

          puisqu'au contraire, il y a eu un changement

          substantiel apporté à notre plan d'intervention suite

          à ces commentaires de la Régie donc, nous en avions

          tenu compte.

          Il y a les propos, les propos du président du Banc en

          audience que je vous ai déjà mentionnés tout à

          l'heure qui nous indiquait que nous étions nombreux

          mais intéressants et que nous allions aider le Banc

          de la Régie.

          Il y a les questions qui ont été posées tant par

          Hydro-Québec que par la Régie sur différents rapports

          et à différents témoins de AQLPA/SÉ/GS et qui

          semblaient manifester un intérêt de la part tant

          d'Hydro-Québec que de la Régie face à ce qui avait

          été présenté.

          Au dernier boulet, dernier point de la page 20, le
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          fait que les experts et analystes ont activement

          collaboré entre eux et avec le procureur de sorte

          qu'il y a un certain illogisme à accorder cent pour

          cent (100 %) à messieurs Hébert et Tanguay alors que

          le rapport qui intègre la preuve de ces deux experts

          et qui permet de traduire cela en recommandations

          pour la Régie, qui permet d'aboutir au résultat qui

          est de six térawattheures (6 TWh) dans le rapport de

          monsieur Welt et ensuite qui a été validé comme étant

          suffisant dans le rapport de monsieur Fontaine, ces

          documents faisaient partie d'un tout pour l'organisme

          qui était chargé de les recevoir. Les seuls rapports

          de messieurs Tanguay et Hébert ne donnaient pas de

          façon complète ce que la Régie souhaitait recevoir

          des intervenants, il fallait que ce soit complété par

          des recommandations qui permettent à la Régie de les

          traduire dans sa propre décision.

          J'arrive à la page 21. Bon, le premier point, je vous

          en ai déjà parlé, c'est la réévaluation suite aux

          commentaires de la Régie subséquents au dépôt du

          budget prévisionnel où nous avons décidé de ne pas

          faire d'expertise en matière éolienne. En matière

          d'efficacité énergétique, nous avons soumis une

          preuve différente de celle d'autres intervenants et

          les éléments que j'énumère ici ont déjà été cités

          précédemment. Et plusieurs des éléments mis en preuve

          ou argumentés par AQLPA/SÉ/GS se sont par ailleurs
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          retrouvés de façon favorable dans l'avis 2004-01 émis

          par la Régie au ministre tel qu'indiqué par la pièce

          produite sous l'onglet 46.

          Et finalement, le nombre d'heures demandé par les

          analystes et le procureur était conforme aux barèmes,

          aux barèmes applicables et inférieur à ceux qui

          avaient été demandés par un autre intervenant, la

          FCEI, quant aux honoraires de procureur, comme je

          l'ai mentionné tout à l'heure.

          Donc, pour l'ensemble de ces motifs, je vous soumets

          et je veux revenir sur le fait que vint-cinq pour

          cent (25 %), c'est un des taux les plus faibles

          jamais accordé par la Régie comme taux d'utilité à

          une intervention ou une partie d'intervention.

          Je vous soumets que même en fonction des critères

          applicables à une demande révision, même en fonction

          de ces critères, il ne nous semble pas raisonnable

          que, compte tenu de la nature de l'intervention qui

          est faite, de la nature de la preuve qui a été

          soumise, il ne nous semble pas raisonnable d'accorder

          un taux si faible et je pense que nous avons atteint

          le point où même dans le cadre d'un recours en

          révision que la Régie devrait intervenir.

          Donc, je suis à la page 22, nos conclusions. La
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          structure de nos conclusions sont d'une part, de

          révoquer la décision D-2204-150  quant aux frais de

          AQLPA/SÉ/GS et ainsi replacer les parties dans l'état

          où elles se trouvaient immédiatement avant cette

          décision et rendre la décision qui aurait dû être

          rendue comme si la Régie se prononçait pour une

          première fois sur la demande et accueillir dans sa

          totalité la demande de frais de AQLPA/SÉ/GS ou

          subsidiairement si la demande de révocation est

          refusée, d'accorder le recours subsidiaire en

          révision et ainsi d'accorder la totalité des frais

          qui avaient été demandés par AQLPA/SÉ/GS avec le

          remboursement des frais introductifs de cinq cents

          dollars (500 $) et des frais du présent recours que

          je vous ai argumenté mais uniquement dans le cas de

          la révocation, puisque je sais qu'habituellement dans

          une révision, on n'accorde pas de frais mais je vous

          soumets que dans le cas d'une révocation, si la

          révocation est accueillie pour les motifs qui vont

          été demandés, que les frais devraient être

          remboursés. Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Nous allons suspendre quinze minutes (15 min).

          Mettons, on pourrait reprendre à trois heures et

          demie (3 h 30), Maître Morel?
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          Me F. JEAN MOREL :

          Très bien.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

          (15 h 30)

          REPRÉSENTATIONS PAR Me F. JEAN MOREL :

          Bonjour. Jean Morel pour Hydro-Québec, pour

          argumenter à mon tour. Je vais contrairement à mon

          confrère, je vais reprendre ou je vais commencer par

          l'autre bout, commencer par l'application de

          l'article 37 avant de revoir les faits, de

          reconsidérer la participation de l'AQLPA et SÉ et

          STOP, et de revoir en fait ce qui a été considéré, ce

          qui devait être considéré dans le Suroît, dans

          l'Avis.

          Je vais revenir, comme je viens d'indiquer, à

          l'article 37 et à la décision D-2004-150 dont on

          demande la révision et/ou la révocation, dont en fait

          on demande un remède en vertu de l'article 37. Je

          reviendrai tantôt sur ça.

          Merci. Je vais dès la page 2, parce que la Régie,

          après une courte introduction, expose tout de suite

          son opinion dans cette décision D-2004-150. Et le

          premier point dont elle traite dans son opinion,
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          c'est l'utilité et le caractère raisonnable des frais

          réclamés. Et elle y indique :

                         À quelques reprises durant le

                         processus de consultation publique

                         visant à formuler l'Avis, la Régie

                         précise sa vision des conditions de

                         remboursement des frais des

                         participants. Le 27 février 2004, la

                         Régie requiert des participants

                         désirant demander le remboursement de

                         frais à l'issue de l'audience de lui

                         présenter un budget de participation.

                         Le 5 mars 2004, à la suite de la

                         réception de certains budgets de

                         participation, la Régie fait connaître

                         ses préoccupations et observations aux

                         participants. Dans cette communication

                         transmise à tous les participants,

                         elle mentionne qu'elle n'offre aucune

                         garantie de remboursement des frais de

                         quelque nature que ce soit.

          Alors, dès le début, les participants avaient une

          indication de la Régie que le paiement de frais de

          participation ou le remboursement des frais qu'ils

          engageaient pour les fins de leur participation au

          processus menant à l'Avis n'était aucunement garanti.

                               - 145 -

          R-3544-2004                           REPRÉSENTATIONS

          9 septembre 2004                         Hydro-Québec

          Volume 1                             Me F. Jean Morel

                         Elle ajoute qu'elle tient à consulter

                         des personnes qui alimenteront

                         concrètement sa réflexion et que les

                         participants doivent présenter leur

                         mémoire dans l'optique de contribuer à

                         ce débat et choisir de le faire en

                         étant conscient que leur participation

                         ne sera rétribuée que de façon

                         exceptionnelle.

          Encore une fois, on ne peut prétendre que les

          participants devaient avoir ou avaient nécessairement

          une expectative raisonnable d'être remboursés de

          leurs frais ou rémunérés à la fin du processus. On

          les avisait au départ que ce serait que d'une

          manière, que d'une façon exceptionnelle qu'on

          rembourserait leurs frais.

          Alors, au bas de la page 3, la Régie poursuit dans

          cette décision D-2004-150 :

                         Le 5 mars 2004, la Régie exprime de

                         vives préoccupations à l'égard de

                         certains budgets de participation,

                         qu'elle réitère de manière

                         individuelle à certains participants

                         le 22 mars 2004, qui se reflètent

                         maintenant dans son examen des
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                         demandes de frais. À titre d'exemple,

                         elle écrivait dans des termes

                         semblables aux suivants à ces

                         participants :

                         La Régie considère que les

                         informations inscrites à votre budget

                         de participation ne traduisent pas a

                         priori l'utilité des frais engagés

                         pour votre participation.

          Et j'ai mis l'emphase sur « l'utilité ».

                         Plus particulièrement, votre demande

                         n'est pas ciblée et son quantum

                         apparaît déraisonnable, tant en regard

                         des frais d'avocat, d'analyse et

                         d'experts. La Régie entrevoit en outre

                         des recoupements importants avec la

                         position d'autres participants.

                         La Régie mentionne que la portion

                         remboursable des frais demandés sera

                         déterminée en tenant compte de la

                         pertinence de l'expertise, de la

                         représentativité des groupes, de la

                         qualité des propositions, en

                         particulier de leur caractère concret
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                         et réalisable et jugera de l'utilité

                         de la présentation du participant et

                         de son apport à la formulation de

                         l'Avis.

                         Sur la base de ces critères, et en

                         tenant compte du respect des normes et

                         barèmes prévus au Guide, la Régie

                         détermine maintenant les frais

                         remboursables par Hydro-Québec à

                         chacun des participants.

          Je me rends maintenant à la page 11 de la décision

          D-2004-150, en commençant au troisième paragraphe,

          les troisième et quatrième paragraphes de cette page

          s'appliquent aux demandeurs de révision, le

          regroupement AQLPA/SÉ et STOP.

                         Le quantum des frais réclamés par

                         AQLPA/SÉ/GS n'est pas raisonnable en

                         relation avec l'apport du participant

                         aux enjeux du dossier. La Régie lui en

                         avait fait part dans une lettre

                         adressée à la suite de l'examen de son

                         budget de participation. Entre

                         autres...

          Et la Régie se prononce ici. Ce n'est pas la lettre,
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          ce n'est pas au moment où elle voit le budget de

          participation. La Régie se prononce ici après les

          audiences, après avoir rendu son Avis et après avoir

          considéré en fin de compte quel aura été l'apport du

          regroupement de AQLPA/SÉ et STOP, après que le

          regroupement AQLPA/SÉ et STOP eut, comme on vous l'a

          indiqué, modifié, changé, redirigé le tir de sa

          participation. Ce jugement-là est porté après que ces

          actions eurent été prises par le participant.

                         Entre autres, le nombre d'heures

                         réclamées pour l'avocat et les

                         analystes est exagéré. Ceci s'explique

                         en partie du fait que le participant a

                         retenu les services de trois analystes

                         qui, au total, ont consacré plus de

                         trois cents (300) heures à la

                         préparation du dossier et ont assisté

                         à vingt-huit (28) demi-journées

                         d'audience. La Régie fixe l'utilité de

                         l'apport des analystes et de l'avocat

                         à vingt-cinq pour cent (25 %).

          La décision de la Régie est basée sur l'utilité de la

          participation de l'apport et non pas sur la quantité

          de preuve, de rapports, de recommandations, mais bien

          sur leur utilité.
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          La Régie n'a pas dit non plus que ce que le

          participant a présenté n'était pas pertinent. La

          Régie non plus n'a pas jugé de l'originalité que ce

          qui a été présenté par leurs participants, mais bien

          de l'utilité, non plus sur l'exclusivité des

          propositions ou des recommandations faites par leurs

          participants, mais plutôt leur utilité à ses

          délibérations, utilité à la préparation de son Avis

          au ministre.

          Et il n'y a rien de surprenant là-dedans. Comme je

          l'ai mentionné tantôt, dès le début, la Régie a

          indiqué à tous les participants qu'elle possiblement

          rémunérerait de façon exceptionnelle leur

          participation en fonction de l'utilité de cette

          participation-là.

          Alors, pour l'instant, la Régie est constante avec

          elle-même et tout ce tient.

          Prochain paragraphe :

                         L'expertise de messieurs Tanguay et

                         Hébert a été d'une grande utilité pour

                         la Régie qui, en conséquence, en fixe

                         l'utilité à 100%. Pour ce qui est de

                         l'expertise de monsieur Fontaine, la

                         Régie en fixe l'utilité à 0%. Bien que
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                         portant sur l'un des sujets traités

                         dans l'Avis...

          je l'ai dit, on ne conteste pas la pertinence,

                         ... sa contribution n'est aucunement

                         significative. Elle n'a pas permis à

                         la Régie d'avancer dans sa

                         compréhension des enjeux, ni

                         contribuer au débat entre les

                         participants. Son travail n'a, dans

                         son essence, que permis une

                         représentation graphique différente

                         des faits présents au dossier.

                         Monsieur Fontaine n'a pas formulé de

                         conclusions ciblées et concrètes.

          C'est ainsi que la partie, cette partie de la

          décision D-2004-150 dont on demande la révision se

          termine.

          Alors, on en est face à cette décision. On l'attaque

          en vertu de l'article 37 de la Loi que vous

          connaissez bien. Je pense que je n'ai pas besoin de

          le lire mais je vais peut-être quand le faire pour

          qu'on se fasse une tête à savoir à quel paragraphe on

          réfère.
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                         La Régie...

          l'article 37 se lit ainsi :

                         La Régie peut d'office ou sur demande

                         réviser ou révoquer toute décision

                         qu'elle a rendue :

                         1) lorsqu'est découvert un fait

                         nouveau qui, s'il avait été connu en

                         temps utile, aurait pu justifier une

                         décision différente;

          Personne n'a allégué le premier paragraphe. Deuxième

          paragraphe :

                         2) lorsqu'une personne intéressée à

                         l'affaire n'a pu, pour des raisons

                         jugées suffisantes, présenter ses

                         observations;

          Troisième paragraphe :

                         3) lorsqu'un vice de fond ou de

                         procédure est de nature à invalider la

                         décision.

          Le prochain alinéa se lit ainsi :
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                         Avant de réviser ou de révoquer une

                         décision, la Régie doit permettre aux

                         personnes concernées de présenter

                         leurs observations.

          C'est ce qu'on est en train de faire et enfin,

          dernier alinéa :

                         Dans le cas visé au paragraphe 3), la

                         décision ne peut être révisée ou

                         révoquée par les régisseurs qui l'ont

                         rendue.

          Et on se retrouve devant un autre Banc à qui on

          demande de réviser ou de révoquer la décision. Je

          ferai une distinction tantôt entre qu'est-ce qu'on

          entend par réviser ou révoquer la décision et quelles

          en seraient les conséquences.

          Maintenant, ce n'est pas la première fois que la

          Régie entend une révision ou doit appliquer les

          dispositions de l'article 37 de sa loi, j'aimerais

          vous citer la décision D-2003-54 qui est une demande

          de révision présentée par Groupe Stop et Stratégies

          énergétiques à l'encontre d'une décision rendue sur

          une demande de frais dans le dossier R-3401-98.

          A la page 5, on y retrouve l'opinion de la Régie. La
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          Régie s'exprime ainsi :

                         Avant de traiter du mérite de la

                         demande, la Régie doit déterminer s'il

                         y a ouverture à la révision suivant

                         l'article 37 de la Loi, qui se lit

                         comme suit : [...]

          et je ne vous répéterai pas l'article.

                         L'énumération des motifs précis de

                         réexamen implique une interprétation

                         limitative des cas d'ouverture au

                         pourvoi.

          Et la Régie cite à cet égard la décision dans

          Épiciers Unis Métro-Richelieu c. Régie des Alcools,

          des Courses et des Jeux qui a souvent été présentée

          ou soumise à la Régie et fréquemment citée dans ses

          décisions sur des demandes de révision.

                         Il est reconnu que la demande de

                         révision ne peut être un appel

                         déguisé. Le critère de l'erreur

                         simple, de fait ou de droit, ne

                         saurait être retenu afin de respecter

                         la volonté du législateur selon

                         laquelle « les décisions rendues par
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                         la Régie sont sans appel ». La

                         révision ne consiste pas à

                         reconsidérer le fondement de la

                         décision qui a été prise pour

                         apprécier à nouveau les faits et

                         rendre une décision plus appropriée.

                         Le pourvoi en révision n'est pas

                         l'occasion de parfaire sa preuve ou

                         une seconde chance dans le traitement

                         d'un dossier.

          La Régie poursuit :

                         Si les conditions prévues à l'article

                         37 de la Loi sont rencontrées, la

                         Régie aura compétence pour réviser ou

                         révoquer la décision rendue et y

                         substituer sa décision. Toutefois, à

                         l'inverse, si les conditions ne sont

                         pas rencontrées, la Régie n'aura pas

                         compétence pour réviser ou révoquer sa

                         décision.

          Maintenant, à la page 6, au point 3.1 « Nature du

          pouvoir exercé », la Régie poursuit dans son

          opinion :

                         Dans la décision D-2002-231 contestée,

                         la Régie a appliqué l'article 36 de la
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                         Loi qui lui permet d'ordonner au

                         Transporteur de verser tout ou partie

                         des frais, y compris des frais

                         d'experts, aux personnes dont elle

                         juge la participation utile à ses

                         délibérations. Il s'agit de l'exercice

                         d'un pouvoir de nature discrétionnaire

                         dévolu  par la Loi.

          Et on réfère à la décision RNCREQ c. La Régie de

          l'énergie rendue par la Cour supérieure sur un

          recours justement porté devant la Cour par le RNCREQ

          à l'encontre d'une décision de la Régie, décision

          portant sur l'adjudication de faits.

                         L'exercice d'un tel pouvoir

                         discrétionnaire relève de

                         l'appréciation du premier banc,

                         confronté à l'examen de l'ensemble des

                         faits du dossier, qui doit alors user

                         de ce pouvoir de bonne foi et de

                         manière raisonnable, selon la Loi.

                         L'auteur H.W.R. Wade écrivait sur

                         cette question dans son traité de

                         droit administratif que :

                         « [...] on dit par exemple que le

                         pouvoir discrétionnaire doit être

                         exercé de manière raisonnable et de
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                         bonne foi, qu'il ne faut tenir compte

                         que des considérations pertinentes,

                         qu'il ne doit y avoir absolument

                         aucune malversation, ou que la

                         décision ne doit pas être le fruit de

                         l'arbitraire ou du caprice. »

          La Régie poursuit en citant madame la juge L'Heureux-

          Dubé de la Cour suprême du Canada qui s'exprime

          ainsi :

                         « Le droit administratif a

                         traditionnellement abordé le contrôle

                         judiciaire des décisions

                         discrétionnaires séparément de

                         décisions sur l'interprétation de

                         règles de droit. Le principe est qu'on

                         ne peut exercer un contrôle judiciaire

                         sur les décisions discrétionnaires que

                         pour des motifs limités, comme la

                         mauvaise foi des décideurs, l'exercice

                         du pouvoir discrétionnaire dans un but

                         incorrect, et l'utilisation de

                         considérations non pertinentes [...].

                         A mon avis, ces principes englobent

                         deux idées centrales - qu'une décision

                         discrétionnaire, comme toute autre

                         décision administrative, doit
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                         respecter les limites de la compétence

                         conférée par la loi, mais que les

                         tribunaux devront exercer une grande

                         retenue à l'égard des décideurs

                         lorsqu'ils contrôlent ce pouvoir

                         discrétionnaire et déterminent

                         l'étendue de la compétence du

                         décideur. Ces principes reconnaissent

                          que lorsque le législateur confère

                         par voie législative des choix étendus

                         aux organismes administratifs, son

                         intention est d'indiquer que les

                         tribunaux ne devraient pas intervenir

                         à la légère dans de telles décisions,

                         et devraient accorder une marge

                         considérable de respect aux décideurs

                         lorsqu'ils révisent la façon dont les

                         décideurs ont exercé leurs

                         discrétion. »

                         Ce principe de grande retenue

                         s'applique également à la Régie

                         lorsqu'elle est appelée à réviser

                         l'exercice du pouvoir discrétionnaire

                         prévu à l'article 36 de la Loi puisque

                         personne n'est mieux placé que la

                         première formation ayant entendu

                         l'ensemble de la preuve et des
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                         arguments pour évaluer l'utilité des

                         interventions à ses délibérations.

                         La formation exerçant son jugement

                         discrétionnaire sur l'utilité de la

                         participation d'un intervenant doit

                         agir de bonne foi, selon la Loi, et ce

                         n'est que si cet exercice est

                         déraisonnable, de mauvaise foi ou

                         arbitraire qu'il peut y avoir

                         ouverture à révision.

          Maintenant, je suis rendu à la page 7 de cette

          décision et j'aimerais vous citer un dernier, peut-

          être deux autres citations qui seront utiles pour les

          fins de la présente demande de révision. Le dernier

          paragraphe de cette page 7 se lit ainsi :

                         L'adjudication des frais est un

                         exercice qui ne repose pas sur

                         l'application d'un seul critère ou

                         d'une formule mathématique de

                         quantification. Elle implique que la

                         formation doit exercer un jugement de

                         valeur global sur l'ensemble de la

                         prestation de chacun des intervenants.

          Et enfin, sous la section 3.3. « Iniquité de
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          traitement entre STOP/SÉ et le RNCREQ », c'est à la

          page 8 de la décision, le deuxième paragraphe sous

          cette section 3.3 se lit ainsi :

                         L'obligation d'agir équitablement

                         n'impose pas à la Régie d'accorder à

                         chacun des intervenants le même

                         montant ou le même pourcentage de

                         frais. STOP/SÉ et le RNCREQ ont été

                         jugés selon le même critère d'utilité

                         bien que le résultat soit fort

                         différent parce que la prestation de

                         STOP/SÉ n'a pas été jugée aussi utile

                         que celle du RNCREQ par la première

                         formation. L'ensemble des prétentions

                         de STOP/SÉ concernant l'iniquité de

                         traitement ne tient pas compte du

                         motif de l'utilité restreinte de son

                         intervention retenu par la première

                         formation. STOP/SÉ est certes en

                         désaccord avec cette appréciation,

                         mais la décision n'est ni

                         déraisonnable, ni arbitraire et il

                         n'est pas approprié d'intervenir pour

                         modifier cette appréciation

                         discrétionnaire de l'utilité de sa

                         participation.
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          (15 h 55)

          Alors je vous soumets que c'est ainsi qu'on doit

          aborder la présente demande de révision ou

          révocation, et c'est ainsi que la Régie doit axer son

          travail, la décision qu'elle doit rendre. Il s'agit

          ici aussi d'une décision prise en vertu de l'article

          36 de la Loi et on doit se poser la question à savoir

          si l'article 37, s'il y a ouverture à l'article 37.

          Comme je vous ai indiqué, je ne reprendrai pas toute

          la, je vais m'attaquer premièrement, je vais revenir

          à certains points soulevés par mon confrère mais je

          vais m'attaquer tout premièrement à son argument,

          son, oui, à son argument, à l'effet que...

          LE PRÉSIDENT :

          Non, c'est juste que vous avez dit une phrase qui m'a

          impressionné. Quand vous avez dit...

          Me F. JEAN MOREL :

          Dans le bon sens?

          LE PRÉSIDENT :

          Je ne le sais pas. Vous avez dit : « Ici, c'est un

          cas de l'article 36 et on peut se poser la question

          s'il y a ouverture à l'article 37 »...
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          Me F. JEAN MOREL :

          Ici, c'est une décision rendue en vertu de l'article

          36, je voulais dire l'exercice d'un pouvoir

          discrétionnaire...

          LE PRÉSIDENT :

          O.K.

          Me F. JEAN MOREL :

          ... de la Régie, la fixation, ou le fait d'accorder

          le paiement, ou le remboursement de frais de

          participation. Et, maintenant, lorsqu'on attaque

          cette décision ou qu'on cherche à faire réviser cette

          décision...

          LE PRÉSIDENT :

          Ça va, ça va.

          Me F. JEAN MOREL :

          Très bien, merci. Le premier point, ou le point

          important sur lequel j'aimerais élaborer, c'est

          l'argument de mon confrère à l'effet qu'il y a eu, en

          fait, il le relie aux deux paragraphes de l'article

          37, le paragraphe 2, à l'effet que :

                         ... une personne intéressée à

                         l'affaire n'a pu, pour des raisons

                         jugées suffisantes, présenter ses
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                         observations;

          ou

                         ... lorsqu'un vice de [...] procédure

                         est de nature à invalider la décision.

          il plaide ou vous soumet les deux paragraphes

          lorsqu'il dit « les participants » ou « le

          participant », ou « les participants regroupés »

          avaient l'intention et le droit, ou l'opportunité, de

          répondre à la contestation d'Hydro-Québec;

          premièrement, je trouve le terme un peu fort, la

          « contestation d'Hydro-Québec », il réfère à la

          lettre du quinze (15) juillet que Hydro-Québec a fait

          parvenir à la Régie.

          Cette lettre reprenait, en fait, ou rappelait à la

          Régie les indications, les instructions, les

          décisions passées qu'elle avait, décisions

          procédurales, plus de nature procédurale, qu'elle

          avait rendues dans le dossier du Suroît quant au

          paiement des frais.

          Et, en fait, ces commentaires étaient faits de

          manière générale et, par la suite, Hydro-Québec

          présentait certains commentaires sur, pas toutes les

          demandes de remboursement de frais mais certaines

          demandes de remboursement de frais. Hydro-Québec n'a

          pas soumis d'argument pourquoi un intervenant, ou le
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          présent intervenant, l'AQLPA/S.É./STOP, ne devrait

          pas être payé, Hydro-Québec n'a mis aucune, n'a

          présenté aucune preuve.

          En fait, ce que Hydro-Québec a déposé auprès de la

          Régie le quinze (15) juillet est une, ce sont des

          commentaires, ou une réaction à certaines demandes de

          frais.

          Il est important de le qualifier ainsi parce que,

          comme je l'ai indiqué dans la lettre que j'ai fait

          parvenir à la Régie pour valoir un plan

          d'argumentation pour qu'en fait, la Régie soit au

          courant de ce que nous allions lui présenter, dans

          cette lettre, j'indiquais que :

                         L'application de la règle audi alteram

                         partem n'emporte pas obligatoirement

                         le droit à une réplique. Et ce

                         particulièrement dans le présent

                         dossier puisque les commentaires et

                         remarques du 15 juillet 2004 d'Hydro-

                         Québec ne comportaient aucune nouvelle

                         preuve ainsi qu'aucun argument de

                         droit auquel le participant aurait pu

                         répondre.

          Effectivement, je vous soumets que la règle de audi
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          alteram partem ne couvre pas, ou ne garantit pas à

          tous et chacun, dans toutes les circonstances, le

          droit de réfuter ce que la partie adverse aurait dit,

          ou de répliquer à ce que la partie adverse aurait

          dit.

          La règle de l'audi alteram partem, essentiellement,

          c'est qu'une partie doit être entendue. Lorsqu'une

          partie est en demande, lorsqu'une partie présente une

          demande, lorsqu'une partie a toute l'occasion de

          soumettre tous ses frais, sur le formulaire ou non,

          d'y joindre des reçus, d'y joindre même des

          explications et de faire cette demande, cette partie

          a été entendue, cette partie a eu la chance de faire

          ses représentations aux décideurs.

          Maintenant, l'autre partie, ou une autre partie

          affectée par la décision, peut, a également la chance

          de, ou devrait avoir la chance de se manifester ou de

          se faire entendre. Dans ce cas-ci, l'autre partie n'a

          soumis que des commentaires. Soit, c'est ainsi. Est-

          ce que la règle de audi alteram partem devait

          garantir au demandeur, qui a déjà eu la chance de

          présenter son cas, de nécessairement pouvoir

          répliquer? Ce n'est pas le cas.

          Je n'ai malheureusement pas de copie de l'article de

          doctrine mais... oui, on en a; excusez-moi, moi, je
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          n'en avais pas. C'est un extrait d'un recueil

          intitulé « Développements récents en droit

          administratif (1990) », un recueil qui contient plus

          d'un article.

          Un de ces articles s'intitule « La règle "audi

          alteram partem" : principes et domaine

          d'application », du professeur Pierre Lemieux, de la

          Faculté de droit de l'Université Laval. Et l'extrait

          que je soumets à votre attention est à la page 7 de

          cet article, le deuxième paragraphe complet :

                         L'essence même de la règle audi

                         alteram partem, réside dans

                         l'obligation de fournir à la partie

                         concernée par la décision l'occasion

                         de faire valoir ses moyens. Le juge

                         Pigeon dans l'arrêt Komo Construction

                         Inc. c. Conseil des relations de

                         travail du Québec a cerné le domaine

                         d'application de la règle et précisé

                         la portée de celle-ci. Il affirmait,

                         en effet :

                              Pour ce qui est de l'application

                              de la règle audi alteram partem,

                              il importe de noter qu'elle

                              n'implique pas qu'il doit

                              toujours être accordé une

                               - 166 -

          R-3544-2004                           REPRÉSENTATIONS

          9 septembre 2004                         Hydro-Québec

          Volume 1                             Me F. Jean Morel

                              audition. L'obligation est de

                              fournir à la partie l'occasion de

                              faire valoir ses moyens. Dans le

                              cas présent, en face d'une

                              contestation qui soulève

                              uniquement un moyen de droit, la

                              Commission n'abusa pas de sa

                              discrétion en décidant qu'elle

                              n'avait pas besoin d'en entendre

                              davantage avant de rendre sa

                              décision. Comme cette Cour l'a

                              décidé dans Forest Industrial

                              Relations Ltd. c. International

                              Union of Operating Engineers...

          une décision de la Cour suprême de mil neuf cent

          soixante-deux (1962),

                              ... une commission n'est pas

                              obligée d'accorder une audition

                              sur toutes les prétentions

                              soulevées dans une affaire dont

                              elle est saisie. Lorsqu'elle a eu

                              un exposé qu'elle juge suffisant,

                              elle a le pouvoir de statuer sans

                              plus tarder.

          D'autant plus que dans le cas présent, la Régie, il
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          était expressément prévu à son Règlement sur la

          procédure, à l'article 31, la Régie avait le loisir :

                         ... de déroger à la procédure prévue

                         au présent chapitre...

          chapitre 7 qui s'intitule « Paiement des frais »,

                         ... afin d'accélérer ou de faciliter

                         le paiement des frais.

          Mon confrère vous a soumis qu'il y a une condition

          préalable à l'exercice de cet article, je ne l'ai pas

          trouvée, ni dans le Règlement sur la procédure, ni

          dans des décisions antérieures de la Régie, ni dans

          la pratique, dans d'autres règles de pratique, que

          pour se prévaloir d'un article qui donne autant de

          discrétion à la Régie de déroger à sa propre

          procédure, la Régie, on l'admet, est toujours maître

          de sa procédure, qu'elle doit le faire après avoir

          donné avis à quiconque.

          (16 h 5)

          J'ai des copies de la décision Komo Construction, le

          professeur Lemieux avait, à toutes fins pratiques,

          cité le bout intéressant mais je peux quand même vous

          en remettre une copie, lorsqu'il dit qu'est-ce qu'il
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          en est pour l'application de la règle audi alteram

          partem.

          Toujours sur cette question de la règle, ou de

          l'interprétation juste et raisonnable à accorder à la

          règle audi alteram partem, j'aimerais citer et vous

          soumettre des copies d'une décision de la Cour

          d'appel, qui date de quatre-vingt-onze (91), mars

          quatre-vingt-onze (91). La cause s'intitule :

          Fraternité des policiers de Lachute inc.. et Réal

          Arcouette, appelants - requérants et Me Guy E.

          Dulude, intimé, ainsi que la Ville de Lachute,

          intimée.

          À la page 2 de l'opinion du juge Proulx, qui est la

          quatrième page du document qui vous a été remis, on

          indique :

                         Devant cette Cour, les appelants s'en

                         prennent au jugement de la Cour

                         supérieure en invoquant les deux mêmes

                         points...

          le deuxième point étant :

                         2.   l'erreur du juge de la Cour

                         supérieure d'avoir conclu que

                         l'arbitre n'avait pas violé la règle

                         audi alteram partem.
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          Maintenant, à la page 3, le paragraphe débutant par :

                              Les faits à l'origine de cette

                         question peuvent se résumer ainsi. Au

                         terme de l'audition des témoins devant

                         l'arbitre, les deux parties présentent

                         verbalement leur argumentation.

                         L'avocat de l'intimée Ville de Lachute

                         requiert alors de l'arbitre la

                         permission de produire des notes et

                         autorités sur une question cruciale à

                         la solution du litige. L'avocat des

                         appelants indique qu'il y consentirait

                         à condition qu'il lui soit permis d'y

                         répondre. L'arbitre accueille la

                         demande et il est alors convenu que

                         l'avocat de l'intimée produira ses

                         notes au début du mois de septembre et

                         que l'avocat des appelants fera

                         parvenir sa réplique dans les quinze

                         jours suivants.

          En haut de la page 4 :

                              L'avocat des appelants ne répond

                         pas dans les quinze jours de la

                         réception des notes et autorités, mais

                         uniquement le 12 janvier suivant. Le
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                         lendemain, il reçoit la sentence

                         arbitrale datée du 9 janvier.

          L'avant-dernier paragraphe de cette page :

                              À la lumière de ces faits, la

                         question est de déterminer si le fait

                         que l'arbitre ait rendu sa sentence

                         arbitrale sans avoir pris connaissance

                         de la réplique écrite des appelants

                         constitue une violation de la règle

                         audi alteram partem.

          Maintenant, à la page 5, au milieu de la page, le

          juge s'exprime ainsi :

                         Or, à mon avis, le droit d'être

                         entendu comprend celui de prendre

                         connaissance de la plaidoirie adverse

                         et aussi celui d'y répondre afin de

                         s'assurer que le décideur puisse

                         véritablement avoir devant lui tous

                         les arguments et toutes les autorités

                         nécessaires à une prise de décision

                         éclairée et impartiale.

          Je suis maintenant à la page 6 :

                               - 171 -

          R-3544-2004                           REPRÉSENTATIONS

          9 septembre 2004                         Hydro-Québec

          Volume 1                             Me F. Jean Morel

                              Dans le cas sous étude, les

                         appelants ont eu communication des

                         notes de l'intimée mais, pour des

                         raisons inexpliquées, ont produit leur

                         réponse presque deux mois plus tard,

                         sans même tenter de rejoindre

                         l'arbitre pour l'aviser du retard et

                         tenter d'obtenir un délai additionnel.

                         Dans une telle situation, comment les

                         appelants peuvent-ils se plaindre de

                         ne pas avoir été "entendus" au sens de

                         la règle audi alteram partem? Le droit

                         à la réplique n'ayant pas été exercé

                         avec diligence, je ne vois pas sur

                         quoi l'appelant peut s'appuyer pour

                         prétendre que son droit a été brimé

                         par l'arbitre.

          Je vous soumets que dans le cas ici, c'est différent,

          il n'y a pas de, je l'admets, aucune négligence de la

          part de l'intervenant. Mais la conclusion est

          intéressante que le fait de ne pas avoir considéré la

          réplique n'invalide pas la décision. C'est le point

          que je voulais vous faire avec cette décision-là.

                              La bonne foi de l'arbitre...

          comme l'indique le juge,

                         ... ne soulève aucun doute; c'est

                               - 172 -

          R-3544-2004                           REPRÉSENTATIONS

          9 septembre 2004                         Hydro-Québec

          Volume 1                             Me F. Jean Morel

                         vraiment par mégarde et en raison du

                         silence des appelants qu'il a omis de

                         s'enquérir de ce qu'il advenait de la

                         réplique des appelants...

          Dans ce cas ici, la Régie est encore autant sinon

          plus de bonne foi puisqu'elle a décidé de se

          prévaloir des dispositions qui lui permettent de

          déroger à ses règles. Elle était fondée de le faire.

          Je pense que personne, sauf ce prérequis que mon

          confrère a ajouté, ou a attaché à cet article-là, de

          son propre crû, mon confrère ne vous a pas démontré

          que l'exercice, que l'article 31 du Règlement de la

          procédure était, a été mal appliqué, ou ne devait pas

          s'appliquer dans les circonstances, ou que la Régie

          l'a appliqué de façon, de mauvaise foi, ou par

          erreur, aucun tel argument ne vous a été présenté.

          Et, je vous dis, le seul hic que vous a présenté mon

          confrère, c'est que si la Régie voulait déroger à sa

          procédure, elle ne pouvait le faire qu'en donnant un

          avis, un pré-avis à cet effet. En fait, appliquer ou

          imposer une telle condition vient, à toutes fins

          pratiques, rendre inutile l'article 31 parce que la

          Régie, on permet par cet article, à la Régie, de

          déroger, entre autres pour des raisons d'urgence ou

          de rapidité d'action. Alors c'est exactement ce qui

          est arrivé dans ce cas ici.
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          Maintenant, un autre point qui a été soulevé par mon

          confrère, qui est un peu dans la même veine. Je me

          réfère à son plan d'argumentation. C'est lorsqu'il

          prétend, en analysant, ou en vous présentant, ou même

          en vous présentant et en interprétant certains faits

          qui ont eu lieu avant...

          LE PRÉSIDENT :

          Vous êtes à quelle page?

          Me F. JEAN MOREL :

          Pardonnez-moi, je suis à la page 7, au bas de la page

          6 et à la page 7, lorsque les demandeurs de révision

          vous soumettent qu'il existe une apparence que la

          Régie a été influencée dans sa décision par la

          contestation du quinze (15) juillet deux mille quatre

          (2004). En fait, contestation, plutôt les

          commentaires d'Hydro-Québec du quinze (15) juillet.

          Et qu'il conclut en conséquence que :

                         Il y a donc ici clairement apparence

                         que justice n'a pas été rendue,

                         contrairement aux principes de justice

                         naturelle et d'équité procédurale

                         selon lesquels "Justice must not only

                         be done, but must also appear to have

                         been done."

          Je vous soumets que si la décision, que même s'il
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          avait eu l'opportunité de répondre ou de répliquer

          aux commentaires d'Hydro-Québec, il est fort possible

          que la décision de la Régie eut été la même, et

          aurait-il encore conclu qu'il n'y avait pas

          d'apparence de justice puisque la Régie a décidé de

          pencher sur un côté plutôt que sur le sien. Je ne

          comprends pas où mon confrère veut en venir avec :

                         Justice must not only be done, but

                         must also appear to have been done.

          Il dit en fait : « And it does not appear to have so

          been done si on ne me donne pas raison mais on donne

          raison à la partie adverse. » Alors, bien, même s'il

          avait répondu trois fois, et que la décision de la

          Régie avait été la même, il aurait pu vous servir le

          même argument. Alors je ne vois pas...

          Ici, effectivement, la Régie a tenu compte des

          commentaires d'Hydro-Québec, ou a été influencée par

          les commentaires d'Hydro-Québec, ça ne vicie pas pour

          autant la décision du fait qu'il a eu la chance de

          présenter sa demande de frais, il a eu la chance de

          la documenter, il a eu la chance de faire, à la

          Régie, toutes les représentations qu'il devait faire

          pour obtenir le paiement des frais.

          (16 h 18)
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          Son argument aurait pu être à l'effet que, vu que je

          n'ai aucune indication que la Régie a tenu compte des

          commentaires d'Hydro-Québec parce que j'ai eu la

          grande majorité de mes frais ou, à ce moment-là, il

          aurait pu dire, oui, j'ai sûrement été très peu ou

          presque pas ou aucunement brimé du fait que Hydro-

          Québec a déposé des commentaires. Peut-être ça, c'est

          l'argument. Mais dire qu'on a un motif de révision en

          vertu de la règle que « justice does not seem to have

          been done », c'est sur ce point que je ne suis pas

          d'accord.

          Maintenant, j'ai de la difficulté avec la distinction

          que mon confrère fait quant à la révision et à la

          révocation de la décision. J'ai toujours compris

          qu'une décision était révisée lorsque, quand les

          circonstances ou lorsque permis dans les

          circonstances prévues à l'article 37, elle était

          changée, modifiée, ajustée, oui, en fait, dans ses

          conclusions. Et j'ai compris de révoquer qu'à ce

          moment-là, la décision était, à toutes fins

          pratiques, annulée ou n'existait plus, un point c'est

          tout.

          Que le test était le même, que l'application de

          l'article 37 ne changeait pas dans la mesure où on

          voulait faire réviser ou faire révoquer une décision,

          c'étaient les mêmes tests. Il n'y avait pas de
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          distinction à faire quant à la déférence et à la

          réserve. Ce n'est pas... Tout ce que je vous ai cité

          plus tôt, là, sur la réserve que les tribunaux

          devraient avoir lorsqu'on demande la révision d'une

          décision qui est discrétionnaire, mais ce devoir de

          réserve-là ne change pas à mes yeux. Madame la juge

          l'Heureux-Dubé n'a pas fait de distinction, à savoir

          si l'exercice d'une discrétion, lorsqu'on demande la

          révision de l'exercice d'une décision discrétionnaire

          et lorsqu'on en demande la révocation, on ne doit pas

          avoir la même déférence ou avoir la même réserve. Ce

          n'est pas des distinctions que j'ai trouvées dans la

          jurisprudence ou même dans la doctrine.

          Le test est le même. La déférence et la réserve,

          lorsque la décision est discrétionnaire, doivent être

          les mêmes. En fait, c'est la conclusion, le produit

          final qui, à mes yeux, est différent. Une décision

          révisée est une décision modifiée. Une décision

          révoquée est une décision annulée. Je vais peut-être

          la simplifier ainsi.

          Mon confrère cite la jurisprudence, entre autres les

          Épiciers Unis Métro-Richelieu. Lorsqu'il parle de la

          révision dans la décision Métro-Richelieu, on parle

          de l'application d'une disposition qui est, à toutes

          fins pratiques, mot à mot celle de l'article 37 de la

          Loi où on parle de réviser ou révoquer une décision.
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          Donc, cette distinction-là, je ne la vois pas du tout

          comme celle de mon confrère.

          J'en vois une intéressante cependant entre la

          révision et la révocation, c'est que la restriction

          du troisième alinéa de l'article, et non pas le

          troisième paragraphe, mais le troisième alinéa, qui

          dit :

                         Dans le cas visé au paragraphe 3, la

                         décision ne peut être révisée ou

                         révoquée par les régisseurs qui l'ont

                         rendue.

          Alors, si vous deviez révoquer la décision quant aux

          frais de AQLPA/SÉ et Groupe STOP, donc, à toutes fins

          pratiques, l'annuler, vous n'êtes pas les régisseurs

          qui ont rendu cette décision-là. Donc, le troisième

          alinéa est respecté. La décision est annulée. Donc,

          il n'y a plus de décision qui tienne ou qui vaille

          pour les frais de l'intervenant. L'intervenant devra

          représenter sa demande de frais au Banc qui est à

          même de juger de l'utilité, de la pertinence de sa

          participation à ces délibérations pour les fins de

          l'Avis.

          Parce que, moi, je ne comprends pas comment le

          présent Banc peut réviser, réévaluer, rétribuer ou
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          finalement accorder une valeur, une rétribution, un

          degré d'utilité autre à la participation de

          l'intervenant dans la préparation de l'Avis au

          ministre.

          Ce serait, en fait, je pense, faire fi ou même faire

          violence à toute cette jurisprudence non pas

          uniquement de la Régie, mais de la Cour supérieure à

          l'effet qu'il s'agit là d'une décision

          discrétionnaire. Ça serait aller à l'encontre en tout

          cas de l'esprit, sinon de la lettre des décisions de

          la Régie sur le paiement des frais aux intervenants

          et d'aller également à l'encontre de l'esprit, sinon

          de la lettre du Guide de paiement des frais, de dire

          tout d'un coup, parce qu'on reproche à un, qu'on

          pourrait reprocher, je ne dis pas que c'est le cas,

          mais on pourrait reprocher au premier Banc d'avoir

          décidé trop vite, de ne pas avoir permis une réplique

          si, dans votre tête, réplique il devait y avoir dans

          les circonstances, si les commentaires d'Hydro-Québec

          qui n'apportaient aucune preuve nouvelle, qui

          n'apportaient aucun argument de droit, qui ne

          faisaient que répéter les règles connues de tous,

          rappeler les règles connues de tous à la Régie, et

          qui donnaient en fin de compte l'opinion, l'opinion,

          même pas, la réaction, mais on peut l'appeler

          l'opinion d'Hydro-Québec sur l'utilité, la pertinence

          dans d'autres cas, le caractère raisonnable, le
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          calcul de frais réclamés, si vous deviez conclure

          que, ça, c'était une argumentation, ou une preuve, ou

          quelque chose qui, effectivement, mettait en péril la

          position de la partie adverse et que, pour bien

          défendre ses droits, elle devait y répondre, bien, à

          ce moment-là, vous révoquerez la décision au motif

          selon le paragraphe 2 ou le paragraphe 3, si vous

          concluez que c'est un vice de procédure ou si vous

          concluez qu'une personne intéressée n'a pu faire, n'a

          pu présenter, à l'affaire n'a pu présenter ses

          observations, la décision sera révoquée; les frais,

          aucun frais donc n'auront été accordés à

          l'intervenant. Il refera sa demande au Banc qui est

          capable de juger de l'utilité.

          Le troisième alinéa de l'article dit bien : La

          décision ne peut être révisée ou révoquée par les

          régisseurs qui l'ont rendue. Vous l'aurez révoquée.

          C'est tout. Je vous soumets que c'est tout ce que

          vous pouvez faire. Vous ne pouvez pas la réviser.

          Vous ne pouvez pas dire, oui, en fait, c'est vrai. La

          participation ou l'utilité de tel, tel, tel analyste

          a été, à mes yeux, me paraît plus utile aux délibérés

          de mes confrères. Vous ne pouvez pas.

          Vous ne pouvez pas non plus conclure que le procureur

          par, je ne sais pas, ses interventions, ses présences

          à l'audience méritait plus que ce qu'on lui a
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          accordé. Vous ne pouvez pas le faire. Donc, vous ne

          pouvez que révoquer la décision. Je vous soumets, si

          vous concluez que la règle de audi alteram partem a

          été enfreinte d'une manière à donner ouverture à

          l'article 37, ce que je vous ai soumis et que je

          continue de vous soumettre, n'est pas le cas.

          (16 h 30)

          Pour conclure sur ce point. De toute façon, si vous

          révisiez et non pas révoquer, là, si vous révisiez

          avec ce qui a été mis en preuve devant vous, vous

          siégeriez en appel de la décision, vous reconsidériez

          la preuve. Ce que, en fait, vous n'auriez pas la

          discrétion de faire, mais que vous... si vous, à la

          lumière de la documentation qui vous a été présentée,

          à la lumière des arguments, à la lumière des cris du

          coeur de mon confrère, vous vous convainquiez de

          pouvoir réviser un pourcentage d'utilité, je ne vois

          pas comment le présent banc pourrait se rendre là.

          C'est ainsi que Hydro-Québec voit... De toute façon,

          Hydro-Québec, comme je l'ai indiqué dans ma lettre au

          tout début, valant plan d'argumentation, Hydro-Québec

          ne fait que... ne ferait que réitérer ou ne fait, sur

          le fond, ne fait que réitérer les commentaires qu'il

          a déjà faits. On n'en met pas plus. On ne conteste

          pas, même si on a été qualifiés de gens qui
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          contestaient le paiement des frais, je n'ai rien à

          ajouter sur les frais. Je ne critique pas l'exercice

          de discrétion du premier banc.

          Je n'étais ici en fait que pour les fins de faire des

          représentations d'Hydro-Québec sur l'application de

          l'article 37, sur le... comment il nous apparaissait

          que la décision sur les frais ne donnait pas

          ouverture à révision, malgré le fait que mon confrère

          prétend que c'était son intention de répondre dans

          les dix jours, qu'il ne l'a pas fait, et que cela

          constitue un vice de procédure ou un accroc aux

          règles de justice naturelle. Moi, je vous dis, ce

          n'est pas le cas, et je me rassois.

          LE PRÉSIDENT :

          Non, Maître Morel, on apprécie beaucoup les

          commentaires, parce que vous avez touché une

          problématique qu'on se pose depuis qu'on a reçu le

          mandat dans ce dossier-ci. Et d'ailleurs, je pensais

          que c'était ça que vous vouliez faire tantôt quand

          vous avez dit : L'article 36 ne donne pas ouverture à

          l'article 37. Je pensais que c'était autour de ça que

          vous vouliez argumenter.

          Mais c'est une difficulté qu'on a à résoudre. Vous

          nous donnez un sentier, parce qu'on n'a pas participé

          à l'Avis, on a une difficulté à évaluer. Bon. Votre
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          confrère nous donne une autre possibilité. C'est

          révoquer puis recommencer à zéro. Vous, vous dites,

          si vous révoquez, bien, retournez le dossier au

          premier banc, puis dites-lui de refaire son

          évaluation.

          Disons que je pensais que ça pourrait être une

          opportunité surtout en vertu de l'article 37.2. Mais

          votre confrère ne m'a pas donné d'ouverture là-

          dessus. Alors, il dit que, en vertu de 37.2 et

          37.3... Bon. Vous avez peut-être une solution, sauf

          que dans quelle mesure elle ne vient pas à l'encontre

          de l'article 37, en retournant le dossier devant eux

          pour qu'ils décident?

          Me F. JEAN MOREL :

          Oui, c'est ce que je soumets. Excusez-moi!

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que ça ne va pas à l'encontre du dernier

          paragraphe de 37?

          Me F. JEAN MOREL :

          Non.

          LE PRÉSIDENT :

          Qui dit que ça doit être décidé par un autre banc.
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          Me F. JEAN MOREL :

          C'est la révocation qui doit être décidée par un

          autre banc. La révocation, vous l'avez décidée. Vous

          avez conclu.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K.

          Me F. JEAN MOREL :

          Vous avez conclu à la révocation pour causes; vous

          avez expliqué vos causes. Vous avez rendu ou annulé

          la décision. Mais vous ne pouvez pas substituer la

          vôtre. C'est ce que j'allais dire. Donc, vous ne

          pouvez ni procéder à une révocation ni procéder à

          entendre ou à considérer le fond qui vous a été

          présenté, comme je vous ai dit, sur la

          déraisonnabilité des décisions du premier banc sur

          l'illogisme. On a soumis qu'il y avait de l'illogisme

          là-dedans.

          Je ne veux pas rentrer dans le fond. Je suis en train

          de le faire. C'est peut-être juste par... je ne sais

          pas, déformation. Je ne vois rien de déraisonnable et

          d'illogique dans la décision qui a été rendue, là.

          Lorsqu'on vous dit qu'il est illogique qu'un expert,

          dont la participation a été jugée inutile, est zéro

          et qu'elle est zéro de frais, alors qu'un analyste

          qui n'a pas témoigné puisse avoir des frais.
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          Bien, le test, ce n'est pas à savoir si on a témoigné

          ou si on n'a pas témoigné, si on a écrit beaucoup de

          papier ou si on n'a pas écrit beaucoup de papier. Le

          test, c'est : Est-ce que le banc qui a entendu puis

          qui a vu, puis qui a apprécié la preuve de tous ces

          gens-là, dit, bien, l'analyste m'a paru utile dans

          ses analyses, dans son apport? Tandis que cet expert-

          là, à toutes fins pratiques, n'a pas été utile à ma

          démarche.

          Il n'y a pas rien d'illogique là-dedans. Là, j'entre

          dans le fond. Je ne voulais pas rentrer dans le fond.

          Le point important que je veux vous faire valoir,

          puis, moi aussi, je me demande, j'ai été surpris ou

          je serais porté à croire qu'on devrait procéder en

          vertu ou que l'approche devrait être le deuxième

          alinéa de toute façon, parce que je ne vois pas

          comment le vice de procédure, on ne vous l'a pas

          expliqué non plus, on a pris pour acquis, est de

          nature à invalider la décision.

          Le test est plus grand qu'à savoir, est-ce qu'il y en

          a un vice de forme ou de procédure ou de fond? Le

          test est plus grand. C'est pour ça que quand, moi, je

          dis, que le droit à la réplique n'est pas

          automatique, n'est pas garantie, le droit à la

          réplique dépend des circonstances, bien, il faut

          tenir compte des circonstances de la présente cause,
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          là. Est-ce que le fait que la Régie a exercé...

          Premièrement, il faudrait que vous concluiez que le

          premier banc a mal exercé ses pouvoirs procéduraux, a

          mal appliqué 31, oui, ou ne pouvait pas appliquer 31,

          ou que 31 n'était pas... le droit de déroger à la

          procédure ne s'appliquait pas à ce banc-là. Pour

          quelle raison? Je ne pense pas qu'on vous a donné des

          bonnes raisons pour se faire.

          Mais il faudrait premièrement dire que le banc, le

          premier banc s'est trompé une première fois en

          dérogeant à la procédure. Le premier banc a commis

          une erreur ou un accroc à la règle audi alteram

          partem et que, ça, ça fait en sorte que sa décision

          sur les frais est invalide. C'est ça le test. Là, je

          me rassois.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci beaucoup.

          Me F. JEAN MOREL :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Neuman.

          (16 h 40)
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          RÉPLIQUE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN,

          Représentant de AQLPA/SÉ/GS :

          J'aurais un brève réplique sur quelques points que

          mon confrère a soulevé. D'abord, il indique que sa

          lettre du quinze (15) juillet deux mille quatre

          (2004) produite sous l'onglet 41 n'est pas une

          contestation des frais.

          Je soumets que ça l'est, d'ailleurs, il n'y aurait

          aucun objet, aucun. Donc, l'objet de la lettre du

          quinze (15) juillet, qu'on la nomme commentaires,

          qu'on la nomme observations, était de tenter

          d'influencer le Banc sur les demandes de frais qui

          avait été logées par les intervenants et d'influencer

          le Banc en soulevant que certains frais étaient trop

          élevés ou ne devraient pas être accordés pour une

          raison indiquée par HQ.

          Je ne vois pas comment est-ce qu'Hydro-Québec peut

          faire une distinction en disant que « comme cette

          lettre n'aurait pas été une contestation, que

          l'intervenant avait perdu son droit de réplique prévu

          au règlement par sa forme, par son contenu, par les

          représentations qui y sont faites. » C'est

          manifestement une contestation des frais ou dans un

          langage poli, Hydro-Québec cherche à faire réduire ou

          supprimer certains frais qui étaient demandés par
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          l'intervenant.

          Hydro-Québec a déposé un extrait d'un article de

          maître Pierre Lemieux qui lui-même cite l'arrêt Komo

          Construction qui a été déposé. Je vous soumets que

          cette référence n'appuie pas les propos de maître

          Morel. Si vous regardez d'abord à la fin, à la page 7

          de l'extrait de l'article de maître Lemieux. Donc, à

          la page 7, dans le passage qui provient de l'arrêt

          Komo Construction, la dernière phrase qui se trouve

          annoter en jaune mais que maître Morel n'a pas lue,

          se lit comme suit :

                         Tout en maintenant le principe que les

                         règles fondamentales de justice

                         doivent être respectées, il faut se

                         garder d'imposer un code de procédure

                         à un organisme que la loi a voulu

                         rendre maître de sa procédure.

          Et un peu plus loin, enfin, le passage suivant :

                         Comme le laissent voir les propos du

                         juge Pigeon, ce droit que possède la

                         partie adverse, ce droit que possède

                         la partie intéressée de faire valoir

                         ses moyens peut varier et comporter

                         plus ou moins d'exigences

                         procédurales. Dans chaque cas, les

                         exigences de la justice naturelle
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                         varient selon « les circonstances de

                         l'affaire, la nature de l'enquête, les

                         règles qui régissent le tribunal, la

                         question traitée, etc... »

          Et en l'occurrence, il y avait des règles qui

          régissaient le tribunal, la Régie et on ne cherche

          pas à imposer à la Régie un code de procédures autre

          que celui qu'elle a déjà dans son règlement de

          procédure, on cherche simplement à faire respecter le

          règlement de procédures qui prévoit que l'intervenant

          avait un délai de dix (10) et qui était étendu au

          lundi suivant vu que le dixième (10e) jour tombait en

          fin de semaine, avait un délai pour répondre à la

          lettre du quinze (15) juillet d'Hydro-Québec.

          Également, l'arrêt de la Cour d'appel Fraternité des

          Policiers de Lachute ne s'applique pas du tout à

          notre cas puisque dans ce cas, le juge avait donné à

          une des parties un droit de réplique dans un certain

          délai, un délai qui a été étendu et la partie en

          question ne s'est pas prévalue de son droit de

          réplique et a attendu deux mois supplémentaires pour

          ensuite envoyer cette réplique qui était arrivée

          après que la décision soit déjà prononcée. Donc, il y

          avait un droit de réplique, manifestement, si le

          juge, si le juge avait rendu son jugement avant

          l'expiration du délai de réplique, le jugement de la
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          Cour d'appel aurait été autre, comme vous pouvez le

          voir à la page 5 de l'opinion du juge Proulx qui

          indique :

                         Or, à mon avis, le droit d'être

                         entendu comprend celui de prendre

                         connaissance de la plaidoirie adverse

                         et aussi celui d'y répondre afin de

                         s'assurer que le décideur puisse

                         véritablement avoir devant lui tous

                         les arguments et toutes les autorités

                         nécessaires à une prise de décision

                         éclairée et impartiale.

          Donc, c'est après avoir dit ça que le juge Proulx a

          simplement constaté que le droit de répliquer avait

          été donné mais n'avait pas été exercé et que pour

          cette raison, le requérant ne pouvait pas s'en

          plaindre, ne pouvait pas se plaindre de ne pas avoir

          été entendu.

          Sur l'article 31 du règlement de procédure, mon

          confrère indique qu'il n'y a aucune exigence de

          préavis donc, selon le raisonnement d'Hydro-Québec,

          si je comprends bien, pour ce délai et d'ailleurs

          pour tous les délais puisqu'il y a plusieurs

          dispositions de la loi et du règlement qui permettent

          une modification d'un délai prévu, un tribunal, la

          Régie ou un autre tribunal pourrait laisser croire à
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          des parties qu'elles peuvent poser un certain geste,

          déposer une réplique ou un document quelconque à

          l'intérieur d'un certain délai, et ne pas les

          informer de quoi que ce soit et tout d'un coup, alors

          que les parties croient de bonne foi qu'elles peuvent

          exercer ce droit dans les délais indiqués, tout d'un

          coup, leur faire découvrir, « ah, non, on a changé

          d'idée, on ne vous l'a pas dit mais on a décidé que

          le délai était plus court, il est maintenant expiré

          et vous ne le saviez pas. »

          Ce serait l'équivalent de n'avoir littéralement aucun

          délai, aucune règle de procédures dans le règlement

          et il nous semble que c'est implicite et que c'est

          même évident que si la Régie modifie un délai pour

          quelque raison que ce soit, elle peut tout

          simplement, par lettre du secrétariat, en aviser les

          parties pour qu'elles soient informées que le délai

          est différent de ce qu'il aurait autrement été en

          vertu du règlement de procédures. Ça se fait très

          fréquemment, il y a de nombreuses situations où de

          tels changements de délai sont communiqués aux

          parties par l'entremise d'une lettre du secrétariat.

          (16 h 45)

          Je pourrais même argumenter au surplus concernant

          l'article 31 que ce serait en soi contraire aux
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          règles d'équité procédurale et de justice naturelle

          pour un tribunal que de changer un délai en le

          raccourcissant sans informer les parties d'avance que

          le délai a été ainsi modifié, et donc de ne pas les

          informer que les parties sont en train de perdre un

          droit du fait qu'un délai a été raccourci sans

          qu'elles en soient avisées.

          Sur la question du recours en révocation, à savoir,

          est-ce que, dans la deuxième étape du processus de

          révocation, est-ce que la décision devrait être

          référée au premier Banc ou rendue par le présent

          Banc? La question que vous devez vous poser, c'est de

          balancer les deux inconvénients suivants. Si la

          décision est rendue par le présent Banc,

          effectivement, cela pose un certain inconvénient du

          fait que le Banc doit rendre sa décision sur

          l'utilité sur dossier en prenant connaissance des

          pièces que nous avons déposées et traiter, rendre la

          décision qui aurait été rendue elle-même, même si

          elle n'était pas, si elle n'est pas le premier Banc.

          Ça pose effectivement un inconvénient. Et c'est

          inhabituel.

          D'un autre côté, l'inconvénient adverse, c'est que si

          la décision est retournée au premier Banc, du point

          de vue de l'équité procédurale, du point de vue de

          l'apparence, l'apparence de justice, est-ce qu'il est
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          approprié qu'un Banc, qui s'est déjà prononcé sans

          avoir pris connaissance de la réplique de

          l'AQLPA/SÉ/GS, est-ce qu'il est approprié de

          s'attendre à ce qu'il fasse abstraction de la

          décision qu'il aura déjà rendue sur les frais dans la

          décision D-2004-150 et rendre une nouvelle décision,

          est-ce qu'on peut s'attendre à ce que l'apparence de

          justice soit respectée si le même Banc soit appelé de

          nouveau à se prononcer alors qu'il a déjà exprimé son

          opinion sans avoir pris connaissance des

          représentations des présents intervenants?

          Ce que je vous soumets, c'est que les règles d'équité

          procédurale, le principe d'apparence de justice, les

          règles de justice naturelle doivent prévaloir sur

          l'inconvénient qu'il y a à ce que ce que soit le

          présent Banc qui statue sur l'utilité en procédant

          sur dossier. Je vous soumets que ce n'est pas une

          impossibilité que la Régie puisse dans certains cas à

          avoir à statuer sur dossier dans un dossier qui,

          normalement, serait décidé par un Banc ayant entendu

          une affaire.

          On peut imaginer toutes sortes de circonstances où un

          des membres ou plusieurs des membres du Banc

          deviennent incapables de siéger pour cause de maladie

          ou autre, ou pour toutes sortes de raisons, où un

          second Banc serait appelé à traiter sur dossier de ce
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          qui a déjà eu lieu devant un premier Banc. Donc, ce

          n'est pas une impossibilité. Cela existe.

          Et le présent cas est un cas où la Régie doit traiter

          de la demande de frais après avoir évoqué la décision

          D-2004-150 sur dossier puisque la solution inverse

          serait moins appropriée et poserait des problèmes

          plus graves au niveau de l'apparence de justice,

          l'équité procédurale et les règles de justice

          naturelle.

          Mon sixième point concerne la remarque que mon

          confrère a faite sur l'expert versus analyste, à

          savoir notre argument à l'effet qu'il est

          déraisonnable qu'un expert ait reçu une évaluation

          d'utilité à zéro pour cent alors qu'un analyste qui

          n'aurait produit aucune preuve, verbale ou écrite,

          puisse recevoir, que ce soit à la fois pour les

          présents intervenants ou pour d'autres intervenants

          du même dossier, ou dans d'autres dossiers, il est

          fréquent, que des analystes reçoivent une

          rémunération.

          Mon confrère a répliqué que c'est au Banc, le Banc

          est apte à évaluer si l'analyste lui apparaît utile.

          Mais l'exemple que je vous donne, c'est justement le

          cas où un analyste ne produit aucune preuve, donc ne

          se présente pas devant le tribunal lorsqu'un analyste
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          effectue un travail qu'on peut qualifier de

          « background ». Il y a continuellement des situations

          où un analyste reçoit une certaine rémunération. Et

          c'est arrivé dans le présent dossier. Donc, il y a un

          certain illogisme à ce que l'expert reçoive moins

          qu'un analyste aurait reçu dans de telles

          circonstances.

          (16 h 50)

          Le septième point concerne le vice de procédure de

          nature à entraîner la nullité de la, invalider la

          décision. Mon confrère questionnait que, l'existence

          du vice de procédure qui est allégué ici, à savoir

          que l'intervenant n'a pas pu soumettre sa réplique

          avant que la décision ne soit rendue, alors que le

          délai lui permettait de le faire, soumet que c'est

          peut-être un vice de procédure mais que ça n'invalide

          pas la décision.

          Je vous soumets que le manquement aux règles de

          justice naturelle est reconnu comme un motif

          d'invalidité de la décision, c'est reconnu comme un

          motif d'ultra vires en droit administratif. En

          l'espèce, le droit de réplique portait sur le fond de

          la question que le tribunal avait à trancher, à

          savoir la demande de frais, ce n'était pas une

          question purement accessoire, c'était l'objet même de
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          ce sur quoi le tribunal avait à se prononcer dans le

          présent dossier.

          Donc le fait de ne pas avoir donné à l'intervenant le

          droit de, l'opportunité de répliquer est de nature à

          invalider la décision. Et je réitère que la

          révocation est demandée bel et bien sur les

          paragraphes 2 et 3 de l'article 37.

          Ça fait que ceci complète mes représentations. Je

          vous remercie énormément.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Neuman, est-ce que vous avez un commentaire

          sur l'argument de votre confrère à l'effet qu'on

          pourrait, au sens de 37, réviser ou annuler la

          décision et la, et s'en tenir là en vous suggérant de

          présenter une autre demande au premier Banc pour

          qu'il puisse évaluer l'utilité. Juste sur cette

          mécanique-là qu'il nous suggère, vous nous suggérez

          une autre mécanique, on l'a bien compris.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Hum-hum.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais sur cette mécanique-là, avez-vous des

          commentaires? Vous n'êtes pas obligé d'en faire, je
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          veux juste vous dire : est-ce que vous avez quelque

          chose à dire?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui, deux choses. D'abord, le deuxième paragraphe de

          l'article 37, celui qui, je ne sais pas s'il faut les

          appeler des paragraphes ou des alinéas, en tout cas,

          la partie de l'article 37 qui réfère au troisième

          alinéa du premier paragraphe, ou paragraphe de

          l'alinéa, je...

          LE PRÉSIDENT :

          Écoutez, quand j'écris, je dis que c'est le

          paragraphe 2 du premier alinéa.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          D'accord.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais c'est trop long à dire, ça.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.K., alors donc c'est le deuxième alinéa. Quant à

          nous, lorsqu'il est indiqué que le premier Banc ne

          peut pas exercer le pouvoir de révision ou de

          révocation lorsque le troisième paragraphe est

          invoqué, il nous semble que ça s'applique à la

          totalité de l'exercice du pouvoir de révocation et
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          donc non seulement la révocation seule qui serait

          prononcée par un deuxième Banc.

          Pour retourner le dossier au premier Banc, il nous

          semble que l'entièreté du pouvoir de révocation doit

          être exercé par un Banc autre que le Banc qui a rendu

          la décision attaquée. Mais je me permets d'ajouter

          que même si cela n'était pas spécifié, pour les

          raisons que je vous ai indiquées tout à l'heure

          d'apparence de justice et d'équité procédurale, cela

          devrait, en soi, être un Banc autre que celui qui a

          rendu la première décision.

          Je vous recite la décision qui a été rendue à

          l'occasion d'une demande de révision de SCGM où, que

          j'ai citée dans mon plan d'argumentation, c'est une

          décision rendue en mil neuf cent quatre-vingt-dix-

          neuf (1999), où...

          LE PRÉSIDENT :

          Écoutez, je la connais bien...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui, je sais, je sais que vous la connaissez.

          LE PRÉSIDENT :

          ... cette décision-là. D'ailleurs, il y a eu un « R »

          de rajouté à un moment donné.
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Je voulais juste vous dire que ça va quand même assez

          bien parce que c'était une question d'application

          d'une question bien technique, c'est-à-dire

          l'évaluation de la pondération des autorités

          américaines versus les autorités canadiennes. Pas

          tellement de difficultés à faire ça.

          Mais quand vous avez la Loi qui vous dit de juger

          l'utilité par rapport aux délibérations, c'est un

          petit peu plus difficile, vous admettrez.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Hum-hum. Vous avez le dossier, vous avez l'ensemble

          de la preuve qui a été déposée, vous avez un tableau

          comparatif entre l'avis et la preuve que nous devions

          présenter, vous avez les éléments en main pour rendre

          une décision.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est le plaisir de rendre des décisions. Merci.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je vous remercie.
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